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I. Sur la procédure parlementaire 

A. Sur la clarté et la sincérité des débats 

1. Normes de référence 

a. Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789  
- Article 6 

La Loi est l'expression de la volonté générale. Tous les Citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 
leurs Représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. 
Tous les Citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, 
selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents. 

b. Constitution du 4 octobre 1958 

- Article 3 

La souveraineté nationale appartient au peuple qui l'exerce par ses représentants et par la voie du référendum.  
Aucune section du peuple ni aucun individu ne peut s'en attribuer l'exercice.  
Le suffrage peut être direct ou indirect dans les conditions prévues par la Constitution. Il est toujours universel, 
égal et secret.  
Sont électeurs, dans les conditions déterminées par la loi, tous les nationaux français majeurs des deux sexes, 
jouissant de leurs droits civils et politiques.  

- Article 39 

L'initiative des lois appartient concurremment au Premier ministre et aux membres du Parlement.  
Les projets de loi sont délibérés en conseil des ministres après avis du Conseil d'Etat et déposés sur le bureau de 
l'une des deux Assemblées. Les projets de loi de finances et de loi de financement de la sécurité sociale sont 
soumis en premier lieu à l'Assemblée nationale. Sans préjudice du premier alinéa de l'article 44, les projets de 
loi ayant pour principal objet l'organisation des collectivités territoriales sont soumis en premier lieu au Sénat.  
La présentation des projets de loi déposés devant l'Assemblée nationale ou le Sénat répond aux conditions fixées 
par une loi organique.  
Les projets de loi ne peuvent être inscrits à l'ordre du jour si la Conférence des présidents de la première 
assemblée saisie constate que les règles fixées par la loi organique sont méconnues. En cas de désaccord entre la 
Conférence des présidents et le Gouvernement, le président de l'assemblée intéressée ou le Premier ministre 
peut saisir le Conseil constitutionnel qui statue dans un délai de huit jours.  

- Article 42 

La discussion des projets et des propositions de loi porte, en séance, sur le texte adopté par la commission saisie 
en application de l'article 43 ou, à défaut, sur le texte dont l'assemblée a été saisie.  
Toutefois, la discussion en séance des projets de révision constitutionnelle, des projets de loi de finances et des 
projets de loi de financement de la sécurité sociale porte, en première lecture devant la première assemblée 
saisie, sur le texte présenté par le Gouvernement et, pour les autres lectures, sur le texte transmis par l'autre 
assemblée.  
La discussion en séance, en première lecture, d'un projet ou d'une proposition de loi ne peut intervenir, devant la 
première assemblée saisie, qu'à l'expiration d'un délai de six semaines après son dépôt. Elle ne peut intervenir, 
devant la seconde assemblée saisie, qu'à l'expiration d'un délai de quatre semaines à compter de sa transmission. 
(...) 

- Article 44 

Les membres du Parlement et le Gouvernement ont le droit d'amendement. Ce droit s'exerce en séance ou en 
commission selon les conditions fixées par les règlements des assemblées, dans le cadre déterminé par une loi 
organique. 
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- Article 45 

Tout projet ou proposition de loi est examiné successivement dans les deux assemblées du Parlement en vue de 
l'adoption d'un texte identique. Sans préjudice de l'application des articles 40 et 41, tout amendement est 
recevable en première lecture dès lors qu'il présente un lien, même indirect, avec le texte déposé ou transmis.  
Lorsque, par suite d'un désaccord entre les deux assemblées, un projet ou une proposition de loi n'a pu être 
adopté après deux lectures par chaque assemblée ou, si le Gouvernement a décidé d'engager la procédure 
accélérée sans que les Conférences des présidents s'y soient conjointement opposées, après une seule lecture par 
chacune d'entre elles, le Premier ministre ou, pour une proposition de loi, les présidents des deux assemblées 
agissant conjointement, ont la faculté de provoquer la réunion d'une commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion.  
Le texte élaboré par la commission mixte peut être soumis par le Gouvernement pour approbation aux deux 
assemblées. Aucun amendement n'est recevable sauf accord du Gouvernement.  
Si la commission mixte ne parvient pas à l'adoption d'un texte commun ou si ce texte n'est pas adopté dans les 
conditions prévues à l'alinéa précédent, le Gouvernement peut, après une nouvelle lecture par l'Assemblée 
nationale et par le Sénat, demander à l'Assemblée nationale de statuer définitivement. En ce cas, l'Assemblée 
nationale peut reprendre soit le texte élaboré par la commission mixte, soit le dernier texte voté par elle, modifié 
le cas échéant par un ou plusieurs des amendements adoptés par le Sénat. 

- Article 51-1 

Le règlement de chaque assemblée détermine les droits des groupes parlementaires constitués en son sein. Il 
reconnaît des droits spécifiques aux groupes d'opposition de l'assemblée intéressée ainsi qu'aux groupes 
minoritaires.  
 

c. Loi organique n° 2009-403 du 15 avril 2009 relative à l'application des articles 34-
1, 39 et 44 de la Constitution 

- Article 8  

Les projets de loi font l'objet d'une étude d'impact. Les documents rendant compte de cette étude d'impact sont 
joints aux projets de loi dès leur transmission au Conseil d'Etat. Ils sont déposés sur le bureau de la première 
assemblée saisie en même temps que les projets de loi auxquels ils se rapportent.  
Ces documents définissent les objectifs poursuivis par le projet de loi, recensent les options possibles en dehors 
de l'intervention de règles de droit nouvelles et exposent les motifs du recours à une nouvelle législation.  
Ils exposent avec précision :  
― l'articulation du projet de loi avec le droit européen en vigueur ou en cours d'élaboration, et son impact sur 
l'ordre juridique interne ;  
― l'état d'application du droit sur le territoire national dans le ou les domaines visés par le projet de loi ;  
― les modalités d'application dans le temps des dispositions envisagées, les textes législatifs et réglementaires à 
abroger et les mesures transitoires proposées ;  
― les conditions d'application des dispositions envisagées dans les collectivités régies par les articles 73 et 74 
de la Constitution, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises, en justifiant, le 
cas échéant, les adaptations proposées et l'absence d'application des dispositions à certaines de ces collectivités ;  
― l'évaluation des conséquences économiques, financières, sociales et environnementales, ainsi que des coûts et 
bénéfices financiers attendus des dispositions envisagées pour chaque catégorie d'administrations publiques et 
de personnes physiques et morales intéressées, en indiquant la méthode de calcul retenue ;  
― l'évaluation des conséquences des dispositions envisagées sur l'emploi public ;  
― les consultations qui ont été menées avant la saisine du Conseil d'Etat ; 
-s'il y a lieu, les suites données par le Gouvernement à l'avis du Conseil économique, social et environnemental ;  
― la liste prévisionnelle des textes d'application nécessaires. 
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2. Sur l’étude d’impact 

a. Jurisprudence constitutionnelle 

- Décision n° 2009-579 DC du 9 avril 2009, Loi organique relative à l'application des articles 34-1, 
39 et 44 de la Constitution 

. En ce qui concerne l'article 8 de la loi organique :  
- Quant à l'alinéa 1er de l'article 8 :  
12. Considérant qu'en vertu du premier alinéa de l'article 8 de la loi organique, les projets de loi font l'objet 
d'une étude d'impact " dès le début de leur élaboration " ;  
13. Considérant que la compétence conférée par le troisième alinéa de l'article 39 de la Constitution à la loi 
organique concerne la présentation des projets de loi par le Gouvernement ; que, s'il était loisible au législateur 
de subordonner, sous les réserves énoncées aux articles 11 et 12 de la loi organique, l'inscription d'un projet de 
loi à l'ordre du jour de la première assemblée saisie au dépôt d'une étude d'impact et s'il appartient à la 
Conférence des présidents de cette assemblée de constater que cette étude d'impact est conforme aux 
prescriptions de l'article 8 de la loi organique, le législateur ne pouvait demander au Gouvernement de justifier 
de la réalisation de cette étude dès le début de l'élaboration des projets de loi ; que, par suite, les mots : " dès le 
début de leur élaboration " insérés dans la première phrase du premier alinéa de l'article 8 de la loi organique 
sont contraires à la Constitution ; 
 

- Décision n° 2010-618 DC du 9 décembre 2010, Loi de réforme des collectivités territoriales  

- SUR LA PROCÉDURE D'ADOPTION DES ARTICLES 1ER, 2, 6 ET 73 :  
2. Considérant que, selon les requérants, les articles 1er, 6 et 73 de la loi déférée ont été adoptés à la suite d'un 
détournement de procédure en méconnaissance, d'une part, des exigences fixées à l'article 39 de la Constitution 
qui imposent la consultation du Conseil d'État, le dépôt par priorité sur le bureau du Sénat des projets de loi 
relatifs à l'organisation des collectivités territoriales et la présentation d'une étude d'impact et, d'autre part, des 
principes de clarté et de sincérité des débats ; que l'article 2 de la loi déférée aurait été adopté en 
méconnaissance des exigences fixées à l'article 45 de la Constitution qui imposent, d'une part, l'existence d'un 
lien même indirect entre un amendement adopté en première lecture et le texte déposé ou transmis et, d'autre 
part, l'adoption par la commission mixte paritaire d'un texte commun à partir des dispositions restant en 
discussion ;  
3. Considérant qu'aux termes du deuxième alinéa de l'article 39 de la Constitution : « Les projets de loi sont 
délibérés en conseil des ministres après avis du Conseil d'État et déposés sur le bureau de l'une des deux 
assemblées. Les projets de loi de finances et de loi de financement de la sécurité sociale sont soumis en premier 
lieu à l'Assemblée nationale. Sans préjudice du premier alinéa de l'article 44, les projets de loi ayant pour 
principal objet l'organisation des collectivités territoriales sont soumis en premier lieu au Sénat » ; que cette 
disposition n'impose la consultation du Conseil d'État et la délibération en conseil des ministres que pour les 
projets de loi avant leur dépôt sur le bureau de la première assemblée saisie et non pour les amendements ;  
4. Considérant qu'aux termes du troisième alinéa de l'article 39 : « La présentation des projets de loi déposés 
devant l'Assemblée nationale ou le Sénat répond aux conditions fixées par une loi organique » ; qu'aux termes 
de l'article 8 de la loi organique n° 2009-403 du 15 avril 2009 : « Les projets de loi font l'objet d'une étude 
d'impact. Les documents rendant compte de cette étude d'impact sont joints aux projets de loi dès leur 
transmission au Conseil d'État. Ils sont déposés sur le bureau de la première assemblée saisie en même temps 
que les projets de loi auxquels ils se rapportent » ;  
5. Considérant qu'aux termes de la dernière phrase du premier alinéa de l'article 45 de la Constitution : « Sans 
préjudice de l'application des articles 40 et 41, tout amendement est recevable en première lecture dès lors qu'il 
présente un lien, même indirect, avec le texte déposé ou transmis » ; qu'en vertu du deuxième alinéa du même 
article 45, la commission mixte paritaire est « chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion » ; qu'aux termes de la première phrase du dernier alinéa de l'article 45 : « Si la commission mixte ne 
parvient pas à l'adoption d'un texte commun ou si ce texte n'est pas adopté dans les conditions prévues à l'alinéa 
précédent, le Gouvernement peut, après une nouvelle lecture par l'Assemblée nationale et par le Sénat, 
demander à l'Assemblée nationale de statuer définitivement » ;  
6. Considérant que le projet de loi comportait cinq titres lors de son dépôt sur le bureau du Sénat, première 
assemblée saisie ; que son titre Ier incluait des dispositions relatives à la rénovation de l'exercice de la 
démocratie locale et prévoyait notamment la création des conseillers territoriaux appelés à siéger au sein des 
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conseils généraux et des conseils régionaux ; que le titre II avait pour objet d'adapter les structures à la diversité 
des territoires, en instituant les métropoles et les pôles métropolitains, en créant un nouveau dispositif de fusion 
de communes et en définissant les modalités de regroupement entre départements ou entre régions ; que le titre 
III avait pour objet de favoriser le développement et la simplification de l'intercommunalité ; que le titre IV était 
relatif à la « clarification des compétences des collectivités territoriales » ; que le titre V définissait les modalités 
et le calendrier d'entrée en vigueur de la loi ;  
7. Considérant, en premier lieu, que l'article 1er de la loi déférée détermine le mode de scrutin pour l'élection 
des conseillers territoriaux ; que son article 6 prévoit que le nombre des conseillers de chaque département et de 
chaque région est fixé par un tableau annexé ; que son article 73 aménage les principes généraux applicables à la 
répartition des compétences entre collectivités territoriales et à l'encadrement des financements croisés ;  
8. Considérant, d'une part, que ces articles, qui présentent un lien direct avec les dispositions qui figuraient dans 
le projet de loi de réforme des collectivités territoriales, ont été insérés en première lecture par l'Assemblée 
nationale ; que, dès lors, sont inopérants les griefs tirés de la méconnaissance des exigences relatives aux projets 
de loi concernant leur examen obligatoire par le Conseil d'État, leur dépôt par priorité sur le bureau du Sénat et 
leur présentation ;  
9. Considérant, d'autre part, qu'il ressort des travaux parlementaires que la procédure d'adoption de ces articles 
n'a pas eu pour effet d'altérer la clarté et la sincérité des débats et n'a porté atteinte à aucune autre exigence de 
valeur constitutionnelle ; que le grief tiré de la méconnaissance des exigences de clarté et de sincérité des débats 
doit être rejeté ;  
10. Considérant, en second lieu, que l'article 2 de la loi déférée augmente le nombre de suffrages requis pour 
qu'un candidat à l'élection au conseil général puisse se présenter au second tour ; que ces dispositions, insérées 
en première lecture par l'Assemblée nationale, ont un lien avec celles qui figuraient dans le projet de loi ; qu'il 
ressort du texte adopté par la commission mixte paritaire que ces dispositions ont fait l'objet d'un accord ; que, 
dès lors, les griefs tirés de la méconnaissance de l'article 45 de la Constitution doivent être rejetés ;  
11. Considérant que, par suite, les articles 1er, 2, 6 et 73 ont été adoptés selon une procédure conforme à la 
Constitution ; 
 
 

- Décision n° 2013-667 DC du 16 mai 2013, Loi relative à l'élection des conseillers départementaux, 
des conseillers municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant le calendrier électoral  

SUR LA PROCÉDURE D'ADOPTION DE LA LOI :  
. En ce qui concerne l'étude d'impact jointe au projet de loi :  
2. Considérant que les députés requérants font valoir que l'étude d'impact jointe au projet de loi n'a pas permis 
d'éclairer suffisamment les parlementaires sur la portée du texte qui leur a été soumis ; que l'étude d'impact 
aurait en particulier omis d'indiquer l'incidence qu'aurait eue l'article 8 du projet de loi déposé par le 
gouvernement sur le second tour des élections cantonales, qu'elle aurait négligé les difficultés de constitution 
des listes de candidats pour les élections municipales dans les petites communes en raison des modifications 
prévues par les articles 16 et suivants du projet de loi et qu'elle aurait insuffisamment démontré les postulats 
motivant le report des élections départementales et régionales à 2015 prévu par l'article 24 du projet de loi ; 
qu'en conséquence, aurait été méconnue l'exigence de clarté des débats parlementaires ;  
3. Considérant qu'aux termes des troisième et quatrième alinéas de l'article 39 de la Constitution : « La 
présentation des projets de loi déposés devant l'Assemblée nationale ou le Sénat répond aux conditions fixées 
par une loi organique. - Les projets de loi ne peuvent être inscrits à l'ordre du jour si la Conférence des 
présidents de la première assemblée saisie constate que les règles fixées par la loi organique sont méconnues. En 
cas de désaccord entre la Conférence des présidents et le Gouvernement, le président de l'assemblée intéressée 
ou le Premier ministre peut saisir le Conseil constitutionnel qui statue dans un délai de huit jours » ; qu'aux 
termes du premier alinéa de l'article 8 de la loi organique du 15 avril 2009 susvisée : « Les projets de loi font 
l'objet d'une étude d'impact. Les documents rendant compte de cette étude d'impact sont joints aux projets de loi 
dès leur transmission au Conseil d'État. Ils sont déposés sur le bureau de la première assemblée saisie en même 
temps que les projets de loi auxquels ils se rapportent » ; que, selon le premier alinéa de l'article 9 de la même 
loi organique, la Conférence des présidents de l'assemblée sur le bureau de laquelle le projet de loi a été déposé 
dispose d'un délai de dix jours suivant le dépôt pour constater que les règles relatives aux études d'impact sont 
méconnues ;  
4. Considérant que le projet de loi a été déposé le 28 novembre 2012 sur le bureau du Sénat et que la Conférence 
des présidents du Sénat n'a été saisie d'aucune demande tendant à constater que les règles relatives aux études 
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d'impact étaient méconnues ; qu'au regard du contenu de l'étude d'impact, le grief tiré de la méconnaissance de 
l'article 8 de la loi organique du 15 avril 2009 doit être écarté ; qu'il en va de même du grief tiré de l'atteinte aux 
exigences constitutionnelles de clarté et de sincérité des débats parlementaires ; 
 

- Décision n° 2013-683 DC du 16 janvier 2014, Loi garantissant l'avenir et la justice du système de 
retraites  

- SUR LA PROCÉDURE D'ADOPTION DE LA LOI : 
2. Considérant que les requérants font valoir que l'étude d'impact jointe au projet de loi n'a pas permis d'éclairer 
suffisamment les parlementaires sur la portée du texte qui leur a été soumis ; qu'en particulier, cette étude 
d'impact aurait omis d'indiquer les conséquences des dispositions figurant dans le projet de loi de finances pour 
2014 et dans le projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2014 qui seraient des « mesures centrales 
de financement de la réforme des retraites » ;  
3. Considérant qu'aux termes des troisième et quatrième alinéas de l'article 39 de la Constitution : « La 
présentation des projets de loi déposés devant l'Assemblée nationale ou le Sénat répond aux conditions fixées 
par une loi organique. - Les projets de loi ne peuvent être inscrits à l'ordre du jour si la Conférence des 
présidents de la première assemblée saisie constate que les règles fixées par la loi organique sont méconnues. En 
cas de désaccord entre la Conférence des présidents et le Gouvernement, le président de l'assemblée intéressée 
ou le Premier ministre peut saisir le Conseil constitutionnel qui statue dans un délai de huit jours » ; qu'aux 
termes du premier alinéa de l'article 8 de la loi organique du 15 avril 2009 susvisée : « Les projets de loi font 
l'objet d'une étude d'impact. Les documents rendant compte de cette étude d'impact sont joints aux projets de loi 
dès leur transmission au Conseil d'État. Ils sont déposés sur le bureau de la première assemblée saisie en même 
temps que les projets de loi auxquels ils se rapportent » ; que, selon le premier alinéa de l'article 9 de la même 
loi organique, la Conférence des présidents de l'assemblée sur le bureau de laquelle le projet de loi a été déposé 
dispose d'un délai de dix jours suivant le dépôt pour constater que les règles relatives aux études d'impact sont 
méconnues ;  
4. Considérant que le projet de loi garantissant l'avenir et la justice du système de retraites a été déposé le 18 
septembre 2013 sur le bureau de l'Assemblée nationale ; que la Conférence des présidents de l'Assemblée 
nationale, saisie le 24 septembre 2013 d'une demande tendant à constater que les règles relatives aux études 
d'impact étaient méconnues, s'est réunie le 30 septembre 2013 et n'y a pas donné suite ;  
5. Considérant que l'étude d'impact jointe au projet de loi garantissant l'avenir et la justice du système de 
retraites n'était pas tenue de faire figurer des éléments d'évaluation relatifs à des dispositions figurant dans le 
projet de loi de finances pour 2014 et dans le projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2014 ;  
6. Considérant qu'au regard du contenu de l'étude d'impact, le grief tiré de la méconnaissance de l'article 8 
de la loi organique du 15 avril 2009 doit être écarté ; 
 
 

3. Sur le temps législatif programmé 

a. Règlement de l'Assemblée nationale 

- Article 49 

5 La conférence peut également fixer la durée maximale de l’examen de l’ensemble d’un texte. Dans ce cas, est 
applicable la procédure prévue aux alinéas suivants. 
6 Un temps minimum est attribué à chaque groupe, ce temps étant supérieur pour les groupes d’opposition. Le 
temps supplémentaire est attribué à 60 % aux groupes d’opposition et réparti entre eux en proportion de leur 
importance numérique. Le reste du temps supplémentaire est réparti entre les autres groupes en proportion de 
leur importance numérique. La conférence fixe également le temps de parole réservé aux députés non inscrits, 
lesquels doivent disposer d’un temps global au moins proportionnel à leur nombre. 
7 La présentation des motions et les interventions sur les articles et les amendements ne sont pas soumises aux 
limitations de durée fixées par les articles 91, 95, 100, 108 et 122. 
8 Toutes les interventions des députés, à l’exception de celles des présidents des groupes, dans la limite d’une 
heure par président de groupe ou, lorsque le temps réparti en application de l’alinéa 6 du présent article est 
supérieur à quarante heures, dans la limite de deux heures par président de groupe, du président et du rapporteur 
de la commission saisie au fond et, le cas échéant, des rapporteurs des commissions saisies pour avis, sont 
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décomptées du temps réparti en application de l’alinéa 6. Est également décompté le temps consacré à des 
interventions fondées sur l’article 58, alinéa 1, dès lors que le Président considère qu’elles n’ont manifestement 
aucun rapport avec le Règlement ou le déroulement de la séance. Est également décompté le temps consacré aux 
suspensions de séance demandées par le président d’un groupe ou son délégué sur le fondement de l’article 58, 
alinéa 3, sans que le temps décompté puisse excéder la durée demandée. 
9 Selon des modalités définies par la Conférence des présidents, un président de groupe peut obtenir, de droit, 
que le temps programmé soit égal à une durée minimale fixée par la Conférence des présidents. 
10 Une fois par session, un président de groupe peut obtenir, de droit, un  allongement exceptionnel de cette 
durée dans une limite maximale fixée par la Conférence des présidents. 
11 Si un président de groupe s’y oppose, la conférence ne peut fixer la durée maximale de l’examen de 
l’ensemble d’un texte lorsque la discussion en première lecture intervient moins de six semaines après son dépôt 
ou moins de quatre semaines après sa transmission. 
12 Si la Conférence des présidents constate que la durée maximale fixée pour l’examen d’un texte est 
insuffisante, elle peut décider de l’augmenter. 
13 Chaque député peut prendre la parole, à l’issue du vote du dernier article du texte en discussion, pour une 
explication de vote personnelle de cinq minutes. Le temps consacré à ces explications de vote n’est pas 
décompté du temps global réparti entre les groupes, par dérogation à la règle énoncée à l’alinéa 8. 
 

b. Jurisprudence constitutionnelle 

- Décision n° 2010-617 DC du 09 novembre 2010, Loi portant réforme des retraites   

- SUR LA PROCÉDURE :  
2. Considérant que, selon les députés requérants, la combinaison de la réunion à « huis clos » de la commission 
saisie au fond et du temps législatif programmé, défini par l'article 49, alinéas 5 à 13, du règlement de 
l'Assemblée nationale, a porté une atteinte inconstitutionnelle aux exigences de clarté et de sincérité du 
débat parlementaire ; que la méconnaissance du treizième alinéa de l'article 49 de ce même règlement, aux 
termes duquel : « Chaque député peut prendre la parole, à l'issue du vote du dernier article du texte en 
discussion, pour une explication de vote personnelle de cinq minutes. Le temps consacré à ces explications de 
vote n'est pas décompté du temps global réparti entre les groupes », aurait également porté atteinte à ces 
exigences ;  
3. Considérant, d'une part, que les exigences de clarté et de sincérité du débat parlementaire, qui s'appliquent 
aux travaux des commissions, imposent qu'il soit précisément rendu compte des interventions faites devant 
celles-ci, des motifs des modifications proposées aux textes dont elles sont saisies et des votes émis en leur sein 
; qu'en l'espèce, il a été précisément rendu compte de l'ensemble de ces travaux ; 
4. Considérant, d'autre part, que les règlements des assemblées parlementaires n'ont pas par eux-mêmes une 
valeur constitutionnelle ; qu'ainsi, la méconnaissance alléguée des dispositions de l'article 49, alinéa 13, du 
même règlement ne saurait avoir pour effet, à elle seule, de rendre la procédure législative contraire à la 
Constitution ; qu'en l'espèce, la décision du président de l'Assemblée nationale d'interrompre les explications de 
vote personnelles n'a pas porté atteinte aux exigences de clarté et de sincérité du débat parlementaire ; 
 

- Décision n° 2011-631 DC du 9 juin 2011, Loi relative à l'immigration, à l'intégration et à la 
nationalité 

- SUR LA PROCÉDURE D'ADOPTION :  
(...) 
5. Considérant, en deuxième lieu, que, selon les députés requérants, la fixation, en première lecture à 
l'Assemblée nationale, d'un temps législatif programmé d'une durée insuffisante de trente heures et l'absence de 
temps supplémentaire déterminé sur le fondement du douzième alinéa de l'article 49 du règlement de 
l'Assemblée nationale a eu pour effet, compte tenu de l'ampleur des modifications apportées en commission et 
du nombre d'amendements déposés en séance, de porter atteinte aux exigences de clarté et de sincérité du débat 
parlementaire ;  
6. Considérant, d'une part, qu'en l'espèce, la fixation à trente heures d'un temps législatif programmé initial 
n'était pas manifestement disproportionnée au regard des exigences de clarté et de sincérité du débat 
parlementaire ;  
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7. Considérant, d'autre part, que, selon l'article 49 du règlement de l'Assemblée nationale, il appartient à la 
Conférence des présidents de décider de l'octroi d'un temps de parole supplémentaire ; qu'il ressort des débats 
parlementaires qu'en l'absence de demande d'un temps de parole supplémentaire formée lors de la réunion de 
cette conférence, spécialement convoquée à cet effet, cette dernière n'a pu décider la fixation d'un tel temps de 
parole ; que, dès lors, le grief tiré de l'absence de fixation d'un temps de parole supplémentaire doit être 
écarté ;  

- Décision n° 2013-669 DC du 17 mai 2013, Loi ouvrant le mariage aux couples de personnes de 
même sexe 

. En ce qui concerne la procédure parlementaire :  
5. Considérant que, selon les députés requérants, la fixation d'un temps législatif programmé pour l'examen en 
deuxième lecture du projet de loi à l'Assemblée nationale ainsi que le refus d'accorder un allongement 
exceptionnel de la durée d'examen, qui était de droit dès lors que le président d'un groupe d'opposition avait 
formulé une telle demande, ont porté atteinte aux exigences de clarté et de sincérité des débats parlementaires 
ainsi qu'aux droits spécifiques des groupes d'opposition et minoritaires prévus par l'article 51-1 de la 
Constitution ;  
6. Considérant, d'une part, que, selon le dixième alinéa de l'article 49 du règlement de l'Assemblée nationale, 
une fois par session, un président de groupe peut obtenir, de droit, un allongement exceptionnel de la durée du 
temps législatif programmé dans une limite maximale fixée par la Conférence des présidents ; que cette dernière 
a fixé cette limite maximale, en deuxième lecture, à vingt-cinq heures ; que le président d'un groupe d'opposition 
a formulé une demande d'allongement exceptionnel en Conférence des présidents et que cette demande a été 
satisfaite par la fixation du temps législatif programmé à une durée de vingt-cinq heures ; qu'il résulte de ce qui 
précède que le grief tiré de l'absence d'octroi de l'allongement exceptionnel du temps législatif programmé doit 
être écarté ;  
7. Considérant, d'autre part, qu'aux termes de l'article 51-1 de la Constitution : « Le règlement de chaque 
assemblée détermine les droits des groupes parlementaires constitués en son sein. Il reconnaît des droits 
spécifiques aux groupes d'opposition de l'assemblée intéressée ainsi qu'aux groupes minoritaires » ; qu'en 
l'espèce, la durée du temps législatif programmé pour l'examen en deuxième lecture du projet de loi a été fixée à 
vingt-cinq heures ; qu'il en résulte qu'il n'a été porté atteinte ni à l'article 51-1 de la Constitution ni aux 
exigences de clarté et de sincérité des débats parlementaires ; 
 
 

  

13 
  



4. Sur la lecture définitive 

a. Règlement de l’Assemblée nationale 

- Article 114 

3 Lorsque, après cette nouvelle lecture, l’Assemblée nationale est saisie par le Gouvernement d’une demande 
tendant à ce qu’elle statue définitivement, la commission saisie au fond détermine dans quel ordre sont appelés 
respectivement le texte de la commission mixte et le dernier texte voté par l’Assemblée nationale, modifié, le 
cas échéant, par un ou plusieurs des amendements votés par le Sénat. En cas de rejet de l’un de ces deux textes, 
l’autre est immédiatement mis aux voix. Au cas de rejet des deux textes, le projet ou la proposition est 
définitivement repoussé. 
 

b. Jurisprudence constitutionnelle 

- Décision n° 2014-709 DC du 15 janvier 2015, Loi relative à la délimitation des régions, aux 
élections régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral 

En ce qui concerne la lecture définitive : 
6. Considérant que les sénateurs requérants soutiennent qu’en déclarant irrecevables, lors de l’examen en lecture 
définitive à l’Assemblée nationale, des amendements adoptés par le Sénat en nouvelle lecture, l’Assemblée 
nationale a privé d’effet le droit d’amendement des sénateurs en méconnaissance des dispositions des articles 
42, 44 et 45 de la Constitution ; qu’ils en déduisent que la loi déférée a été adoptée selon une procédure 
contraire à la Constitution ; 
(...) 
13. Considérant que, d’une part, les exigences constitutionnelles relatives à la recevabilité des amendements 
sont applicables aux amendements déposés en lecture définitive à l’Assemblée nationale ; que, d’autre part, 
chacune des modifications apportées lors de l’examen en nouvelle lecture d’un texte adopté par le Sénat peut 
être reprise par amendement devant l’Assemblée nationale lorsqu’elle statue définitivement ; qu’il en va ainsi 
soit que ces modifications apportées par le Sénat en nouvelle lecture aient pour origine des amendements 
adoptés par la commission qui n’ont pas été supprimés en séance publique, soit que ces modifications apportées 
par le Sénat en nouvelle lecture proviennent d’amendements adoptés en séance publique, soit que ces 
modifications résultent de la combinaison d’amendements adoptés par la commission puis modifiés par des 
amendements adoptés en séance publique ; 
14. Considérant qu’à la suite de l’échec de la procédure de la commission mixte paritaire, le Sénat a, lors de 
l’examen en nouvelle lecture du projet de loi, adopté un projet modifié ; que le Gouvernement a alors demandé à 
l’Assemblée nationale de statuer définitivement ; que, lors de l’examen du projet de loi en lecture définitive à 
l’Assemblée nationale, la discussion a porté sur le projet de loi adopté en nouvelle lecture par l’Assemblée 
nationale ; que trois amendements visant à reprendre des modifications adoptées par le Sénat en nouvelle lecture 
ont été déclarés irrecevables au motif que ces modifications provenaient d’amendements adoptés en commission 
au Sénat ; qu’il a ainsi été porté atteinte au droit d’amendement en lecture définitive tel qu’il est consacré par le 
dernier alinéa de l’article 45 de la Constitution ;  
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B. Sur l’engagement de la responsabilité du Gouvernement 

1. Normes de référence 

a. Constitution du 4 octobre 1958 

- Article 49 

Le Premier ministre, après délibération du conseil des ministres, engage devant l'Assemblée nationale la 
responsabilité du Gouvernement sur son programme ou éventuellement sur une déclaration de politique 
générale.  
L'Assemblée nationale met en cause la responsabilité du Gouvernement par le vote d'une motion de censure. 
Une telle motion n'est recevable que si elle est signée par un dixième au moins des membres de l'Assemblée 
nationale. Le vote ne peut avoir lieu que quarante-huit heures après son dépôt. Seuls sont recensés les votes 
favorables à la motion de censure qui ne peut être adoptée qu'à la majorité des membres composant l'Assemblée. 
Sauf dans le cas prévu à l'alinéa ci-dessous, un député ne peut être signataire de plus de trois motions de censure 
au cours d'une même session ordinaire et de plus d'une au cours d'une même session extraordinaire.  
Le Premier ministre peut, après délibération du conseil des ministres, engager la responsabilité du 
Gouvernement devant l'Assemblée nationale sur le vote d'un projet de loi de finances ou de financement 
de la sécurité sociale. Dans ce cas, ce projet est considéré comme adopté, sauf si une motion de censure, 
déposée dans les vingt-quatre heures qui suivent, est votée dans les conditions prévues à l'alinéa 
précédent. Le Premier ministre peut, en outre, recourir à cette procédure pour un autre projet ou une 
proposition de loi par session.  
(...) 

b. Jurisprudence constitutionnelle 

- Décision n° 95-370 DC du 30 décembre 1995, Loi autorisant le Gouvernement, par application de 
l'article 38 de la Constitution, à réformer la protection sociale   

- SUR LA PROCÉDURE LÉGISLATIVE : 
2. Considérant que les députés, auteurs de la première saisine, soutiennent, en premier lieu, que la procédure 
législative utilisée a empêché que la loi déférée soit adoptée à l'issue d'un réel débat parlementaire ; qu'ils 
contestent, en particulier, en deuxième lieu, les conditions de mise en oeuvre de l'article 49 alinéa 3 de la 
Constitution et, en troisième lieu, le recours à la procédure de la question préalable ;  
3. Considérant qu'au soutien du premier grief, les députés font valoir que le Gouvernement, pour obtenir 
l'adoption de la loi déférée, a eu recours successivement à la déclaration d'urgence prévue par l'article 45 de la 
Constitution et, devant l'Assemblée Nationale, à la procédure d'engagement de la responsabilité 
gouvernementale sur le vote d'un texte, prévue par l'article 49 alinéa 3 de la Constitution ; qu'ils font également 
valoir que la question préalable a ensuite été votée par le Sénat, ce qui a eu pour effet de dessaisir cette 
assemblée de son pouvoir de délibération ; qu'ils relèvent, enfin, que la date initialement fixée pour la tenue de 
la commission mixte paritaire a été avancée sans motif et, notamment, sans aucune justification d'urgence ; 
qu'ils considèrent que, si chacune de ces procédures ne peut être regardée, prise isolément, comme 
inconstitutionnelle, en revanche, leur accumulation a eu pour effet de priver de portée la disposition de l'article 
34 de la Constitution selon laquelle "la loi est votée par le Parlement", et a ainsi entaché d'irrégularité la 
procédure d'adoption de la loi ;  
4. Considérant qu'au soutien du deuxième grief, ils allèguent que le Conseil des ministres n'aurait pas délibéré 
avant que le Premier ministre engage la responsabilité du Gouvernement ;  
5. Considérant qu'ils font valoir, enfin, à l'appui de leur troisième grief, qu'aucune condition particulière n'a pu 
justifier le recours à la procédure de la question préalable sur un texte qui avait l'accord de la majorité du Sénat ;  
6. Considérant que les sénateurs, auteurs de la seconde saisine, faisant leurs les moyens et arguments développés 
dans la première saisine, soutiennent à titre principal que la procédure d'adoption de la loi présentement 
examinée a privé les sénateurs du droit d'amendement en méconnaissance du premier alinéa de l'article 44 de la 
Constitution et a, par ailleurs, violé le premier alinéa de l'article 45, aux termes duquel "tout projet de loi est 
examiné successivement dans les deux assemblées du Parlement en vue de l'adoption d'un texte identique" ;  
. En ce qui concerne l'application de l'article 49 alinéa 3 de la Constitution :  
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7. Considérant qu'il ressort de la production d'un extrait de relevé de décisions du conseil des ministres, que 
celui-ci a délibéré, au cours de sa réunion du 6 décembre 1995, de l'engagement de la responsabilité du 
Gouvernement sur le projet de loi autorisant celui-ci à réformer la protection sociale ; qu'ainsi la condition posée 
par la Constitution pour la mise en oeuvre, s'agissant de l'examen de ce texte, de l'article 49 alinéa 3 de la 
Constitution a été respectée ; 
 
 

- Décision n° 2004-503 DC du 12 août 2004, Loi relative aux libertés et responsabilités locales 

2. Considérant qu'au cours de la deuxième séance du 23 juillet 2004, le Premier ministre a fait connaître à 
l'Assemblée nationale qu'il avait décidé, « après avoir obtenu l'autorisation du conseil des ministres », d'engager 
la responsabilité du Gouvernement, en application de l'article 49, alinéa 3, de la Constitution, sur le vote du 
projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales ; 
3. Considérant que, selon les requérants, la procédure suivie aurait été irrégulière faute de délibération du 
conseil des ministres autorisant le Premier ministre à engager la responsabilité du Gouvernement ; qu'ils font 
valoir qu'aucun communiqué du conseil des ministres ne fait état d'une telle délibération ; 
4. Considérant qu'aux termes du troisième alinéa de l'article 49 de la Constitution : « Le Premier ministre peut, 
après délibération du conseil des ministres, engager la responsabilité du Gouvernement devant l'Assemblée 
nationale sur le vote d'un texte. Dans ce cas, ce texte est considéré comme adopté, sauf si une motion de 
censure, déposée dans les vingt-quatre heures qui suivent, est votée dans les conditions prévues à l'alinéa 
précédent » ; que l'exercice de cette prérogative par le Premier ministre n'est soumis à aucune condition autre 
que celles résultant de ce texte ; 
5. Considérant qu'il ressort de la production d'un extrait de relevé de décisions du conseil des ministres que 
celui-ci a délibéré, au cours de sa réunion du 21 juillet 2004, de l'engagement de la responsabilité du 
Gouvernement sur le projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales ; qu'ainsi, la condition posée par 
la Constitution pour la mise en oeuvre de l'article 49, alinéa 3, de la Constitution a été respectée ; que, dès lors, 
le grief invoqué manque en fait ; 
 
 

- Décision n° 2006-535 DC du 30 mars 2006, Loi pour l'égalité des chances    

En ce qui concerne la procédure :  
4. Considérant que les requérants mettent en cause " les conditions du débat parlementaire ayant abouti au vote 
de la loi critiquée, et particulièrement de son article 8 " ; qu'ils reprochent au Gouvernement d'avoir introduit 
l'article 8 par voie d'amendement en faisant valoir que cette disposition, " par sa nature, sa portée et son ampleur 
aurait dû figurer dans le projet de loi initial soumis à l'examen du Conseil d'Etat en application de l'article 39 de 
la Constitution " ; qu'ils jugent cette insertion par amendement d'autant plus critiquable qu'elle a été réalisée 
dans le cadre d'un projet examiné en urgence pour lequel l'article 49, alinéa 3, de la Constitution de 1958 a été 
mis en oeuvre et dont le vote conforme par le Sénat a empêché toute discussion au stade de la commission mixte 
paritaire ; qu'enfin, ils estiment que l'application qui a été faite du règlement du Sénat, notamment pour déclarer 
irrecevables certains amendements ou sous-amendements, pour s'opposer à leur examen ou pour réserver leur 
vote, aurait porté une atteinte excessive au droit d'amendement des sénateurs de l'opposition ;  
5. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration de 1789 : " La loi est l'expression de la volonté 
générale... " ; qu'aux termes du premier alinéa de l'article 34 de la Constitution : " La loi est votée par le 
Parlement " ; qu'aux termes de son article 39 : " L'initiative des lois appartient concurremment au Premier 
ministre et aux membres du Parlement. - Les projets de loi sont délibérés en conseil des ministres après avis du 
Conseil d'Etat et déposés sur le bureau de l'une des deux assemblées... " ; que le droit d'amendement que la 
Constitution confère aux parlementaires et au Gouvernement est mis en oeuvre dans les conditions et sous les 
réserves prévues par ses articles 40, 41, 44, 45, 47 et 47-1 ;  
6. Considérant, en premier lieu, qu'il résulte de la combinaison des dispositions précitées que le droit 
d'amendement, qui appartient aux membres du Parlement et au Gouvernement, doit pouvoir s'exercer 
pleinement au cours de la première lecture des projets et des propositions de loi par chacune des deux 
assemblées ; qu'il ne saurait être limité, à ce stade de la procédure et dans le respect des exigences de clarté et de 
sincérité du débat parlementaire, que par les règles de recevabilité ainsi que par la nécessité pour un 
amendement, quelle qu'en soit la portée, de ne pas être dépourvu de tout lien avec l'objet du texte déposé sur le 
bureau de la première assemblée saisie ;  
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(...) 
9. Considérant, en deuxième lieu, que la circonstance que plusieurs procédures prévues par la Constitution aient 
été utilisées cumulativement pour accélérer l'examen de la loi déférée n'est pas à elle seule de nature à rendre 
inconstitutionnel l'ensemble de la procédure législative ayant conduit à son adoption ;  
10. Considérant, en troisième lieu, que l'utilisation combinée des différentes dispositions prévues par le 
règlement du Sénat pour organiser l'exercice du droit d'amendement ne saurait davantage avoir pour effet de 
rendre la procédure législative contraire à la Constitution ; que, s'il est soutenu que certains amendements ou 
sous-amendements auraient été écartés sans justification appropriée, cette circonstance, à la supposer établie, n'a 
pas revêtu un caractère substantiel entachant de nullité la procédure législative eu égard au contenu des 
amendements ou des sous-amendements concernés et aux conditions générales du débat ;  
11. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que la procédure suivie pour l'adoption de la loi déférée, et 
notamment de son article 8, n'a pas été irrégulière ; 
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II. Sur les articles de la loi 

A. Sur la liberté d’entreprendre 

1. Normes de référence 

a. Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789  
- Article 4 

La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi, l'exercice des droits naturels de chaque 
homme n'a de bornes que celles qui assurent aux autres Membres de la Société la jouissance de ces mêmes 
droits. Ces bornes ne peuvent être déterminées que par la Loi. 
 

2. Jurisprudence constitutionnelle 

- Décision n° 82-141 DC du 27 juillet 1982 - Loi sur la communication audiovisuelle  

En ce qui concerne le grief tiré de la violation de la liberté d'entreprise :  
12. Considérant qu'il est soutenu que l'interdiction de recueillir des ressources publicitaires faite aux associations 
autorisées à assurer un service local de radiodiffusion sonore par voie hertzienne ainsi que la limitation, dans 
tous les cas, de la part de la publicité commerciale à 80 p 100 du montant total du financement seraient 
contraires à la liberté d'entreprendre et à la liberté de communication ;  
13. Considérant que ces libertés qui ne sont ni générales ni absolues ne peuvent exister que dans le cadre d'une 
réglementation instituée par la loi et que les règles apportant des limitations au financement des activités de 
communication par la publicité commerciale ne sont, en elles-mêmes, contraires ni à la liberté de communiquer 
ni à la liberté d'entreprendre ; 
 

- Décision n° 90-287 DC du 16 janvier 1991 - Loi portant dispositions relatives à la santé publique 
et aux assurances sociales  

21. Considérant, en premier lieu, que la liberté d'entreprendre n'est ni générale ni absolue ; qu'il est loisible au 
législateur d'y apporter des limitations exigées par l'intérêt général à la condition que celles-ci n'aient pas pour 
conséquence d'en dénaturer la portée ; que les dispositions relatives aux critères d'homologation des tarifs 
conventionnels ont pour but de maîtriser l'évolution des dépenses de santé supportées par la collectivité ; que les 
restrictions qui en résultent pour les établissements privés d'hospitalisation ne portent pas à la liberté 
d'entreprendre une atteinte contraire à la Constitution ; 

- Décision n° 2010-89 QPC du 21 janvier 2011-  Société Chaud Colatine (Arrêté de fermeture 
hebdomadaire de l’établissement). 

3. Considérant que la liberté d'entreprendre découle de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen de 1789 ; qu'il est toutefois loisible au législateur d'apporter à cette liberté des limitations liées à des 
exigences constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes 
disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi ;  
4. Considérant, en premier lieu, qu'en permettant au préfet d'imposer un jour de fermeture hebdomadaire à tous 
les établissements exerçant une même profession dans une même zone géographique, l'article L. 3132-29 du 
code du travail vise à assurer l'égalité entre les établissements d'une même profession, quelle que soit leur taille, 
au regard du repos hebdomadaire ; que, dès lors, il répond à un motif d'intérêt général ;  
5. Considérant, en second lieu, que l'arrêté préfectoral de fermeture ne peut être pris qu'en cas d'accord émanant 
de la majorité des organisations syndicales de salariés et des organisations d'employeurs sur les conditions dans 
lesquelles le repos hebdomadaire est donné aux salariés ; que cet arrêté ne peut concerner que les établissements 
qui exercent une même profession au sein d'une zone géographique déterminée ; qu'il appartient à l'autorité 
administrative compétente d'apprécier à tout moment si elle doit maintenir cette réglementation ; qu'elle est 
tenue d'abroger cet arrêté si la majorité des intéressés le réclame ; que, dans ces conditions, l'atteinte portée à la 
liberté d'entreprendre par l'article L. 3132-29 du code du travail n'est pas disproportionnée à l'objectif poursuivi ; 
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- Décision n° 2011-126 QPC du 13 mai 2011 - Société Système U Centrale Nationale et autre [Action 
du ministre contre des pratiques restrictives de concurrence]  

- SUR LA LIBERTÉ D'ENTREPRENDRE :  
3. Considérant que les requérants soutiennent que les dispositions contestées prévoient des mesures dépourvues 
d'utilité et disproportionnées au but poursuivi de protection des intérêts particuliers d'opérateurs économiques 
placés dans une situation d'infériorité par rapport à leurs partenaires ; qu'ainsi, ces dispositions méconnaîtraient 
la liberté d'entreprendre ;  
4. Considérant qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre, qui découle de l'article 4 de 
la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, des limitations liées à des exigences 
constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes 
disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi ;  
5. Considérant qu'en adoptant les dispositions contestées, le législateur a attribué à l'autorité publique un pouvoir 
d'agir pour faire cesser des pratiques restrictives de concurrence mentionnées au même article, constater la 
nullité de clauses ou contrats illicites, ordonner le remboursement des paiements indus faits en application des 
clauses annulées, réparer les dommages qui en ont résulté et prononcer une amende civile contre l'auteur 
desdites pratiques ; qu'ainsi, il a entendu réprimer ces pratiques, rétablir un équilibre des rapports entre 
partenaires commerciaux et prévenir la réitération de ces pratiques ; qu'eu égard aux objectifs de préservation de 
l'ordre public économique qu'il s'est assignés, le législateur a opéré une conciliation entre le principe de la 
liberté d'entreprendre et l'intérêt général tiré de la nécessité de maintenir un équilibre dans les relations 
commerciales ; que l'atteinte portée à la liberté d'entreprendre par les dispositions contestées n'est pas 
disproportionnée au regard de l'objectif poursuivi ;  
 
 

- Décision n° 2012-280 QPC du 12 octobre 2012 - Société Groupe Canal Plus et autre [Autorité de 
la concurrence : organisation et pouvoir de sanction]  

 En ce qui concerne la liberté d'entreprendre :  
8. Considérant qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre, qui découle de l'article 4 de 
la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, des limitations liées à des exigences 
constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes 
disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi ;  
9. Considérant, en premier lieu, qu'en adoptant les dispositions du paragraphe IV de l'article L. 430-8 du code de 
commerce, le législateur a attribué à l'Autorité de la concurrence, en cas d'inexécution d'une injonction, d'une 
prescription ou d'un engagement figurant dans une décision autorisant une opération de concentration, la faculté 
de retirer la décision ayant autorisé la réalisation de l'opération de concentration et d'infliger une sanction 
pécuniaire aux personnes auxquelles incombait l'obligation non exécutée ; que le retrait de la décision autorisant 
l'opération de concentration est applicable uniquement lorsque cette autorisation a été accordée sous condition ;  
que lorsque la décision ayant autorisé l'opération est retirée, à moins de revenir à l'état antérieur à la 
concentration, les parties sont tenues de notifier à nouveau l'opération de concentration à l'Autorité de la 
concurrence dans un délai d'un mois à compter du retrait de l'autorisation, sauf à s'exposer à d'autres sanctions ;  
que par ces dispositions, le législateur a entendu assurer le respect effectif des injonctions, prescriptions ou 
engagements dont sont assorties les autorisations de concentration ;  
10. Considérant, en second lieu, que les sanctions prévues par le paragraphe IV de l'article L. 430-8 du code de 
commerce ne sont encourues que lorsqu'une opération de concentration est autorisée « en enjoignant aux parties 
de prendre toute mesure propre à assurer une concurrence suffisante ou en les obligeant à observer des 
prescriptions de nature à apporter au progrès économique une contribution suffisante pour compenser les 
atteintes à la concurrence » ; qu'en outre, en vertu du premier alinéa de l'article L. 462-7 du même code : « 
L'Autorité ne peut être saisie de faits remontant à plus de cinq ans s'il n'a été fait aucun acte tendant à leur 
recherche, leur constatation ou leur sanction » ; qu'enfin les décisions prises par l'Autorité de la concurrence sur 
le fondement du paragraphe IV de l'article L. 430-8 peuvent faire l'objet d'un recours juridictionnel ; qu'il 
appartient au juge, saisi d'un tel recours, de s'assurer du bien-fondé de la décision ;  
11. Considérant que les dispositions contestées relatives au contrôle des opérations de concentration ont pour 
objet d'assurer un fonctionnement concurrentiel du marché dans un secteur déterminé ; qu'en les adoptant, le 
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législateur n'a pas porté au principe de la liberté d'entreprendre une atteinte qui ne serait pas justifiée par les 
objectifs de préservation de l'ordre public économique qu'il s'est assignés et proportionnée à cette fin ; que, par 
suite, le grief tiré de l'atteinte à la liberté d'entreprendre doit être écarté ; 
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B. Le principe de liberté contractuelle et l’atteinte aux conventions 
légalement conclues  

1. Normes de référence 

a. Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789  
- Article 4 

La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi, l'exercice des droits naturels de chaque 
homme n'a de bornes que celles qui assurent aux autres Membres de la Société la jouissance de ces mêmes 
droits. Ces bornes ne peuvent être déterminées que par la Loi. 
 

2. Jurisprudence constitutionnelle 

- Décision n° 2000-437 DC du 19 décembre 2000, Loi de financement de la sécurité sociale pour 
2001 

37. Considérant, par ailleurs, que, s'il est vrai que le dispositif institué par le législateur a notamment pour 
finalité d'inciter les entreprises pharmaceutiques à conclure avec le comité économique des produits de santé, en 
application de l'article L. 162-17-4 du code de la sécurité sociale, des conventions relatives à un ou plusieurs 
médicaments, visant à la modération de l'évolution du prix de ces médicaments et à la maîtrise du coût de leur 
promotion, une telle incitation, inspirée par des motifs d'intérêt général, n'apporte pas    et du citoyen une 
atteinte contraire à la Constitution ; 

- Décision n° 2014-444 QPC du 29 janvier 2015, Association pour la recherche sur le diabète 
[Acceptation des libéralités par les associations déclarées]  

5. Considérant qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté contractuelle, qui découle de l'article 4 de la 
Déclaration de 1789, des limitations liées à des exigences constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à 
la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi ; 
(...) 
7. Considérant que ni le principe fondamental reconnu par les lois de la République relatif à la liberté 
d'association ni aucune autre exigence constitutionnelle n'imposent que toutes les associations déclarées 
jouissent de la capacité de recevoir des libéralités ; que les griefs tirés de l'atteinte au droit de propriété et à la 
liberté contractuelle des associations déclarées doivent donc être écartés ; que, par voie de conséquence, il en va 
de même des griefs tirés de l'atteinte au droit de propriété et à la liberté contractuelle des testateurs et donateurs ;  
 

- Décision n° 2013-322 QPC du 14 juin 2013, M. Philippe W. [Statut des maîtres sous contrat des 
établissements d'enseignement privés]  

. En ce qui concerne le grief tiré de l'atteinte aux conventions légalement conclues :  
6. Considérant que, selon le requérant, en modifiant le statut des maîtres de l'enseignement privé, qui étaient 
antérieurement liés par un contrat de travail aux établissements dans lesquels ils étaient affectés, et en les privant 
ainsi des droits dont ils bénéficiaient en qualité de salarié, l'article 1er de la loi du 5 janvier 2005 a porté une 
atteinte inconstitutionnelle aux conventions légalement conclues ;  
7. Considérant qu'il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, de 
modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions ; que, 
ce faisant, il ne saurait toutefois priver de garanties légales des exigences constitutionnelles ; qu'en particulier, il 
méconnaîtrait la garantie des droits proclamée par l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et 
du citoyen de 1789 s'il portait aux situations légalement acquises une atteinte qui ne soit justifiée par un 
motif d'intérêt général suffisant ; que, de même, il ne respecterait pas les exigences résultant des articles 4 
et 16 de la Déclaration de 1789 s'il portait aux contrats légalement conclus une atteinte qui ne soit 
justifiée par un tel motif ; 
8. Considérant qu'en précisant que, en leur qualité d'agent public, les maîtres de l'enseignement privé ne sont 
pas, au titre des fonctions pour lesquelles ils sont employés et rémunérés par l'État, liés par un contrat de travail 
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à l'établissement au sein duquel l'enseignement leur est confié, le législateur a entendu clarifier le statut 
juridique des maîtres de l'enseignement privé sous contrat pour mettre fin à une divergence d'interprétation entre 
le Conseil d'État et la Cour de cassation ; qu'eu égard aux incertitudes juridiques nées de cette divergence, les 
dispositions contestées ne peuvent être regardées comme portant atteinte à des droits légalement acquis ; que, 
par suite, le grief tiré de la méconnaissance des exigences constitutionnelles précitées doit être écarté ; 
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C. Sur le droit de propriété 

1. Normes de référence 

a. Constitution du 4 octobre 1958 
- Article 2 

Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'Homme. Ces 
droits sont la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance à l'oppression. 

- Article 17 

La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, 
légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la condition d'une juste et préalable indemnité. 

2. Jurisprudence constitutionnelle 

- Décision n° 89-254 DC du 04 juillet 1989, Loi modifiant la loi n° 86-912 du 6 août 1986 relative 
aux modalités d'application des privatisations 

- SUR LE MOYEN TIRE DE L'ATTEINTE PORTÉE AU DROIT DE PROPRIÉTÉ : 
7. Considérant que les députés auteurs de l'une des saisines soutiennent que la loi est contraire au respect dû au 
droit de propriété ; qu'une première atteinte portée à ce droit résulte de ce que les détenteurs d'actions de sociétés 
privatisées ne peuvent en disposer librement ; que la loi porte encore atteinte au droit de propriété en ce qu'elle 
rend caducs les pactes conclus par des actionnaires qui avaient entendu limiter contractuellement leur droit de 
disposer librement de leurs titres, alors que la possibilité de s'empêcher de disposer suppose le droit de disposer, 
élément fondamental du droit de propriété ; qu'enfin, le pouvoir conféré par la loi au ministre chargé de 
l'économie de s'opposer à une acquisition d'actions est conçu en des termes qui ne permettent pas de garantir que 
l'atteinte portée au droit de disposer soit exigée par l'intérêt général ; 
8. Considérant que l'acquisition des actions des sociétés privatisées n'est soumise à un contrôle que pour une 
période transitoire et uniquement lorsqu'elle a pour effet de porter la participation d'une ou celle de plusieurs 
personnes agissant de concert à 10 p. 100 ou plus du capital ; que le ministre chargé de l'économie ne peut 
s'opposer à l'opération que par arrêté motivé, c'est-à-dire par une décision qui, à peine de nullité, doit exposer les 
raisons de droit et de fait qui lui servent de fondement ; que la faculté de faire opposition reconnue à l'autorité 
administrative ne peut elle-même s'exercer que dans un bref délai ; qu'elle ne peut être mise en oeuvre que si "la 
protection des intérêts nationaux l'exige" ; qu'il appartiendra au juge de l'excès de pouvoir de veiller au respect 
de l'ensemble de ces exigences légales ; 
9. Considérant par ailleurs, que le fait pour la loi de rétablir au profit des titulaires d'actions de sociétés qui ont 
été privatisées en application de la loi n° 86-912 du 6 août 1986 la liberté de cession des actions, nonobstant 
toute clause contractuelle antérieure et sous la réserve des limitations susanalysées, ne saurait être regardé 
comme contraire à la libre disposition de son bien par tout propriétaire ; 
10. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que la loi, sans remettre en cause le droit de propriété, définit une 
limitation à certaines modalités de son exercice qui n'a pas un caractère de gravité tel que l'atteinte qui en résulte 
en dénature le sens et la portée et soit, par suite, contraire à la Constitution ; 
 
 

- Décision n° 2011-215 QPC du 27 janvier 2012, M. Régis J.  [Régime des valeurs mobilières non 
inscrites en compte] 

2. Considérant que, selon le requérant, en imposant aux sociétés émettrices la vente des valeurs mobilières non 
présentées en vue de leur inscription en compte, ces dispositions portent atteinte au droit de propriété ;  
3. Considérant que la propriété figure au nombre des droits de l'homme consacrés par les articles 2 et 17 de la 
Déclaration de 1789 ; qu'aux termes de son article 17 : « La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne 
peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la 
condition d'une juste et préalable indemnité » ; qu'en l'absence de privation du droit de propriété au sens de cet 
article, il résulte néanmoins de l'article 2 de la Déclaration de 1789 que les atteintes portées à ce droit doivent 
être justifiées par un motif d'intérêt général et proportionnées à l'objectif poursuivi ; 
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4. Considérant que les dispositions contestées ont mis fin à la possibilité pour les sociétés par actions d'émettre 
des titres anonymes au porteur et pour toute personne de continuer à détenir de tels titres ; qu'elles ont été 
adoptées dans leur principe par l'article 94 de la loi du 30 décembre 1981 susvisée dont l'objet était de lutter 
contre la fraude fiscale et de réduire le coût de gestion par les sociétés des titres émis par elles ; que ces 
dispositions, ultérieurement modifiées, ont été codifiées à l'article L. 211-4 du code monétaire et financier ; que 
le cinquième alinéa de cet article L. 211-4 a pour objet d'organiser le régime transitoire des valeurs mobilières 
émises avant le 3 novembre 1984 ;  
5. Considérant, en premier lieu, que la première phrase du cinquième alinéa de l'article L. 211-4 subordonne 
l'exercice des droits attachés à la détention de valeurs mobilières émises avant le 3 novembre 1984 à leur 
présentation, par leurs détenteurs, à la société émettrice ou à un intermédiaire agréé afin qu'il soit procédé à leur 
inscription en compte ; que la seconde phrase du même alinéa fait obligation aux sociétés émettrices des valeurs 
qui n'ont pas été présentées et qui, par l'effet même de la loi, ne confèrent plus à leurs porteurs les droits 
antérieurement attachés, de vendre celles-ci à compter du 3 mai 1988 et de consigner le produit de la vente pour 
qu'il soit distribué aux anciens détenteurs de ces titres ; que, par suite, ni la modification apportée aux conditions 
dans lesquelles les porteurs de valeurs mobilières peuvent continuer à exercer les droits attachés à ces valeurs, et 
dont la mise en œuvre ne dépend que de leur initiative, ni la vente par la société émettrice des valeurs mobilières 
dont les détenteurs ne peuvent plus exercer les droits afférents à leur possession, en vue de la remise du prix de 
cession auxdits détenteurs, ne constituent une privation de propriété au sens de l'article 17 de la Déclaration de 
1789 ;  
6. Considérant, en second lieu, que la suspension des droits attachés aux titres non inscrits en compte et la 
cession ultérieure de ces titres par la société émettrice ont pour objet d'inciter à inscrire en compte les valeurs 
mobilières émises avant le 3 novembre 1984 puis de supprimer le régime des titres au porteur non inscrits ; 
qu'elles tendent ainsi à la fois à lutter contre la fraude fiscale et à réduire le coût de la gestion des valeurs 
mobilières ; que, par suite, elles poursuivent un but d'intérêt général ;  
7. Considérant que la cession des titres est subordonnée à la carence de leur détenteur qui, au cours de la période 
du 3 novembre 1984 au 3 mai 1988, ne les aurait pas présentés à la société émettrice ou à un intermédiaire 
habilité afin qu'il soit procédé à leur inscription en compte ; que, compte tenu de la suspension des droits 
attachés à la détention de valeurs mobilières non présentées en vue de leur inscription en compte, édictée par le 
paragraphe II de l'article 94 de la loi du 31 décembre 1981 susvisée, les détenteurs de ces titres ne pouvaient 
ignorer l'obligation qui leur était imposée ; qu'il leur était loisible, en procédant à cette inscription avant le 3 mai 
1988, de recouvrer le plein exercice de leurs droits et d'éviter la cession de leurs titres par la société émettrice ; 
qu'enfin, les dispositions contestées prévoient, ainsi qu'il a été dit ci-dessus, que le produit de la vente ainsi 
réalisée est consigné jusqu'à restitution éventuelle aux ayants droit ; que la disposition contestée ne porte au 
droit de propriété des détenteurs de ces valeurs mobilières aucune atteinte disproportionnée et, par suite, ne 
méconnaît pas l'article 2 de la Déclaration de 1789 ; 

- Décision n° 2013-369 QPC du 28 février 2014, Société Madag  [Droit de vote dans les sociétés 
cotées] 

3. Considérant que le paragraphe I de l'article L. 233-7 du code de commerce est applicable aux sociétés dont les 
actions sont admises aux négociations sur un marché réglementé ou un marché d'instruments financiers 
admettant aux négociations des actions pouvant être inscrites en compte chez un intermédiaire financier ; qu'il 
fait obligation à toute personne, agissant seule ou de concert, qui vient à posséder un nombre d'actions 
représentant plus du vingtième, du dixième, des trois vingtièmes, du cinquième, du quart, des trois dixièmes, du 
tiers, de la moitié, des deux tiers, des dix-huit vingtièmes ou des dix-neuf vingtièmes du capital ou des droits de 
vote d'une telle société de l'informer, dans un délai fixé par décret, du nombre total d'actions ou de droits de vote 
qu'elle possède ; que la même information doit être donnée en cas de franchissement à la baisse de l'un de ces 
seuils ; que le paragraphe II de ce même article impose également à la personne intéressée d'informer l'Autorité 
des marchés financiers, « lorsque les actions de la société sont admises aux négociations sur un marché 
réglementé ou sur un marché d'instruments financiers autre qu'un marché réglementé, à la demande de la 
personne qui gère ce marché d'instruments financiers » ;   
4. Considérant que le paragraphe III de ce même article permet aux statuts de la société de prévoir une 
obligation supplémentaire d'information portant sur la détention de fractions du capital ou des droits de vote 
inférieures à celle du vingtième, sans que chacune de ces fractions ne puisse être inférieure à 0,5 % du capital ou 
des droits de vote ; que son paragraphe VI dispose qu'en cas de non-respect de cette obligation d'information, les 
statuts de la société peuvent prévoir des modalités particulières de mise en oeuvre des dispositions de l'article L. 
233-14 ;  
5. Considérant que les dispositions contestées prévoient que l'actionnaire qui n'a pas déclaré un franchissement 
de seuil à la hausse dans le délai prévu est privé, pendant les deux ans qui suivent la régularisation de sa 
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déclaration, des droits de vote aux assemblées générales de la société pour les actions excédant la fraction qui 
aurait dû être déclarée ; 8. Considérant, en second lieu, que la propriété figure au nombre des droits de l'homme 
consacrés par les articles 2 et 17 de la Déclaration de 1789 ; qu'aux termes de son article 17 : « La propriété 
étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement 
constatée, l'exige évidemment, et sous la condition d'une juste et préalable indemnité » ; qu'en l'absence de 
privation du droit de propriété au sens de cet article, il résulte néanmoins de l'article 2 de la Déclaration de 1789 
que les atteintes portées à ce droit doivent être justifiées par un motif d'intérêt général et proportionnées à 
l'objectif poursuivi ;  
9. Considérant que la suspension des droits de vote instituée par les dispositions contestées a pour objet de faire 
obstacle aux prises de participation occultes dans les sociétés cotées afin de renforcer, d'une part, le respect des 
règles assurant la loyauté dans les relations entre la société et ses membres, ainsi qu'entre ses membres et, 
d'autre part, la transparence des marchés ; qu'ainsi, ces dispositions poursuivent un but d'intérêt général ;  
10. Considérant que l'actionnaire détenteur des actions soumises aux dispositions contestées en demeure le seul 
propriétaire ; qu'il conserve notamment son droit au partage des bénéfices sociaux et, éventuellement, les droits 
qui naîtraient pour lui de l'émission de bons de souscription d'actions ou de la liquidation de la société ; qu'il 
peut librement céder ces actions sans que cette cession ait pour effet de transférer au cessionnaire la suspension 
temporaire des droits de vote ; que la privation des droits de vote cesse deux ans après la régularisation par 
l'actionnaire de sa déclaration ; qu'elle ne porte que sur la fraction des actions détenues par l'actionnaire 
intéressé qui dépasse le seuil non déclaré ; que l'actionnaire dispose d'un recours juridictionnel pour contester la 
décision le privant de ses droits de vote ;   
11. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que, d'une part, les atteintes au droit de propriété qui peuvent 
résulter de l'application des dispositions contestées n'entraînent pas de privation de propriété au sens de l'article 
17 de la Déclaration de 1789 ; que, d'autre part, compte tenu de l'encadrement dans le temps et de la portée 
limitée de cette privation des droits de vote, l'atteinte à l'exercice du droit de propriété de l'actionnaire qui 
résulte des dispositions contestées ne revêt pas un caractère disproportionné au regard du but poursuivi ; que, 
par suite, les griefs tirés de l'atteinte au droit de propriété doivent être écartés ; 
 
 
 
 

- Décision n° 2014-692 DC du 27 mars 2014, Loi visant à reconquérir l'économie réelle  

 
6. Considérant que la propriété figure au nombre des droits de l'homme consacrés par les articles 2 et 17 de la 
Déclaration de 1789 ; qu'aux termes de son article 17 : « La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne 
peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la 
condition d'une juste et préalable indemnité » ; qu'en l'absence de privation du droit de propriété au sens de cet 
article, il résulte néanmoins de l'article 2 de la Déclaration de 1789 que les atteintes portées à ce droit doivent 
être justifiées par un motif d'intérêt général et proportionnées à l'objectif poursuivi ; 
(...) 
- Quant au grief tiré de l'atteinte au droit de propriété et à la liberté d'entreprendre :  
19. Considérant, d'une part, qu'en permettant un refus de cession en cas d'offre de reprise sérieuse dans le seul 
cas où il est motivé par la « mise en péril de la poursuite de l'ensemble de l'activité de l'entreprise » cessionnaire, 
les dispositions contestées ont pour effet de priver l'entreprise de sa capacité d'anticiper des difficultés 
économiques et de procéder à des arbitrages économiques à un autre niveau que celui de l'ensemble de l'activité 
de l'entreprise ;  
20. Considérant, d'autre part, que les dispositions contestées imposent à l'entreprise qui envisage de fermer un 
établissement d'accepter une « offre de reprise sérieuse » ; que si le législateur précise que ce caractère sérieux 
des offres de reprise s'apprécie « notamment au regard de la capacité de leur auteur à garantir la pérennité de 
l'activité et de l'emploi de l'établissement », ces dispositions confient au tribunal de commerce saisi dans les 
conditions prévues à l'article L. 771-1 le pouvoir d'apprécier ce caractère sérieux ; que les dispositions 
contestées permettent également à un tribunal de commerce de juger qu'une entreprise a refusé sans motif 
légitime une offre de reprise sérieuse et de prononcer une pénalité pouvant atteindre vingt fois la valeur 
mensuelle du salaire minimum interprofessionnel de croissance par emploi supprimé ; que les dispositions 
contestées conduisent ainsi le juge à substituer son appréciation à celle du chef d'une entreprise, qui n'est pas en 
difficulté, pour des choix économiques relatifs à la conduite et au développement de cette entreprise ;  
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21. Considérant que l'obligation d'accepter une offre de reprise sérieuse en l'absence de motif légitime et la 
compétence confiée à la juridiction commerciale pour réprimer la violation de cette obligation font peser sur les 
choix économiques de l'entreprise, notamment relatifs à l'aliénation de certains biens, et sur sa gestion des 
contraintes qui portent tant au droit de propriété qu'à la liberté d'entreprendre une atteinte manifestement 
disproportionnée au regard de l'objectif poursuivi ; que, par suite, les dispositions des 2° et 3° de l'article L. 772-
2 du code de commerce doivent être déclarées contraires à la Constitution ; qu'il en va de même, par voie de 
conséquence, des mots « ou qu'elle a refusé une offre de reprise sérieuse sans motif légitime de refus » figurant 
au premier alinéa de l'article L. 773-1 du même code et des mots : « ou qu'elle a refusé une offre de reprise 
jugée sérieuse en application du 2° du même article en l'absence d'un motif légitime de refus de cession au titre 
du 3° dudit article » figurant à l'article L. 773-2 du même code ;   
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D. Sur le droit au respect de la vie privée  

1. Norme de référence 

a. Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 

- Article 2 

Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'Homme. Ces 
droits sont la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance à l'oppression. 

- Article 4 

La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi, l'exercice des droits naturels de chaque 
homme n'a de bornes que celles qui assurent aux autres Membres de la Société la jouissance de ces mêmes 
droits. Ces bornes ne peuvent être déterminées que par la Loi. 
 

b. Jurisprudence constitutionnelle  

- Décision n° 83-164 DC du 29 décembre 1983, Loi de finances pour 1984 

Sur l'article 93-III relatif au secret fiscal : 
34. Considérant que l'article 93-III de la loi de finances dispose que les créanciers d'aliments dont la qualité est 
reconnue par une décision de justice peuvent consulter la liste détenue par la direction des services fiscaux dans 
le ressort de laquelle l'imposition du débiteur est établie ; 
35. Considérant que, selon certains sénateurs auteurs de la saisine, ces dispositions méconnaissent la liberté 
individuelle qui implique le droit au secret de la vie privée, notamment en matière fiscale, en ce qu'elles 
instituent au profit de créanciers d'aliments une dérogation aux règles du secret fiscal dont elles ne définissent 
pas la portée avec précision ; 
36. Considérant que le texte critiqué, qui permet à certaines personnes, dans des conditions clairement définies, 
de connaître des documents dont l'accès leur était interdit par la législation antérieure en matière de secret fiscal, 
ne méconnaît aucun principe ou règle de valeur constitutionnelle ; 
 
 

- Décision n° 2011-214 QPC du 27 janvier 2012, Société COVED SA [Droit de communication de 
l'administration des douanes] 

1. Considérant qu'aux termes de l'article 65 du code des douanes, dans sa rédaction antérieure à la loi du 30 
décembre 2004 susvisée : « 1° Les agents des douanes ayant au moins le grade d'inspecteur ou d'officier et ceux 
chargés des fonctions de receveur peuvent exiger la communication des papiers et documents de toute nature 
relatifs aux opérations intéressant leur service : (...) 
« i) chez les opérateurs de télécommunications et les prestataires mentionnés aux 1 et 2 du I de l'article 6 de la 
loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie numérique, pour les données conservées et 
traitées par ces derniers, dans le cadre de l'article L. 34-1 du code des postes et télécommunications ; 
5. Considérant, en second lieu, qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans 
laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ; qu'est garanti par ces dispositions le respect des droits de la défense ;  
6. Considérant que, d'une part, le droit reconnu aux agents de l'administration des douanes d'accéder aux 
documents relatifs aux opérations intéressant leur service ne saurait, en lui-même, méconnaître les droits de la 
défense ; que, d'autre part, si les dispositions contestées imposent aux personnes intéressées de remettre aux 
agents de l'administration des douanes les documents dont ces derniers sollicitent la communication, elles ne 
confèrent pas à ces agents un pouvoir d'exécution forcée pour obtenir la remise de ces documents ; qu'elles ne 
leur confèrent pas davantage un pouvoir général d'audition ou un pouvoir de perquisition ; qu'en l'absence 
d'autorisation préalable de l'autorité judiciaire, seuls les documents qui ont été volontairement communiqués à 
l'administration peuvent être saisis ; qu'en outre, si ces dispositions ne prévoient pas que la personne intéressée 
peut bénéficier de l'assistance d'un avocat, elles n'ont ni pour objet ni pour effet de faire obstacle à cette 
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assistance ; qu'enfin, elles ne portent aucune atteinte aux droits des personnes intéressées de faire contrôler, par 
les juridictions compétentes, la régularité des opérations conduites en application des dispositions précitées ; 
qu'il suit de là que l'article 65 du code des douanes ne porte aucune atteinte au respect des droits de la défense ;  
7. Considérant que l'article 65 du code des douanes ne méconnaît ni le principe selon lequel nul n'est tenu de 
s'accuser, qui découle de l'article 9 de la Déclaration de 1789, ni aucun autre droit ou liberté que la Constitution 
garantit ; que la modification apportée à cet article par l'article 91 de la loi du 30 décembre 2004 susvisée est 
sans incidence sur sa conformité à la Constitution, 
 

- Décision n° 2013-679 DC du 4 décembre 2013, Loi relative à la lutte contre la fraude fiscale et la 
grande délinquance économique et financière  

- SUR LES ARTICLES 37 et 39 :  
29. Considérant que l'article 37 insère dans le livre des procédures fiscales un article L. 10-0 AA en vertu duquel 
les documents, pièces ou informations que l'administration fiscale utilise et qui sont portés à sa connaissance ne 
peuvent être écartés « au seul motif de leur origine » ; que ces documents, pièces ou informations doivent avoir 
été régulièrement portés à la connaissance de l'administration, soit dans les conditions prévues au chapitre II du 
titre II du livre des procédures fiscales ou aux articles L. 114 et L. 114 A du même code, « soit en application 
des droits de communication qui lui sont dévolus par d'autres textes, soit en application des dispositions 
relatives à l'assistance administrative par les autorités compétentes des États étrangers » ;  
30. Considérant que, selon les requérants, les dispositions de l'article 37 portent atteinte au droit au respect de la 
vie privée et aux droits de la défense garantis par l'article 16 de la Déclaration de 1789 ;  
31. Considérant, par ailleurs, que l'article 39 de la loi modifie l'article 67 E du code des douanes afin d'introduire 
dans cet article des dispositions similaires à celles de l'article 37 précité ;  
32. Considérant qu'il appartient au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, l'exercice des libertés 
constitutionnellement garanties, au nombre desquelles figurent le droit au respect de la vie privée qui découle de 
l'article 2 de la Déclaration de 1789 et les droits de la défense, et, d'autre part, la prévention des atteintes à 
l'ordre public et la lutte contre la fraude fiscale qui constituent des objectifs de valeur constitutionnelle ;  
33. Considérant que les dispositions des articles 37 et 39 sont relatives à l'utilisation des documents, pièces ou 
informations portés à la connaissance des administrations fiscale ou douanière, dans le cadre des procédures de 
contrôle à l'exception de celles relatives aux visites en tous lieux, même privés ; que si ces documents, pièces ou 
informations ne peuvent être écartés au seul motif de leur origine, ils doivent toutefois avoir été régulièrement 
portés à la connaissance des administrations fiscale ou douanière, soit dans le cadre du droit de communication 
prévu, selon le cas, par le livre des procédures fiscales ou le code des douanes, soit en application des droits de 
communication prévus par d'autres textes, soit en application des dispositions relatives à l'assistance 
administrative par les autorités compétentes des États étrangers ; que ces dispositions ne sauraient, sans porter 
atteinte aux exigences découlant de l'article 16 de la Déclaration de 1789, permettre aux services fiscaux et 
douaniers de se prévaloir de pièces ou documents obtenus par une autorité administrative ou judicaire dans des 
conditions déclarées ultérieurement illégales par le juge ; que, sous cette réserve, le législateur n'a, en adoptant 
ces dispositions, ni porté atteinte au droit au respect de la vie privée ni méconnu les droits de la défense ;  
34. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que, sous la réserve énoncée au considérant 33, les articles 37 et 
39 doivent être déclarés conformes à la Constitution ; 
- SUR LES ARTICLES 38 et 40 :  
35. Considérant que l'article 38 de la loi modifie le livre des procédures fiscales afin de permettre à 
l'administration fiscale de demander au juge des libertés et de la détention l'autorisation de procéder à des visites 
domiciliaires sur le fondement de toute information quelle qu'en soit l'origine ; qu'il insère, après le deuxième 
alinéa du paragraphe II de l'article L. 16 B de ce code, relatif à l'impôt sur le revenu ou sur les bénéfices et à la 
taxe sur la valeur ajoutée, ainsi qu'après le deuxième alinéa du 2 de l'article L. 38 du même code, relatif aux 
contributions indirectes, au timbre et aux législations assimilées, un alinéa ainsi rédigé : « À titre exceptionnel, 
le juge peut prendre en compte les documents, pièces ou informations mentionnés à l'article L. 10-0 AA, 
lesquels ne peuvent être écartés au seul motif de leur origine, lorsqu'il apparaît que leur utilisation par 
l'administration est proportionnée à l'objectif de recherche et de répression des infractions prévues par le code 
général des impôts » ; qu'il insère également, après le paragraphe V de l'article L. 16 B, un paragraphe V bis aux 
termes duquel : « Dans l'hypothèse où la visite concerne le cabinet ou le domicile d'un avocat, les locaux de 
l'ordre des avocats ou les locaux des caisses de règlement pécuniaire des avocats, il est fait application de 
l'article 56-1 du code de procédure pénale » ;  
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36. Considérant que, selon les requérants, les dispositions de l'article 38 de la loi méconnaissent tant le droit au 
respect de la vie privée que le respect des droits de la défense garanti par l'article 16 de la Déclaration de 1789 ;  
37. Considérant, par ailleurs, que l'article 40 de la loi modifie l'article 64 du code des douanes afin d'introduire 
dans cet article des dispositions similaires à celles de l'article 38 précité ;  
38. Considérant que la liberté proclamée par l'article 2 de la Déclaration de 1789 implique le droit au respect de 
la vie privée et, en particulier, de l'inviolabilité du domicile ;  
39. Considérant que les dispositions des articles 38 et 40 permettent aux administrations fiscale et douanière 
d'utiliser toutes les informations qu'elles reçoivent, quelle qu'en soit l'origine, à l'appui des demandes 
d'autorisation de procéder à des visites domiciliaires fiscales opérées sur le fondement des articles L. 16 B et L. 
38 du livre des procédures fiscales ou des visites domiciliaires douanières opérées sur le fondement de l'article 
64 du code des douanes ; qu'elles prévoient que l'utilisation de ces informations doit être exceptionnelle et « 
proportionnée à l'objectif de recherche et de répression des infractions prévues », selon les cas, au code général 
des impôts ou au code des douanes ; que, toutefois, en permettant que le juge autorise l'administration à 
procéder à des visites domiciliaires sur le fondement de documents, pièces ou informations de quelque origine 
que ce soit, y compris illégale, le législateur a privé de garanties légales les exigences du droit au respect de la 
vie privée et, en particulier, de l'inviolabilité du domicile ;  
40. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les articles 38 et 40 doivent être déclarés contraires à la 
Constitution ; 
 
 

- Décision n° 2015-713 DC du 23 juillet 2015, Loi relative au renseignement  

- SUR CERTAINES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 5 :  
50. Considérant que l'article 5 de la loi complète le livre VIII du code de la sécurité intérieure par un titre V 
intitulé « Des techniques de recueil de renseignement soumises à autorisation » au sein duquel il est inséré un 
chapitre Ier intitulé « Des accès administratifs aux données de connexion » comprenant les articles L. 851-1 à L. 
851-7 et un chapitre II intitulé « Des interceptions de sécurité » comprenant l'article L. 852-1 ;  
51. Considérant que les techniques de recueil de renseignement prévues aux articles L. 851-1 à L. 851-6 et à 
l'article L. 852-1 s'exercent, sauf disposition spécifique, dans les conditions prévues au chapitre Ier du titre II du 
code de la sécurité intérieure ; qu'ainsi, elles sont autorisées par le Premier ministre, sur demande écrite et 
motivée du ministre de la défense, du ministre de l'intérieur ou des ministres chargés de l'économie, du budget 
ou des douanes, après avis préalable de la commission nationale de contrôle des techniques de renseignement ; 
que ces techniques ne peuvent être mises en œuvre que par des agents individuellement désignés et habilités ; 
qu'elles sont réalisées sous le contrôle de la commission nationale de contrôle des techniques de renseignement ; 
que la composition et l'organisation de cette autorité administrative indépendante sont définies aux articles L. 
831-1 à L. 832-5 du code de la sécurité intérieure dans des conditions qui assurent son indépendance ; que ses 
missions sont définies aux articles L. 833-1 à L. 833-11 du même code dans des conditions qui assurent 
l'effectivité de son contrôle ; que, conformément aux dispositions de l'article L. 841-1 du même code, le Conseil 
d'État peut être saisi par toute personne souhaitant vérifier qu'aucune technique de recueil de renseignement 
n'est irrégulièrement mise en œuvre à son égard ou par la commission nationale de contrôle des techniques de 
renseignement ; qu'enfin, en application des dispositions de l'article L. 871-6 du même code, les opérations 
matérielles nécessaires à la mise en place des techniques mentionnées aux articles L. 851-1 à L. 851-4 et L. 852-
1 ne peuvent être exécutées, dans leurs réseaux respectifs, que par des agents qualifiés des services ou 
organismes placés sous l'autorité ou la tutelle du ministre chargé des communications électroniques ou des 
exploitants de réseaux ou fournisseurs de services de télécommunications ; 
. En ce qui concerne les articles L. 851-1 et L. 851-2 du code de la sécurité intérieure :  
52. Considérant que l'article L. 851-1 du code de la sécurité intérieure reprend la procédure de réquisition 
administrative de données techniques de connexion prévue auparavant à l'article L. 246-1 du même code 
autorisant l'autorité administrative à recueillir des informations ou documents traités ou conservés par leurs 
réseaux ou services de communications électroniques, auprès des opérateurs de communications électroniques, 
auprès des personnes offrant, au titre d'une activité professionnelle principale ou accessoire, au public une 
connexion permettant une communication en ligne par l'intermédiaire d'un accès au réseau et auprès de celles 
qui assurent, pour mise à disposition du public par des services de communication au public en ligne, le 
stockage de signaux, d'écrits, d'images, de sons ou de messages de toute nature fournis par des destinataires de 
ces services ; que, par exception aux dispositions de l'article L. 821-2 du même code, lorsque la demande sera 
relative à l'identification des numéros d'abonnement ou de connexion à des services de communications 
électroniques ou au recensement de l'ensemble des numéros d'abonnement ou de connexion d'une personne 
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désignée, elle sera directement transmise à la commission nationale de contrôle des techniques de 
renseignement par les agents individuellement désignés et habilités des services de renseignement ;  
53. Considérant que l'article L. 851-2 du code de la sécurité intérieure permet à l'administration, pour les seuls 
besoins de la prévention du terrorisme, de recueillir en temps réel, sur les réseaux des opérateurs et personnes 
mentionnés à l'article L. 851-1, les informations ou documents mentionnés à ce même article relatifs à une 
personne préalablement identifiée comme présentant une menace ;  
54. Considérant que les députés requérants font valoir que le législateur a méconnu l'étendue de sa compétence 
en ne définissant pas suffisamment les données de connexion pouvant faire l'objet d'un recueil par les autorités 
administratives et que la procédure porte une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie privée 
compte tenu de la nature des données pouvant être recueillies, de l'ampleur des techniques pouvant être utilisées 
et des finalités poursuivies ;  
et L. 851-2 porte uniquement sur les informations ou documents traités ou conservés par les réseaux ou services 
de communications électroniques des personnes mentionnées au considérant 52 ; que selon les dispositions du 
paragraphe VI de l'article L. 34-1 du code des postes et des communications électroniques, les données 
conservées et traitées par les opérateurs de communications électroniques et les personnes offrant au public une 
connexion permettant une telle communication portent exclusivement sur l'identification des personnes 
utilisatrices des services fournis par les opérateurs, sur les caractéristiques techniques des communications 
assurées par ces derniers et sur la localisation des équipements terminaux et ne peuvent en aucun cas porter sur 
le contenu des correspondances échangées ou des informations consultées, sous quelque forme que ce soit, dans 
le cadre de ces communications ; que selon le paragraphe II de l'article 6 de la loi du 21 juin 2004, les données 
conservées par les personnes offrant un accès à des services de communication en ligne et celles assurant le 
stockage de diverses informations pour mise à disposition du public par ces services sont celles de nature à 
permettre l'identification de quiconque a contribué à la création du contenu ou de l'un des contenus des services 
dont elles sont prestataires ; qu'ainsi, le législateur a suffisamment défini les données de connexion, qui ne 
peuvent porter sur le contenu de correspondances ou les informations consultées ;  
56. Considérant, en second lieu, que cette technique de recueil de renseignement est mise en œuvre dans les 
conditions et avec les garanties rappelées au considérant 51 ; qu'elle ne pourra être mise en œuvre que 
pour les finalités énumérées à l'article L. 811-3 du code de la sécurité intérieure ; qu'elle est autorisée 
pour une durée de quatre mois renouvelable conformément à l'article L. 821-4 du même code ; qu'en 
outre, lorsque le recueil des données a lieu en temps réel, il ne pourra être autorisé que pour les besoins 
de la prévention du terrorisme, pour une durée de deux mois renouvelable, uniquement à l'égard d'une 
personne préalablement identifiée comme présentant une menace et sans le recours à la procédure 
d'urgence absolue prévue à l'article L. 821-5 du même code ; que, par suite, le législateur a assorti la 
procédure de réquisition de données techniques de garanties propres à assurer entre, d'une part, le respect de la 
vie privée des personnes et, d'autre part, la prévention des atteintes à l'ordre public et celle des infractions, une 
conciliation qui n'est pas manifestement déséquilibrée ; 
 
 

- Décision n° 2015-478 QPC du 24 juillet 2015, Association French Data Network et autres [Accès 
administratif aux données de connexion]   

(...) 
- SUR LE GRIEF TIRÉ DE L'INCOMPÉTENCE NÉGATIVE RÉSULTANT DE LA DÉFINITION 
INSUFFISANTE DES DONNÉES DE CONNEXION ET DES CONDITIONS DE LEUR COLLECTE EN 
CAS DE TRANSMISSION EN TEMPS RÉEL :  
8. Considérant que les associations requérantes soutiennent, d'une part, qu'en employant les termes d' « 
informations ou documents » et ceux d' « opérateur de communications électroniques » à l'article L. 246-1 du 
code de la sécurité intérieure, le législateur n'a pas défini de façon suffisamment précise les données de 
connexion pouvant être collectées par l'autorité administrative sur réquisition et, d'autre part, qu'en employant 
les termes de « sollicitation du réseau » à l'article L. 246-3 du même code, il n'a pas exclu la possibilité pour 
cette autorité d'accéder directement aux données de connexion détenues par les opérateurs de communications 
électroniques dans le cadre de cette même procédure ; qu'il en résulterait une méconnaissance par le législateur 
de l'étendue de sa compétence dans des conditions portant atteinte au droit au respect de la vie privée ;  
(...) 
11. Considérant, en premier lieu, d'une part, qu'en vertu de l'article L. 246-1 du code de la sécurité intérieure, la 
procédure de recueil des données de connexion sur réquisition administrative peut s'exercer auprès des 
opérateurs de communications électroniques et des personnes mentionnées à l'article L. 34-1 du code des postes 

30 
  



et des communications électroniques ainsi que des personnes mentionnées aux 1 et 2 du paragraphe I de l'article 
6 de la loi du 21 juin 2004 susvisée ; que l'article L. 32 du code des postes et des communications électroniques 
définit dans son 1° les communications électroniques comme « les émissions, transmissions ou réceptions de 
signes, de signaux, d'écrits, d'images ou de sons, par voie électromagnétique » et dans son 15° l'opérateur 
comme « toute personne physique ou morale exploitant un réseau de communications électroniques ouvert au 
public ou fournissant au public un service de communications électroniques » ; que le paragraphe II de l'article 
L. 34-1 du même code prévoit son application aux opérateurs de communications électroniques, et notamment 
aux personnes dont l'activité est d'offrir un accès à des services de communication au public en ligne, et aux 
personnes qui fournissent au public des services de communications électroniques, ainsi qu'aux personnes qui, 
au titre d'une activité professionnelle principale ou accessoire, offrent au public une connexion permettant une 
communication en ligne par l'intermédiaire d'un accès au réseau ; que les personnes mentionnées aux 1 et 2 du 
paragraphe I de l'article 6 de la loi du 21 juin 2004 sont celles dont l'activité est d'offrir un accès à des services 
de communication au public en ligne et celles qui assurent, même à titre gratuit, pour mise à disposition du 
public par des services de communication au public en ligne, le stockage de signaux, d'écrits, d'images, de sons 
ou de messages de toute nature fournis par des destinataires de ces services ;  
12. Considérant, d'autre part, qu'en vertu du même article L. 246-1, peuvent être recueillis par l'autorité 
administrative les informations ou documents traités ou conservés par les réseaux ou services de 
communications électroniques des personnes susmentionnées ; que, selon les dispositions du VI de l'article L. 
34-1 du code des postes et des communications électroniques, les données conservées et traitées portent 
exclusivement sur l'identification des personnes utilisatrices des services fournis par les opérateurs, sur les 
caractéristiques techniques des communications assurées par ces derniers et sur la localisation des équipements 
terminaux et ne peuvent en aucun cas porter sur le contenu des correspondances échangées ou des informations 
consultées, sous quelque forme que ce soit, dans le cadre de ces communications ; que selon le paragraphe II de 
l'article 6 de la loi du 21 juin 2004, les données conservées sont celles de nature à permettre l'identification de 
quiconque a contribué à la création du contenu ou de l'un des contenus des services dont elles sont prestataires ; 
qu'ainsi, le législateur a suffisamment défini les données de connexion, qui ne peuvent porter sur le contenu de 
correspondances ou les informations consultées ;  
13. Considérant, en second lieu, qu'il résulte de l'article L. 246-1 que les données de connexion requises sont 
transmises par les opérateurs aux autorités administratives compétentes ; que selon l'article L. 246-3, lorsque les 
données de connexion sont transmises en temps réel à l'autorité administrative, celles-ci ne peuvent être 
recueillies qu'après « sollicitation » de son réseau par l'opérateur ; que, par suite, les autorités administratives ne 
peuvent accéder directement au réseau des opérateurs dans le cadre de la procédure prévue aux articles L. 246-1 
et L. 246-3 ;  
14. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que le grief tiré de ce que le législateur, en ne définissant pas 
précisément la procédure de réquisition administrative des données de connexion détenues et traitées par 
les opérateurs de communications électroniques, a méconnu l'étendue de sa compétence dans des 
conditions affectant le droit au respect de la vie privée, doit être écarté ; 
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E. Sur l’article 21 de la Constitution (autorité du Premier ministre) 

1. Normes de référence 

a. Constitution du 4 octobre 1958 

- Article 21 

Le Premier ministre dirige l'action du Gouvernement. Il est responsable de la défense nationale. Il assure 
l'exécution des lois. Sous réserve des dispositions de l'article 13, il exerce le pouvoir réglementaire et nomme 
aux emplois civils et militaires. 
Il peut déléguer certains de ses pouvoirs aux ministres. 
Il supplée, le cas échéant, le Président de la République dans la présidence des conseils et comités prévus à 
l'article 15. 
Il peut, à titre exceptionnel, le suppléer pour la présidence d'un conseil des ministres en vertu d'une délégation 
expresse et pour un ordre du jour déterminé. 
 

2. Jurisprudence constitutionnelle 

- Décision n° 89-269 DC du 22 janvier 1990 - Loi portant diverses dispositions relatives à la sécurité 
sociale et à la santé, cons. 21 à 23 

(…) 
- Quant au moyen tiré de la violation de l'article 21 : 
21. Considérant qu'en vertu de l'article 21 de la Constitution le Premier ministre assure l'exécution des lois et, 
sous réserve des dispositions de l'article 13, exerce le pouvoir réglementaire ; qu'il peut déléguer certains de ses 
pouvoirs aux ministres ; 
22. Considérant que ces dispositions ne font pas obstacle à ce que le législateur confie à une autorité publique 
autre que le Premier ministre le soin de fixer des normes permettant la mise en oeuvre des principes posés par la 
loi, dès lors que cette habilitation ne concerne que des mesures de portée limitée tant par leur champ 
d'application que par leur contenu ; 
23. Considérant que l'entrée en vigueur de l'une ou l'autre des conventions prévues par l'article L. 162-5 du code 
de la sécurité sociale est subordonnée à son approbation par l'autorité ministérielle ; que cette approbation a pour 
effet de conférer un caractère réglementaire aux stipulations de la convention qui entrent dans le champ des 
prévisions de l'article L.162-6 du code précité ; que ce mécanisme de mise en oeuvre des principes posés par la 
loi, dont la sphère d'application et la portée sont étroitement circonscrites, n'est pas contraire à l'article 21 de la 
Constitution ; 
 

- Décision n° 96-378 DC du  23 juillet 1996, cons. 10 à 12 - Loi de réglementation des 
télécommunications 

10. Considérant qu'en vertu de l'article 21 de la Constitution le Premier ministre assure l'exécution des lois et, 
sous réserve des dispositions de l'article 13, exerce le pouvoir réglementaire ; qu'il peut déléguer certains de ses 
pouvoirs aux ministres ; 
11. Considérant que si ces dispositions ne font pas obstacle à ce que le législateur confie à une autorité publique 
autre que le Premier ministre le soin de fixer les normes permettant de mettre en oeuvre une loi, c'est à la 
condition que cette habilitation ne concerne que des mesures de portée limitée tant par leur champ d'application 
que par leur contenu ; 
12. Considérant que la compétence réglementaire reconnue à l'Autorité de régulation des télécommunications 
par l'article L 36-6 1° précité est limitée dans son champ d'application et doit s'exercer, en vertu dudit article, 
dans le respect des dispositions du code des postes et télécommunications et de ses règlements d'application ; 
qu'en particulier l'article L 33-1, auquel renvoie sur ce point l'article L 34-1, confie à un décret pris après avis de 
la Commission supérieure du service public des postes et télécommunications le soin de définir les clauses types 
devant figurer dans les cahiers des charges dont les règles s'imposent aux opérateurs ; que la compétence 
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réglementaire dévolue à l'Autorité s'exerce sous le contrôle du ministre chargé des télécommunications ; que par 
suite le moyen tiré de la méconnaissance de l'article 21 de la Constitution ne peut qu'être écarté ; 

- Décision n° 2001-451 DC du  27 novembre 2001- Loi portant amélioration de la couverture des 
non salariés agricoles contre les accidents du travail et les maladies professionnelles 

Quant à la méconnaissance de l'article 21 de la Constitution : 
8. Considérant qu'il est soutenu que certaines dispositions de l'article 1er de la loi sont contraires à l'article 21 de 
la Constitution en tant qu'elles confient l'exercice du pouvoir réglementaire aux caisses de mutualité sociale 
agricole et au ministre de l'agriculture ; 
9. Considérant qu'aux termes de l'article 21 de la Constitution : "Le Premier ministre ... assure l'exécution des 
lois. Sous réserve des dispositions de l'article 13, il exerce le pouvoir réglementaire ... - Il peut déléguer certains 
de ses pouvoirs aux ministres." ;  
10. Considérant que, si ces dispositions ne font pas obstacle à ce que le législateur confie à une autorité de l'Etat 
autre que le Premier ministre le soin de fixer des normes permettant de mettre en oeuvre une loi, c'est à la 
condition que cette habilitation ne concerne que des mesures de portée limitée tant par leur champ d'application 
que par leur contenu ; 
11. Considérant, en premier lieu, que l'article L. 752-12 nouveau du code rural se borne à confier aux 
organismes de mutualité sociale agricole une fonction de coordination et de contrôle afin de garantir le bon 
fonctionnement du nouveau régime de sécurité sociale ; que ni cet article, ni aucune autre disposition de l'article 
1er de la loi ne leur confie l'exercice du pouvoir réglementaire ; que, dans cette mesure, le grief tiré de la 
violation de l'article 21 de la Constitution manque en fait ; 
12. Considérant, en second lieu, que les articles L. 752-5, L. 752-12, L. 752-16, L. 752-17 et L. 752-18 
nouveaux du code rural ne confient au ministre de l'agriculture que le pouvoir de prendre des mesures de portée 
limitée tant par leur champ d'application que par leur contenu ; qu'il en est de même de l'article L. 752-14 
nouveau du code rural qui le charge d'approuver la convention passée entre la Caisse centrale de la mutualité 
sociale agricole et le groupement des organismes assureurs dans le cadre de la gestion du nouveau régime de 
sécurité sociale ou, à défaut de cette convention ou de son approbation, de fixer lui-même les règles régissant les 
relations entre les divers gestionnaires de ce régime ; que, dès lors, ces délégations de pouvoir réglementaire ne 
sont pas contraires à l'article 21 de la Constitution ; 
 

- Décision n° 2003-485 DC du  4 décembre 2003, cons. 34 et 35 - Loi modifiant la loi n° 52-893 du 25 
juillet 1952 relative au droit d'asile  

34. Considérant qu'aux termes de l'article 21 de la Constitution :  " Le Premier ministre... assure l'exécution des 
lois. Sous réserve des  dispositions de l'article 13, il exerce le pouvoir réglementaire... " ;  
35. Considérant que, si ces dispositions ne font pas obstacle à ce  que le législateur confie à une autorité de l'Etat 
autre que le Premier  ministre le soin de fixer des normes permettant de mettre en œuvre une loi,  c'est à la 
condition que cette habilitation ne concerne que des mesures de  portée limitée tant par leur champ d'application 
que par leur contenu ; que  tel est le cas de l'établissement de la liste des pays sûrs par le conseil  
d'administration de l'Office français de protection des réfugiés et apatrides ;  
 

- Décision n° 2004-497 DC du  1er juillet 2004 - Loi relative aux communications électroniques et 
aux services de communication audiovisuelle 

6. Considérant, en second lieu, qu'en vertu de l'article 21 de la Constitution et sous réserve de son article 13, le 
Premier ministre exerce le pouvoir réglementaire à l'échelon national ; que ces dispositions ne font pas obstacle 
à ce que le législateur confie à une autorité de l'Etat autre que le Premier ministre le soin de fixer des normes 
permettant de mettre en oeuvre une loi dès lors que cette habilitation ne concerne que des mesures de portée 
limitée tant par leur champ d'application que par leur contenu ; 
7. Considérant que l'article 13 de la loi déférée se borne à confier à un décret en Conseil d'Etat le soin de 
préciser les modalités d'exercice des compétences conférées à l'Autorité de régulation des télécommunications, 
en matière de contrôle des tarifs du service universel, par le 5° de l'article L. 36-7 du code des postes et 
communications électroniques ; que ces compétences ont une portée limitée tant par leur champ d'application 
que par leur contenu ; 
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F. Sur l’habilitation du Gouvernement à prendre des ordonnances 

1. Norme de références  

a. Constitution du 4 octobre 1958 

- Article 38 

Le Gouvernement peut, pour l'exécution de son programme, demander au Parlement l'autorisation de prendre 
par ordonnances, pendant un délai limité, des mesures qui sont normalement du domaine de la loi.  
Les ordonnances sont prises en conseil des ministres après avis du Conseil d'État. Elles entrent en vigueur dès 
leur publication mais deviennent caduques si le projet de loi de ratification n'est pas déposé devant le Parlement 
avant la date fixée par la loi d'habilitation. Elles ne peuvent être ratifiées que de manière expresse.  
A l'expiration du délai mentionné au premier alinéa du présent article, les ordonnances ne peuvent plus être 
modifiées que par la loi dans les matières qui sont du domaine législatif.  
 

2. Jurisprudence constitutionnelle 

- Décision n° 76-72 DC du 12 janvier 1977, Loi autorisant le Gouvernement à modifier par 
ordonnances les circonscriptions pour l'élection des membres de la chambre des députés du 
territoire Français des Afars et des Issas 

2. Considérant que, s'il est, de la sorte, spécifié à l'alinéa premier de l'article 38 précité de la Constitution, que 
c'est pour l'exécution de son programme que le Gouvernement se voit attribuer la possibilité de demander au 
Parlement l'autorisation de légiférer, par voie d'ordonnances, pendant un délai limité, ce texte doit être entendu 
comme faisant obligation au Gouvernement d'indiquer avec précision au Parlement, lors du dépôt d'un projet de 
loi d'habilitation et pour la justification de la demande présentée par lui, quelle est la finalité des mesures qu'il se 
propose de prendre ; 
 

- Décision n° 86-207 DC du 26 juin 1986, Loi autorisant le Gouvernement à prendre diverses 
mesures d'ordre économique et social 

13. Considérant que, s'il est spécifié à l'alinéa 1er de l'article 38 de la Constitution précité que c'est pour 
l'exécution de son programme que le Gouvernement se voit attribuer la possibilité de demander au Parlement 
l'autorisation de prendre, par voie d'ordonnances pendant un délai limité, des mesures qui sont normalement du 
domaine de la loi, ce texte doit être entendu comme faisant obligation au Gouvernement d'indiquer avec 
précision au Parlement quelle est la finalité des mesures qu'il se propose de prendre et leurs domaines 
d'intervention ; 
14. Considérant que les dispositions d'une loi d'habilitation ne sauraient avoir ni pour objet ni pour effet de 
dispenser le Gouvernement, dans l'exercice des pouvoirs qui lui sont conférés en application de l'article 38 de la 
Constitution, du respect des règles et principes de valeur constitutionnelle ; 
15. Considérant qu'il appartient au Conseil constitutionnel, d'une part, de vérifier que la loi d'habilitation ne 
comporte aucune disposition qui permettrait de méconnaître ces règles et principes, d'autre part, de n'admettre la 
conformité à la Constitution de la loi d'habilitation que sous l'expresse condition qu'elle soit interprétée et 
appliquée dans le strict respect de la Constitution ; 
 

- Décision n° 2006-534 DC du 16 mars 2006, Loi pour le retour à l'emploi et sur les droits et les 
devoirs des bénéficiaires de minima sociaux 

. En ce qui concerne la demande d'habilitation par voie d'amendement :  
4. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 38 de la Constitution : " Le Gouvernement peut, pour 
l'exécution de son programme, demander au Parlement l'autorisation de prendre par ordonnances, pendant un 
délai limité, des mesures qui sont normalement du domaine de la loi " ;  
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5. Considérant qu'il résulte de cette disposition que, si le Gouvernement peut seul demander au Parlement 
l'autorisation de prendre de telles ordonnances, il a la faculté de le faire en déposant soit un projet de loi, 
soit un amendement à un texte en cours d'examen ; 
 

- Décision n° 2014-704 DC du 11 décembre 2014, Loi relative à la désignation des conseillers 
prud'hommes   

- SUR LE RECOURS AUX ORDONNANCES :  
4. Considérant que les requérants soutiennent que, par son caractère insuffisamment précis, l'habilitation donnée 
par l'article 1er au Gouvernement pour réformer par voie d'ordonnances le mode de désignation des conseillers 
prud'hommes méconnaît les exigences qui résultent de l'article 38 de la Constitution ; qu'en particulier ne serait 
pas définie la zone géographique à l'échelle de laquelle l'audience des organisations syndicales de salariés sera 
appréciée ;  
5. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 38 de la Constitution : « Le Gouvernement peut, pour 
l'exécution de son programme, demander au Parlement l'autorisation de prendre par ordonnances, pendant un 
délai limité, des mesures qui sont normalement du domaine de la loi » ; que si cette disposition fait obligation au 
Gouvernement d'indiquer avec précision au Parlement, afin de justifier la demande qu'il présente, la finalité des 
mesures qu'il se propose de prendre par voie d'ordonnances ainsi que leur domaine d'intervention, elle n'impose 
pas au Gouvernement de faire connaître au Parlement la teneur des ordonnances qu'il prendra en vertu de cette 
habilitation ;  
6. Considérant que les dispositions de l'article 1er autorisent le Gouvernement à prendre par ordonnances les 
dispositions réformant le mode de désignation des conseillers prud'hommes en remplaçant l'élection par une 
désignation en fonction de l'audience des organisations syndicales de salariés et des organisations 
professionnelles d'employeurs ; que, s'agissant des premiers, cette audience est celle définie au 5° de l'article L. 
2121-1 du code du travail ; que, s'agissant des seconds, l'audience est celle définie au 6° de l'article L. 2151-1 du 
même code ; que les alinéas 2 à 10 de l'article 1er de la loi fixent précisément les dispositions qui pourront être 
modifiées par ordonnances ; qu'enfin le nouveau mode de désignation devra respecter le caractère paritaire de la 
juridiction ;  
7. Considérant que ces dispositions ne méconnaissent pas les exigences qui résultent de l'article 38 de la 
Constitution ; 

- Décision n° 2015-710 DC du 12 février 2015, Loi relative à la modernisation et à la simplification 
du droit et des procédures dans les domaines de la justice et des affaires intérieures   

3. Considérant que, selon les requérants, l'habilitation ainsi donnée au Gouvernement pour modifier par voie 
d'ordonnance le livre III du code civil excède, en raison de son ampleur et de l'importance que revêt dans l'ordre 
juridique le droit des contrats et des obligations, les limites qui résultent de l'article 38 de la Constitution en 
matière de recours aux ordonnances ; que l'urgence invoquée pour justifier le recours à cette procédure ne serait 
pas caractérisée ; qu'enfin, la sécurité juridique serait méconnue compte tenu des modifications qui pourraient 
être apportées au droit des contrats et des obligations par le Parlement à l'occasion de la ratification de 
l'ordonnance ;  
4. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes du premier alinéa de l'article 38 de la Constitution : « Le 
Gouvernement peut, pour l'exécution de son programme, demander au Parlement l'autorisation de prendre par 
ordonnances, pendant un délai limité, des mesures qui sont normalement du domaine de la loi » ; que cette 
disposition fait obligation au Gouvernement d'indiquer avec précision au Parlement, afin de justifier la demande 
qu'il présente, la finalité des mesures qu'il se propose de prendre par voie d'ordonnances ainsi que leur 
domaine d'intervention ; 
(...) 
8. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que l'article 8 de la loi déférée, qui ne méconnaît aucune autre 
exigence constitutionnelle, doit être déclaré conforme à la Constitution ; 
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G. Sur l’incompétence négative du législateur  

1. Normes de référence 

a. Constitution du 4 octobre 1958 

- Article 34 

La loi fixe les règles concernant : 
- les droits civiques et les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques 
; la liberté, le pluralisme et l'indépendance des médias ; les sujétions imposées par la défense nationale aux 
citoyens en leur personne et en leurs biens ; 
- la détermination des crimes et délits ainsi que les peines qui leur sont applicables ; la procédure pénale ; 
l'amnistie ; la création de nouveaux ordres de juridiction et le statut des magistrats ; (...) 
La loi détermine les principes fondamentaux :  
- de l'organisation générale de la défense nationale ; 
 

- Article 37 

Les matières autres que celles qui sont du domaine de la loi ont un caractère réglementaire.  
 

2. Jurisprudence constitutionnelle 

- Décision n° 2002-464 DC du 27 décembre 2002 - Loi de finances pour 2003 

47. Considérant que le III de l'article 29 détermine, pour les recettes de l'Etat, les modalités de neutralisation des 
effets de l'assujettissement de France Télécom aux impositions directes locales dans les conditions de droit 
commun ; que le 1 du III prévoit, à cet effet, la diminution, à due concurrence des pertes subies par l'Etat, des 
sommes versées par celui-ci aux collectivités territoriales au titre de la "compensation de la suppression de la 
part salaires de la taxe professionnelle" instituée par l'article 44 de la loi de finances pour 1999 ; que, selon le 2 
du III de l'article 29, lorsque le montant de ce versement "est, en 2003, inférieur au montant de la diminution à 
opérer en application du 1, le solde est prélevé, au profit du budget général de l'État, sur le produit de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties, de la taxe foncière sur les propriétés non bâties, de la taxe d'habitation et de la 
taxe professionnelle perçu au profit de ces communes et établissements" ; 
(…) 
 
51. Considérant, en second lieu, que manque également en fait le grief tiré d'une incompétence négative du 
législateur, dès lors que celui-ci a entendu soumettre le prélèvement prévu au 2 du III de l'article 29 aux 
modalités déjà applicables aux frais d'assiette et de recouvrement sur le produit des impôts directs locaux ; 
 

- Décision n° 2009-592 DC du 19 novembre 2009 - Loi relative à l'orientation et à la formation 
professionnelle tout au long de la vie 

 4. Considérant que les requérants soutiennent qu'en l'absence de toute disposition législative permettant 
d'organiser le transfert de plus de 900 personnes de l'Association nationale pour la formation professionnelle des 
adultes à " Pôle emploi ", l'article 53 serait entaché d'incompétence négative10 ;  
5. Considérant qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, la loi détermine les principes fondamentaux du droit 
du travail ;  
6. Considérant qu'il incombe au législateur d'exercer pleinement la compétence que lui confie la Constitution et, 
en particulier, son article 34 ; que le plein exercice de cette compétence ainsi que l'objectif de valeur 
constitutionnelle d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi, qui découle des articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration 
des droits de l'homme et du citoyen de 1789, lui imposent d'adopter des dispositions suffisamment précises et 
des formules non équivoques ; qu'il doit en effet prémunir les sujets de droit contre une interprétation contraire à 
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la Constitution ou contre le risque d'arbitraire, sans reporter sur des autorités administratives ou juridictionnelles 
le soin de fixer des règles dont la détermination n'a été confiée par la Constitution qu'à la loi ;  
7. Considérant qu'il résulte des termes mêmes de l'article 53 que le législateur a, d'une part, prévu le transfert de 
plein droit, au plus tard le 1er avril 2010, des contrats de travail des salariés concernés à " Pôle emploi " et, 
d'autre part, déterminé la convention collective applicable à ces salariés ; que, dès lors, l'article 53 n'est entaché 
d'aucune incompétence négative ; 
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H.   Sur l’objectif d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi 

1. Norme de référence 

a. Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789  
- Article 4 

La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi, l'exercice des droits naturels de chaque 
homme n'a de bornes que celles qui assurent aux autres Membres de la Société la jouissance de ces mêmes 
droits. Ces bornes ne peuvent être déterminées que par la Loi. 

- Article 5  

La Loi n'a le droit de défendre que les actions nuisibles à la Société. Tout ce qui n'est pas défendu par la Loi ne 
peut être empêché, et nul ne peut être contraint à faire ce qu'elle n'ordonne pas. 

- Article 6 

La Loi est l'expression de la volonté générale. Tous les Citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 
leurs Représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. 
Tous les Citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, 
selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents. 

- Article 16 

Toute Société dans laquelle la garantie des Droits n'est pas assurée, ni la séparation des Pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution 

2. Jurisprudence constitutionnelle 

- Décision n° 2000-437 DC du 19 décembre 2000 - Loi de financement de la sécurité sociale pour 
2001 

SUR LE GRIEF TIRE DE LA VIOLATION DE L'OBJECTIF DE VALEUR CONSTITUTIONNELLE 
D'INTELLIGIBILITE DE LA LOI : 
2. Considérant que, selon les sénateurs auteurs de la saisine, la loi de financement pour 2001 mettrait en place " 
un certain nombre de circuits financiers de transferts de dépenses et de recettes au sein même des branches de la 
sécurité sociale et des fonds concourant à son financement, mais également entre ces branches et fonds d'une 
part, et le budget général d'autre part " ; que la mise en place de ces mécanismes porterait atteinte, par sa 
complexité, à l'objectif de valeur constitutionnelle ci-dessus mentionné ; 
3. Considérant que, si la loi déférée accroît encore la complexité des circuits financiers entre les régimes 
obligatoires de base de la sécurité sociale et les organismes créés pour concourir à leur financement, elle énonce 
de façon précise les nouvelles règles de financement qu'elle instaure ; qu'en particulier, elle détermine les 
nouvelles recettes de chaque organisme et fixe les clés de répartition du produit des impositions affectées ; qu'en 
outre, les transferts entre les différents fonds spécialisés et les régimes obligatoires de base de la sécurité sociale 
sont précisément définis ; 
4. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que le surcroît de complexité introduit par la loi déférée n'est pas à 
lui seul de nature à la rendre contraire à la Constitution ; 

- Décision n° 2001-455 DC du 12 janvier 2002 - Loi de modernisation sociale 

8.Considérant que, selon les requérants, manqueraient aux exigences de clarté et d'intelligibilité de la loi, du fait 
de leur imprécision, de leur ambiguïté ou de leur obscurité, les dispositions des articles 96, 97, 98, 101, 106, 
108, 112, 119, 128 et 162 ; 
9. Considérant qu'il appartient au législateur d'exercer pleinement la compétence que lui confie l'article 34 de la 
Constitution ; qu'il doit, dans l'exercice de cette compétence, respecter les principes et règles de valeur 
constitutionnelle et veiller à ce que le respect en soit assuré par les autorités administratives et juridictionnelles 
chargées d'appliquer la loi ; qu'à cet égard, le principe de clarté de la loi, qui découle de l'article 34 de la 
Constitution, et l'objectif de valeur constitutionnelle d'intelligibilité de la loi, qui découle des articles 4, 5, 6 et 
16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, lui imposent, afin de prémunir les sujets de 
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droits contre une interprétation contraire à la Constitution ou contre le risque d'arbitraire, d'adopter des 
dispositions suffisamment précises et des formules non équivoques ; qu'il revient au Conseil constitutionnel de 
procéder à l'interprétation des dispositions d'une loi qui lui est déférée dans la mesure où cette interprétation est 
nécessaire à l'appréciation de sa constitutionnalité ; qu'il appartient aux autorités administratives et 
juridictionnelles compétentes d'appliquer la loi, le cas échéant sous les réserves que le Conseil constitutionnel a 
pu être conduit à formuler pour en admettre la conformité à la Constitution ; 

- Décision n° 2010-4/17 QPC du 22 juillet 2010 - M. Alain C. et autre [Indemnité temporaire de 
retraite outre-mer]  

 
9. Considérant que, si l'objectif de valeur constitutionnelle d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi, qui découle 
des articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, impose au législateur 
d'adopter des dispositions suffisamment précises et des formules non équivoques, sa méconnaissance ne peut, en 
elle-même, être invoquée à l'appui d'une question prioritaire de constitutionnalité sur le fondement de l'article 
61-1 de la Constitution ; 
 

- Décision n° 2011-644 DC du 28 décembre 2011 - Loi de finances pour 2012 

 
16. Considérant qu'il incombe au législateur d'exercer pleinement la compétence que lui confie la Constitution 
et, en particulier, son article 34 ; que le plein exercice de cette compétence, ainsi que l'objectif de valeur 
constitutionnelle d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi, qui découle des articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration 
de 1789, lui imposent d'adopter des dispositions suffisamment précises et des formules non équivoques ; 
 

- Décision n° 2014-694 DC du 28 mai 2014 - Loi relative à l'interdiction de la mise en culture des 
variétés de maïs génétiquement modifié 

7. Considérant, en troisième lieu, que l'objectif de valeur constitutionnelle d'accessibilité et d'intelligibilité de la 
loi, qui découle des articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, impose 
au législateur d'adopter des dispositions suffisamment précises et des formules non équivoques ; qu'il doit en 
effet prémunir les sujets de droit contre une interprétation contraire à la Constitution ou contre le risque 
d'arbitraire, sans reporter sur des autorités administratives ou juridictionnelles le soin de fixer des règles dont la 
détermination n'a été confiée par la Constitution qu'à la loi ; que, contrairement à ce que soutiennent les 
sénateurs requérants, les dispositions du paragraphe I de l'article unique de la loi déférée qui prévoit que « la 
mise en culture des variétés de maïs génétiquement modifié est interdite » ne sont entachées d'aucune 
inintelligibilité ; que, par suite, le grief doit être écarté ; 
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I. Sur l’objectif de  bonne administration de la justice 

1. Normes de référence 

a. Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789  
- Article 12 

La garantie des droits de l'Homme et du Citoyen nécessite une force publique : cette force est donc instituée 
pour l'avantage de tous, et non pour l'utilité particulière de ceux auxquels elle est confiée. 

- Article 15 

La Société a le droit de demander compte à tout Agent public de son administration. 
 

- Article 16 

Toute Société dans laquelle la garantie des Droits n'est pas assurée, ni la séparation des Pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution. 
 

2. Jurisprudence constitutionnelle 

- Décision 2006-545 DC, 28 décembre 2006 – Loi pour le développement de la participation et de 
l'actionnariat salarié et portant diverses dispositions d'ordre économique et social 

24. Considérant, par ailleurs, que l'article 37 de la Constitution, selon lequel : " Les matières autres que celles 
qui sont du domaine de la loi ont un caractère réglementaire ", n'a pas pour effet de dispenser le pouvoir 
réglementaire du respect des exigences constitutionnelles ; qu'en l'espèce, il lui appartient, sous le contrôle du 
juge administratif, de fixer les modalités d'indemnisation des conseillers prud'hommes dans l'intérêt du bon 
emploi des deniers publics et d'une bonne administration de la justice, qui découlent des articles 14 et 15 de la 
Déclaration de 1789, sans porter atteinte à l'impartialité et à l'indépendance de la juridiction garanties par son 
article 16 ; 

- Décision n° 2009-595 DC du 03 décembre 2009, Loi organique relative à l'application de l'article 
61-1 de la Constitution  

4. Considérant, d'autre part, que la bonne administration de la justice constitue un objectif de valeur 
constitutionnelle qui résulte des articles 12, 15 et 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 
1789 ; qu'il appartient au législateur organique, compétent pour déterminer les conditions d'application de 
l'article 61-1 de la Constitution, d'assurer la mise en œuvre de cet objectif sans méconnaître le droit de poser une 
question prioritaire de constitutionnalité ; 
 

- Décision 2014-704 DC, 11 décembre 2014 -Loi relative à la désignation des conseillers 
prud'hommes  

20. Considérant que la bonne administration de la justice constitue un objectif de valeur constitutionnelle qui 
résulte des articles 12, 15 et 16 de la Déclaration de 1789 ; 
21. Considérant qu’en prévoyant la prorogation du mandat des conseillers prud’hommes en fonction, le 
législateur a entendu éviter l’organisation d’une nouvelle élection avant l’entrée en vigueur de la réforme 
consistant à remplacer l’élection par une désignation en fonction de l’audience des organisations syndicales de 
salariés et de celle des organisations professionnelles d’employeurs ; qu’il a également entendu prendre en 
compte les délais nécessaires à la mise en œuvre des dispositions relatives à la représentativité patronale qui 
résultent du chapitre Ier du titre II de la loi du 5 mars 2014 susvisée ;  
22. Considérant que l’article L. 1442-4 du code du travail prévoit que les candidats placés sur une liste 
immédiatement après le dernier candidat élu sont appelés à remplacer ces conseillers élus sur cette liste dont le 
siège deviendrait vacant ; que le premier alinéa de l’article L. 1423-10 du même code dispose : « Lorsque le 
président du conseil de prud’hommes constate une difficulté provisoire de fonctionnement d’une section, il peut, 
après avis conforme du vice-président, sous réserve de l’accord des intéressés, affecter temporairement les 
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conseillers prud’hommes d’une section à une autre section pour connaître des litiges relevant de cette dernière. 
Ces affectations sont prononcées pour une durée de six mois renouvelable deux fois dans les mêmes conditions 
» ; que le paragraphe III de l’article 2 de la loi déférée dispose : « Par dérogation à la seconde phrase du premier 
alinéa de l’article L. 1423-10 du code du travail, s’il n’est pas possible de pourvoir aux vacances dans les 
conditions fixées par l’article L. 1442-4 du même code, et jusqu’à la date du prochain renouvellement général, 
les affectations prévues au même article L. 1423–10 en cas de difficulté provisoire de fonctionnement d’une 
section peuvent être renouvelées au delà de deux fois » ; que le second alinéa de l’article L. 1441-36 fixe les 
conditions dans lesquelles il peut être procédé à des élections complémentaires notamment lorsqu’un ou 
plusieurs conseillers ont cessé leurs fonctions et qu’il n’a pas été possible de pourvoir aux vacances en 
application de l’article L. 1442-4 ; qu’enfin, l’article L. 1423-8 du code du travail dispose : « Lorsqu’un conseil 
de prud’hommes ne peut se constituer ou ne peut fonctionner, le premier président de la cour d’appel, saisi sur 
requête du procureur général, désigne un autre conseil de prud’hommes ou, à défaut, un tribunal d’instance pour 
connaître des affaires inscrites au rôle du conseil de prud’hommes ou dont ce conseil aurait dû être 
ultérieurement saisi » ; que ces dispositions tendent à garantir que la prorogation du mandat des conseillers 
prud’hommes ne méconnaît pas l’objectif de valeur constitutionnelle de bonne administration de la justice ; 
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J. Sur le principe d’égalité devant la loi 

1. Norme de références  

a. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 

- Article 6 

La Loi est l'expression de la volonté générale. Tous les Citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 
leurs Représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. 
Tous les Citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, 
selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents. 
 
 

2. Jurisprudence constitutionnelle 

- Décision n° 2010-8 QPC du 18 juin 2010, Époux L.   [Faute inexcusable de l'employeur] 

 (...) 
9. Considérant que l’article 6 de la Déclaration de 1789 dispose que la loi « doit être la même pour tous, soit 
qu’elle protège, soit qu’elle punisse » ; que le principe d’égalité ne s’oppose ni à ce que le législateur règle de 
façon différente des situations différentes ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des raisons d’intérêt général 
pourvu que, dans l’un et l’autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l’objet 
de la loi qui l’établit ;  
10. Considérant qu’aux termes de l’article 4 de la Déclaration de 1789 : « La liberté consiste à pouvoir faire tout 
ce qui ne nuit pas à autrui » ; qu’il résulte de ces dispositions qu’en principe, tout fait quelconque de l’homme 
qui cause à autrui un dommage oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer ; que la faculté d’agir en 
responsabilité met en œuvre cette exigence constitutionnelle ; que, toutefois, cette dernière ne fait pas obstacle à 
ce que le législateur aménage, pour un motif d’intérêt général, les conditions dans lesquelles la responsabilité 
peut être engagée ; qu’il peut ainsi, pour un tel motif, apporter à ce principe des exclusions ou des limitations à 
condition qu’il n’en résulte pas une atteinte disproportionnée aux droits des victimes d’actes fautifs ainsi qu’au 
droit à un recours juridictionnel effectif qui découle de l’article 16 de la Déclaration de 1789 ;  
11. Considérant, en premier lieu, qu’en instaurant un régime d’assurance sociale des accidents du travail et des 
maladies professionnelles, la loi du 30 octobre 1946 susvisée a mis en œuvre les exigences énoncées par le 
onzième alinéa du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 aux termes duquel la Nation « garantit à 
tous, notamment à l’enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, le 
repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou mental, de la situation 
économique, se trouve dans l’incapacité de travailler a le droit d’obtenir de la collectivité des moyens 
convenables d’existence » ;  
12. Considérant qu’en application de l’article L. 111-1 du code de la sécurité sociale, la prévention et la 
réparation des accidents du travail et des maladies professionnelles relèvent des missions de la sécurité sociale 
dans les conditions fixées par les dispositions du livre IV de ce code ; que ces textes visent à la prévention des 
accidents du travail et des maladies professionnelles, à la réparation des dommages qui en résultent, ainsi qu’à la 
rééducation, la réadaptation et au reclassement des travailleurs qui en sont victimes ; qu’au titre de la réparation, 
les caisses d’assurance maladie prennent en charge des prestations en nature, l’indemnisation de l’incapacité 
temporaire et de l’incapacité permanente des victimes, ainsi que certains frais ; qu’en vertu de l’article L. 142-1 
du code de la sécurité sociale, est instituée une organisation du contentieux général de la sécurité sociale chargée 
de régler les différends auxquels donne lieu l’application des législations et réglementations de sécurité sociale 
et de mutualité sociale agricole qui ne relèvent pas, par leur nature, d’un autre contentieux ;  
13. Considérant qu’aux termes de l’article L. 241-5 du code de la sécurité sociale relatif aux ressources de la 
sécurité sociale, les cotisations dues au titre des accidents du travail et des maladies professionnelles sont à la 
charge exclusive des employeurs ; que son article L. 242-7 prévoit que le montant acquitté par l’employeur au 
titre des cotisations peut varier en fonction soit des mesures de prévention ou de soins prises par l’employeur, 
soit des risques exceptionnels présentés par l’exploitation ou résultant d’une inobservation des mesures de 
prévention ; qu’ainsi financée, la charge des prestations et indemnités incombe aux caisses d’assurance maladie, 
sous réserve des obligations auxquelles l’employeur reste personnellement tenu en cas de faute inexcusable ou 
intentionnelle ;  
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14. Considérant que les dispositions contestées confèrent à la victime ou à ses ayants droit un droit à 
indemnisation du dommage résultant d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle et, en cas de 
litige, un droit de recours devant les juridictions de la sécurité sociale sans supprimer leur droit d’action contre 
l’employeur en cas de faute inexcusable ou intentionnelle ; que, pour concilier le droit des victimes d’actes 
fautifs d’obtenir la réparation de leur préjudice avec la mise en oeuvre des exigences résultant du onzième alinéa 
du Préambule de 1946, il était loisible au législateur d’instaurer par les articles L. 451-1 et suivants du code de 
la sécurité sociale un régime spécifique de réparation se substituant partiellement à la responsabilité de 
l’employeur ;  
15. Considérant, en deuxième lieu, que, compte tenu de la situation particulière du salarié dans le cadre de son 
activité professionnelle, la dérogation au droit commun de la responsabilité pour faute, résultant des règles 
relatives aux prestations et indemnités versées par la sécurité sociale en application des articles précités du code 
de la sécurité sociale, est en rapport direct avec l’objectif de réparation des accidents du travail et des maladies 
professionnelles visé par le livre IV de ce code ;  
16. Considérant, en troisième lieu, qu’en application des dispositions du titre II du livre IV du code de la 
sécurité sociale, les prestations en nature nécessaires aux victimes d’accidents du travail ou de maladies 
professionnelles sont totalement prises en charge et payées par la caisse d’assurance maladie ; que, durant la 
période d’incapacité temporaire, la victime reçoit des indemnités journalières qui suppléent à la perte de son 
salaire ; que, lorsqu’elle est atteinte d’une incapacité permanente, lui est versée une indemnité forfaitaire 
calculée en tenant compte notamment du montant de son salaire et du taux de son incapacité ; qu’en dépit de sa 
faute même inexcusable, ce droit à réparation est accordé au salarié dès lors que l’accident est survenu par le fait 
ou à l’occasion du travail, pendant le trajet vers ou depuis son lieu de travail ou en cas de maladie d’origine 
professionnelle ; que, quelle que soit la situation de l’employeur, les indemnités sont versées par les caisses 
d’assurance maladie au salarié ou, en cas de décès, à ses ayants droit ; que ceux-ci sont ainsi dispensés 
d’engager une action en responsabilité contre l’employeur et de prouver la faute de celui-ci ; que ces 
dispositions garantissent l’automaticité, la rapidité et la sécurité de la réparation des accidents du travail et des 
maladies professionnelles ; qu’elles prennent également en compte la charge que représente l’ensemble des 
prestations servies ; que, par suite, en l’absence de faute inexcusable de l’employeur, la réparation forfaitaire de 
la perte de salaire ou de l’incapacité, l’exclusion de certains préjudices et l’impossibilité, pour la victime ou ses 
ayants droit, d’agir contre l’employeur, n’instituent pas des restrictions disproportionnées par rapport aux 
objectifs d’intérêt général poursuivis ;  
17. Considérant que, lorsque l’accident ou la maladie est dû à la faute inexcusable de l’employeur, la victime ou, 
en cas de décès, ses ayants droit reçoivent une majoration des indemnités qui leurs sont dues ; qu’en vertu de 
l’article L. 452-2 du code de la sécurité sociale, la majoration du capital ou de la rente allouée en fonction de la 
réduction de capacité de la victime ne peut excéder le montant de l’indemnité allouée en capital ou le montant 
du salaire ; qu’au regard des objectifs d’intérêt général précédemment énoncés, le plafonnement de cette 
indemnité destinée à compenser la perte de salaire résultant de l’incapacité n’institue pas une restriction 
disproportionnée aux droits des victimes d’accident du travail ou de maladie professionnelle ; 
18. Considérant, en outre, qu’indépendamment de cette majoration, la victime ou, en cas de décès, ses ayants 
droit peuvent, devant la juridiction de sécurité sociale, demander à l’employeur la réparation de certains chefs de 
préjudice énumérés par l’article L. 452-3 du code de la sécurité sociale ; qu’en présence d’une faute inexcusable 
de l’employeur, les dispositions de ce texte ne sauraient toutefois, sans porter une atteinte disproportionnée au 
droit des victimes d’actes fautifs, faire obstacle à ce que ces mêmes personnes, devant les mêmes juridictions, 
puissent demander à l’employeur réparation de l’ensemble des dommages non couverts par le livre IV du code 
de la sécurité sociale ; 
19. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que, sous la réserve énoncée au considérant 18, les 
dispositions contestées ne sont contraires ni au principe de responsabilité, ni au principe d’égalité, ni à aucun 
autre droit ou liberté que la Constitution garantit, 
 

- Décision n° 2010-98 QPC du 04 février 2011, M. Jacques N. [Mise à la retraite d'office] 

2. Considérant que, selon le requérant, la possibilité de mettre d'office à la retraite un salarié ayant atteint l'âge 
de soixante-cinq ans porte atteinte au droit d'obtenir un emploi et constitue une discrimination en fonction de 
l'âge qui méconnaît le principe d'égalité devant la loi ;  
3. Considérant, d'une part, qu'aux termes du cinquième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 : « 
Chacun a le devoir de travailler et le droit d'obtenir un emploi. Nul ne peut être lésé, dans son travail ou son 
emploi, en raison de ses origines, de ses opinions ou de ses croyances » ; qu'il incombe au législateur, compétent 
en vertu de l'article 34 de la Constitution pour déterminer les principes fondamentaux du droit du travail, de 
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poser des règles propres à assurer, conformément aux dispositions du Préambule de 1946, le droit pour chacun 
d'obtenir un emploi tout en permettant l'exercice de ce droit par le plus grand nombre ;  
4. Considérant, d'autre part, qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 
1789 : « La loi... doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité 
ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à 
l'égalité pour des raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en 
résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ;  
5. Considérant qu'en fixant une règle générale selon laquelle, en principe, l'employeur peut mettre à la retraite 
tout salarié ayant atteint l'âge ouvrant droit au bénéfice d'une pension de retraite à taux plein, le législateur n'a 
fait qu'exercer la compétence qu'il tient de l'article 34 de la Constitution pour mettre en œuvre le droit pour 
chacun d'obtenir un emploi tout en permettant l'exercice de ce droit par le plus grand nombre ; qu'il s'est fondé 
sur des critères objectifs et rationnels en lien direct avec l'objet de la loi ; que, dès lors, il n'a méconnu ni le 
cinquième alinéa du Préambule de 1946 ni le principe d'égalité devant la loi ; 
  
 

- Décision n° 2012-242 QPC du 14 mai 2012, Association Temps de Vie [Licenciement des salariés 
protégés au titre d'un mandat extérieur à l'entreprise]   

6. Considérant qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre et à la liberté contractuelle, 
qui découlent de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, des limitations liées à 
des exigences constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes 
disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi ;  
7. Considérant que les dispositions contestées prévoient que les salariés exerçant un mandat de membre du 
conseil ou d'administrateur d'une caisse de sécurité sociale ne peuvent être licenciés qu'après autorisation de 
l'inspecteur du travail ; qu'en accordant une telle protection à ces salariés, le législateur a entendu préserver leur 
indépendance dans l'exercice de leur mandat ; qu'il a ainsi poursuivi un but d'intérêt général ; qu'en 
subordonnant la validité du licenciement de ces salariés à l'autorisation de l'inspecteur du travail, les dispositions 
contestées n'ont porté une atteinte disproportionnée ni à la liberté d'entreprendre ni à la liberté contractuelle ;  
8. Considérant que, si les dispositions du titre III du livre IV de la deuxième partie du code du travail prévoient 
des incriminations réprimant de peines délictuelles le fait de licencier un salarié protégé en méconnaissance des 
dispositions relatives à la procédure d'autorisation administrative du licenciement, ces dispositions n'ont pas 
pour effet de déroger au principe, prévu par l'article 121-3 du code pénal, selon lequel il n'y a pas de délit sans 
intention de le commettre ; que, par suite, les dispositions contestées n'exposent pas l'employeur à des sanctions 
pénales réprimant la méconnaissance d'obligations auxquelles il pourrait ignorer être soumis ;  
 
9. Considérant qu'en outre, le licenciement d'un salarié protégé en méconnaissance des dispositions relatives à la 
procédure d'autorisation administrative est nul de plein droit ; qu'un tel licenciement expose l'employeur à 
l'obligation de devoir réintégrer le salarié et à lui verser des indemnités en réparation du préjudice subi du fait de 
son licenciement irrégulier ;  
10. Considérant que la protection assurée au salarié par les dispositions contestées découle de l'exercice d'un 
mandat extérieur à l'entreprise ; que, par suite, ces dispositions ne sauraient, sans porter une atteinte 
disproportionnée à la liberté d'entreprendre et à la liberté contractuelle, permettre au salarié protégé de se 
prévaloir d'une telle protection dès lors qu'il est établi qu'il n'en a pas informé son employeur au plus tard lors de 
l'entretien préalable au licenciement ; que, sous cette réserve, le 13° de l'article L. 2411-1 du code du travail et 
les articles L. 2411-3 et L. 2411-18 du même code ne sont pas contraires à la liberté d'entreprendre ;  
11. Considérant qu'enfin, les dispositions contestées, qui ne soumettent pas à des règles différentes des 
personnes placées dans une situation identique, ne méconnaissent pas le principe d'égalité devant la loi ; 
 
 

- Décision n° 2013-299 QPC du 28 mars 2013 Mme Maïtena V. [Procédure de licenciement pour 
motif économique et entreprises en redressement ou en liquidation judiciaires]  

3. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « La 
loi... doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose 
ni à ce que le législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour 
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des raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en 
rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ;  
4. Considérant que l'article L. 1235-11 du code du travail prévoit que l'absence de respect des exigences 
relatives au plan de reclassement des salariés mentionnés à l'article L. 1235-10 en cas de procédure de 
licenciement pour motif économique a pour conséquences une poursuite du contrat de travail ou une nullité du 
licenciement des salariés et une réintégration de ceux-ci à leur demande, sauf si cette réintégration est devenue 
impossible ; qu'en vertu des dispositions du second alinéa de ce même article, lorsque le salarié ne demande pas 
la poursuite de son contrat de travail ou lorsque la réintégration est impossible, le juge lui octroie une indemnité 
à la charge de l'employeur qui ne peut être inférieure aux salaires des douze derniers mois ; qu'en application des 
dispositions contestées, les salariés des entreprises placées en redressement ou en liquidation judiciaires ne 
peuvent bénéficier de ces dispositions en cas de nullité de la procédure de licenciement en raison de l'absence de 
présentation aux représentants du personnel du plan de reclassement prévu par l'article L. 1233-61 du code du 
travail ; qu'en vertu des dispositions de l'article L. 1235-3 du même code, et sans préjudice le cas échéant de 
l'indemnité de licenciement prévue à son article L. 1234-9, ces salariés peuvent obtenir, à défaut de réintégration 
dans l'entreprise, une indemnité pour licenciement survenu pour une cause qui n'est pas réelle et sérieuse ; que 
cette indemnité, à la charge de l'employeur, ne peut être inférieure aux salaires des six derniers mois ; qu'en 
outre, en vertu des dispositions de l'article L. 1235-12 du même code, en cas de non-respect par l'employeur des 
procédures de consultation des représentants du personnel ou d'information de l'autorité administrative, le juge 
accorde une indemnité au salarié compris dans un licenciement collectif pour motif économique ; que  cette 
indemnité, à la charge de l'employeur, est calculée en fonction du préjudice subi ; 
5. Considérant qu'en limitant les droits des salariés des entreprises visées à l'article L. 1235-10 du code du 
travail en cas de nullité de la procédure de licenciement du fait de l'absence de présentation aux représentants du 
personnel du plan de reclassement des salariés prévu à l'article L. 1233-61 du code du travail, lorsque ces 
entreprises sont en redressement ou en liquidation judiciaires, le législateur a entendu tenir compte de la 
situation économique particulière de ces entreprises en cessation des paiements ; qu'il a confié au tribunal de 
commerce le soin de constater cette situation, de prononcer l'ouverture des procédures de redressement et de 
liquidation judiciaires et d'autoriser les licenciements dans le cadre de celles-ci ; que le législateur s'est fondé sur 
un critère objectif et rationnel en lien direct avec l'objet des dispositions contestées ; qu'il n'a, dès lors, pas 
méconnu le principe d'égalité devant la loi ; 
 
 

- Décision n° 2014-429 QPC du 21 novembre 2014, M.Pierre T. [Droit de présentation des notaires]   

2. Considérant que, selon le requérant, les notaires exercent une fonction qui est au nombre des « dignités, 
places et emplois publics » au sens de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; 
qu'en permettant à tout notaire titulaire d'un office de présenter son successeur à l'agrément du garde des sceaux, 
ministre de la justice, les dispositions contestées méconnaîtraient le principe d'égale admissibilité aux « dignités, 
places et emplois publics » ; qu'en outre, le requérant fait valoir que ces dispositions méconnaissent le principe 
d'égalité devant la commande publique garanti par les articles 6 et 14 de la Déclaration de 1789 ;  
3. Considérant que la question prioritaire de constitutionnalité porte sur le mot « notaires » figurant dans la 
première phrase du premier alinéa de l'article 91 de la loi du 28 avril 1816 ;  
4. Considérant que, selon l'article 6 de la Déclaration de 1789, la loi « doit être la même pour tous, soit qu'elle 
protège, soit qu'elle punisse. Tous les citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes 
dignités, places et emplois publics, selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de 
leurs talents » ;  
5. Considérant que le premier alinéa de l'article 91 de la loi du 28 avril 1816 permet aux notaires titulaires d'un 
office de présenter à l'agrément du garde des sceaux, ministre de la justice, des successeurs « pourvu qu'ils 
réunissent les qualités exigées par les lois » ; qu'en vertu du même alinéa, cette faculté n'a pas lieu pour les 
titulaires destitués ;  
6. Considérant que l'article 1er de l'ordonnance du 2 novembre 1945 susvisée dispose : « Les notaires sont les 
officiers publics, établis pour recevoir tous les actes et contrats auxquels les parties doivent ou veulent faire 
donner le caractère d'authenticité attaché aux actes de l'autorité publique, et pour en assurer la date, en conserver 
le dépôt, en délivrer des grosses et expéditions » ;  
7. Considérant que l'article 1er bis de cette même ordonnance précise les modalités d'exercice de la profession 
de notaire ; qu'il prévoit, en particulier, que « le notaire peut exercer sa profession soit à titre individuel, soit 
dans le cadre d'une société civile professionnelle ou d'une société d'exercice libéral, soit en qualité de salarié 
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d'une personne physique ou morale titulaire d'un office notarial » ; qu'ainsi, les notaires exercent une profession 
réglementée dans un cadre libéral au sens du paragraphe I de l'article 29 de la loi du 22 mars 2012 susvisée ;  
8. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que, s'ils participent à l'exercice de l'autorité publique et ont ainsi 
la qualité d'officier public nommé par le garde des sceaux, les notaires titulaires d'un office n'occupent pas des « 
dignités, places et emplois publics » au sens de l'article 6 de la Déclaration de 1789 ; que, par suite, le grief tiré 
de ce que le droit reconnu au notaire de présenter son successeur à l'agrément du garde des sceaux méconnaîtrait 
le principe d'égal accès aux dignités, places et emplois publics est inopérant ;  
9. Considérant que la nomination d'un notaire ne constitue pas une commande publique ; que, dès lors, le grief 
tiré de la méconnaissance du principe d'égalité devant la commande publique est également inopérant ; que, par 
suite, le mot « notaires » figurant dans la première phrase du premier alinéa de l'article 91 de la loi du 28 avril 
1816, qui n'est contraire à aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, doit être déclaré conforme à 
la Constitution, 
 

- Décision n° 2015-459 QPC du 26 mars 2015, M. Frédéric P. [Droit de présentation des greffiers 
des tribunaux de commerce]   

7. Considérant que, selon l'article 6 de la Déclaration de 1789, la loi « doit être la même pour tous, soit qu'elle 
protège, soit qu'elle punisse. Tous les citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes 
dignités, places et emplois publics, selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de 
leurs talents » ;  
8. Considérant que le premier alinéa de l'article 91 de la loi du 28 avril 1816 permet aux greffiers des tribunaux 
de commerce titulaires d'un office de présenter à l'agrément du garde des sceaux, ministre de la justice, des 
successeurs « pourvu qu'ils réunissent les qualités exigées par les lois » ; qu'en vertu du même alinéa, cette 
faculté n'a pas lieu pour les titulaires destitués ;  
9. Considérant que selon l'article L. 741-1 du code de commerce, « les greffiers des tribunaux de commerce sont 
des officiers publics et ministériels » ; que l'article L. 743-12 du même code précise les modalités d'exercice de 
la profession des greffiers des tribunaux de commerce ; qu'il dispose, en particulier, que « les greffiers des 
tribunaux de commerce peuvent exercer leur profession à titre individuel, en qualité de salarié d'une personne 
physique ou morale titulaire d'un greffe de tribunal de commerce, sous forme de sociétés civiles 
professionnelles ou sous forme de sociétés d'exercice libéral » ; qu'ainsi, les greffiers des tribunaux de 
commerce exercent une profession réglementée dans un cadre libéral au sens du paragraphe I de l'article 29 de la 
loi du 22 mars 2012 susvisée ;  
10. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que, s'ils participent à l'exercice du service public de la justice et 
ont la qualité d'officier public et ministériel nommé par le garde des sceaux, les greffiers des tribunaux de 
commerce titulaires d'un office n'occupent pas des « dignités, places et emplois publics » au sens de l'article 6 de 
la Déclaration de 1789 ; que, par suite, le grief tiré de ce que le droit reconnu aux greffiers des tribunaux de 
commerce de présenter leurs successeurs à l'agrément du garde des sceaux méconnaîtrait le principe d'égal accès 
aux dignités, places et emplois publics est inopérant ; 
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K. Sur l’égalité devant la justice 

1. Norme de référence 

- Article 6 

La Loi est l'expression de la volonté générale. Tous les Citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 
leurs Représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. 
Tous les Citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, 
selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents. 

- Article 16 

Toute Société dans laquelle la garantie des Droits n'est pas assurée, ni la séparation des Pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution. 
 

2. Jurisprudence constitutionnelle 

- Décision n° 2010-54 QPC du 14 octobre 2010, Union syndicale des magistrats administratifs  
[Juge unique] 

Union syndicale des magistrats administratifs  [Juge unique] 
2. Considérant que le syndicat requérant soutient que ces dispositions portent atteinte au principe d’égalité des 
citoyens devant la justice et aux droits de la défense ;  
3. Considérant qu’en vertu de l’article 34 de la Constitution, la loi fixe notamment « les règles concernant… les 
garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l’exercice des libertés publiques… la création de 
nouveaux ordres de juridiction… » ; que les dispositions de la procédure applicable devant les juridictions 
administratives relèvent de la compétence réglementaire dès lors qu’elles ne mettent en cause aucune des 
matières réservées au législateur par l’article 34 de la Constitution ou d’autres règles ou principes de valeur 
constitutionnelle ; que l’article 37 de la Constitution, selon lequel « les matières autres que celles qui sont du 
domaine de la loi ont un caractère réglementaire », n’a pas pour effet de dispenser le pouvoir réglementaire du 
respect des exigences constitutionnelles ;  
4. Considérant, en premier lieu, que la disposition contestée pose le principe de la collégialité des formations de 
jugement des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel, tout en laissant au pouvoir 
réglementaire le soin de préciser les exceptions « tenant à l’objet du litige ou à la nature des questions à juger » ; 
qu’elle ne l’habilite pas à fixer des catégories de matières ou de questions à juger qui ne reposeraient pas sur des 
critères objectifs ; que, dans ces conditions, elle ne méconnaît pas le principe d’égalité devant la justice ;  
5. Considérant, en second lieu, que les modalités de composition des formations de jugement sont sans effet sur 
l’obligation de respecter les droits de la défense ; que, par suite, le grief tiré de la violation de ces droits par la 
disposition contestée doit être écarté ;  
6. Considérant que la disposition contestée n’est contraire à aucun autre droit ou liberté que la Constitution 
garantit, 
 
 

- Décision n° 2011-190 QPC du 21 octobre 2011, M. Bruno L. et autre  [Frais irrépétibles devant les 
juridictions pénales] 

4. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi 
est « la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que son article 16 dispose : « Toute société 
dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ; que, si le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les 
situations et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas 
de distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au 
respect du principe des droits de la défense, qui implique en particulier l'existence d'une procédure juste et 
équitable garantissant l'équilibre des droits des parties ;  
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5. Considérant qu'aucune exigence constitutionnelle n'impose qu'une partie au procès puisse obtenir du perdant 
le remboursement des frais qu'elle a exposés en vue de l'instance ; que, toutefois, la faculté d'un tel 
remboursement affecte l'exercice du droit d'agir en justice et les droits de la défense ;  
6. Considérant, d'une part, que l'article 475-1 du code de procédure pénale est applicable devant le tribunal 
correctionnel ainsi que devant la juridiction de proximité, le tribunal de police et la chambre des appels 
correctionnels ; qu'il se borne à prévoir que la partie civile peut obtenir de l'auteur de l'infraction une indemnité 
au titre des frais de procédure qu'elle a exposés pour sa défense ; qu'il ne méconnaît aucun droit ou liberté que la 
Constitution garantit ;  
7. Considérant, d'autre part, en premier lieu, que l'article 800-2 du même code a pour objet de permettre à la 
juridiction d'instruction ou de jugement statuant par une décision mettant fin à l'action publique de faire 
supporter par l'État ou la partie civile une somme au titre des frais non pris en compte au titre des frais de justice 
que la personne poursuivie mais non condamnée a dû exposer pour sa défense ; qu'en prévoyant que cette 
somme est à la charge de l'État ou peut être mise à celle de la partie civile lorsque l'action publique a été mise en 
mouvement non par le ministère public mais par cette dernière, le législateur s'est fondé sur un critère objectif et 
rationnel en lien direct avec l'objet de la loi ;  
8. Considérant, en deuxième lieu, qu'en renvoyant à un décret en Conseil d'État la détermination des conditions 
de son application, l'article 800-2 du code de procédure pénale ne méconnaît pas, en lui-même, le principe 
d'égalité ; qu'il n'appartient pas au Conseil constitutionnel d'examiner les mesures réglementaires prises pour 
l'application de cet article ;  
 
 

- Décision n° 2012-231/234 QPC du 13 avril 2012, . Stéphane C. et autres [Contribution pour l'aide 
juridique de 35 euros par instance et droit de 150 euros dû par les parties à l'instance d'appel]  

5. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée ni la séparation des 
pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ; qu'est garanti par ces dispositions le respect des droits de la 
défense ; qu'il en résulte également qu'il ne doit pas être porté d'atteintes substantielles au droit des personnes 
intéressées d'exercer un recours effectif devant une juridiction ;  
6. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l'entretien de la force publique, et 
pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également 
répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; qu'en particulier, pour assurer le respect du 
principe d'égalité, le législateur doit fonder son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en fonction 
des buts qu'il se propose ; que cette appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée de 
l'égalité devant les charges publiques ;  
7. Considérant que, d'une part, en insérant dans le code général des impôts un article 1635 bis Q, l'article 54 de 
la loi du 29 juillet 2011 susvisée a instauré une contribution pour l'aide juridique de 35 euros perçue par instance 
; que le législateur a entendu établir une solidarité financière entre les justiciables pour assurer le financement de 
la réforme de la garde à vue résultant de la loi du 14 avril 2011 susvisée et, en particulier, le coût résultant, au 
titre de l'aide juridique, de l'intervention de l'avocat au cours de la garde à vue ; que cette contribution est due 
pour toute instance introduite en matière civile, commerciale, prud'homale, sociale ou rurale devant une 
juridiction judiciaire ou pour toute instance introduite devant une juridiction administrative ; que le législateur a 
défini des exemptions en faveur des personnes qui bénéficient de l'aide juridictionnelle ainsi que pour certains 
types de contentieux pour lesquels il a estimé que la gratuité de l'accès à la justice devait être assurée ; que le 
produit de cette contribution est versé au Conseil national des barreaux pour être réparti entre les barreaux selon 
les critères définis en matière d'aide juridique ;  
8. Considérant que, d'autre part, en insérant dans le code général des impôts un article 1635 bis P, l'article 54 de 
la loi du 30 décembre 2009 susvisée a instauré un droit d'un montant de 150 euros dû par les parties à l'instance 
d'appel lorsque la représentation par un avocat est obligatoire devant la cour d'appel ; que le législateur a ainsi 
entendu assurer le financement de l'indemnisation des avoués près les cours d'appel prévue par la loi du 25 
janvier 2011 susvisée laquelle avait pour objet de simplifier et de moderniser les règles de représentation devant 
ces juridictions ; que ce droit s'applique aux appels interjetés à compter du 1er janvier 2012 ; que ne sont 
soumises à son paiement que les parties à une procédure avec représentation obligatoire devant la cour d'appel ; 
que ce droit n'est pas dû par les personnes qui bénéficient de l'aide juridictionnelle ; que le produit de ce droit est 
affecté au fonds d'indemnisation de la profession d'avoués ;  
9. Considérant que, par les dispositions contestées, le législateur a poursuivi des buts d'intérêt général ; que, eu 
égard à leur montant et aux conditions dans lesquelles ils sont dus, la contribution pour l'aide juridique et le 
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droit de 150 euros dû par les parties en instance d'appel n'ont pas porté une atteinte disproportionnée au droit 
d'exercer un recours effectif devant une juridiction ou aux droits de la défense ;  
10. Considérant qu'en instituant la contribution pour l'aide juridique et le droit de 150 euros dû par les parties à 
l'instance d'appel, le législateur a fondé son appréciation sur des critères objectifs et rationnels ; qu'il a pris en 
compte les facultés contributives des contribuables assujettis au paiement de ces droits ; que, si le produit du 
droit de 150 euros est destiné à l'indemnisation des avoués, le principe d'égalité devant l'impôt et les charges 
publiques n'imposait pas que l'assujettissement au paiement de ce droit fût réservé aux instances devant les 
seules cours d'appel où le monopole de la représentation par les avoués a été supprimé par la loi du 25 janvier 
2011 susvisée ; qu'aucune de ces contributions n'entraîne de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges 
publiques ;  
11. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les griefs tirés de ce que l'article 54 de la loi du 29 juillet 
2011 susvisée et l'article 54 de la loi du 30 décembre 2009 susvisée méconnaîtraient le droit à un recours 
juridictionnel effectif et l'égalité devant les charges publiques doivent être écartés ;   
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L. Sur l’égalité devant les charges publiques 

1. Norme de références  

a. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 
- Article 13 

Pour l’entretien de la force publique, et pour les dépenses d’administration, une contribution commune est 
indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs. 
 
 

2. Jurisprudence constitutionnelle 

- Décision n° 84-182 DC du 18 janvier 1985, Loi relative aux administrateurs judiciaires, 
mandataires-liquidateurs et experts en diagnostic d'entreprise 

En ce qui concerne le moyen tiré du principe d'égalité devant la loi et les charges publiques :  
9. Considérant qu'il est fait grief à la loi de supprimer la profession de syndic-administrateur judiciaire pour la 
remplacer par deux autres, incompatibles entre elles ainsi qu'avec toute autre profession, et de causer aux 
professionnels concernés un préjudice dépourvu de toute indemnisation ; que, selon les auteurs de la saisine, si 
le législateur supprime une profession légalement organisée, il ne peut faire peser sur ses seuls membres les 
conséquences financières de son choix ; qu'ainsi la loi serait inconstitutionnelle comme contraire au principe 
d'égalité devant la loi et les charges publiques ;  
10. Considérant que, compte tenu des dispositions des articles 38 et suivants de la loi prévoyant des mesures 
facilitant l'accès aux nouvelles professions en faveur des membres de professions supprimées, le préjudice 
allégué par les auteurs de la saisine ne présente qu'un caractère éventuel ; qu'ainsi, les dispositions entreprises ne 
méconnaissent aucun principe de valeur constitutionnelle ; 

- Décision n° 86-223 DC du 29 décembre 1986, Loi de finances rectificative pour 1986  

. En ce qui concerne le moyen tiré de la méconnaissance de l'article 34 de la Constitution :  
11. Considérant que, si l'article 34 de la Constitution prévoit que la loi fixe les règles concernant le taux des 
impositions de toute nature, il n'interdit pas au législateur de fixer ce taux par référence à des éléments qu'il 
détermine ; que le premier alinéa de l'article 30 de la loi se référe aux ressources équivalentes à celles que 
procuraient aux communes ou groupements de communes, avant le 27 décembre 1969, la taxe sur l'électricité 
visée à l'article L. 233-3 du code des communes et les surtaxes ou les majorations de tarifs établies 
conformément à l'article L. 233-6 de ce code ; que, par là-même, le législateur a fixé la limite de la majoration 
du taux de l'imposition qu'il autorise ; que, par suite, le moyen invoqué manque en fait ; 
 

- Décision n° 89-254 DC du 4 juillet 1989, Loi modifiant la loi n° 86-912 du 6 août 1986 relative aux 
modalités d'application des privatisations 

- SUR LE MOYEN TIRE DE LA VIOLATION DU PRINCIPE D'EGALITE : 
17. Considérant qu'en vertu de l'article 6 de la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen, la loi "doit être 
la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse" ; que selon l'article 2 de la Constitution, la 
République "assure l'égalité devant la loi de tous les citoyens sans distinction d'origine, de race ou de religion" ; 
18. Considérant que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des 
situations différentes ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général pourvu que, dans l'un et 
l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport avec l'objet de la loi qui l'établit ; 
19. Considérant que la privatisation de 29 des 65 entreprises mentionnées en annexe à la loi n° 86-793 du 2 
juillet 1986 a été effectuée sur le fondement des règles posées tant par la loi n° 86-912 du 6 août 1986 que par 
les décrets n° 86-1140 et n° 86-1141 des 24 et 25 octobre 1986 pris pour son application ; que, dans le cadre de 
ces dispositions, le ministre chargé de l'économie peut, après avis de la commission de la privatisation, 
dénommée présentement commission d'évaluation des entreprises publiques, décider de choisir des acquéreurs 
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hors marché, après une publicité préalable de la vente ou de l'échange et en fonction des offres et des garanties 
apportées ; 
20. Considérant que, dans le but d'assurer une stabilité de l'assise financière des groupes privatisés, la vente de 
gré à gré des actions s'est accompagnée, en règle générale, de la passation entre l'Etat et les acquéreurs, d'un 
cahier des charges prohibant pour une période de deux ans toute cession des actions et subordonnant, pour une 
période complémentaire de trois ans, à l'agrément du conseil d'administration de la société, les cessions d'actions 
des membres du groupe d'actionnaires stables ; que, pour deux autres sociétés privatisées, des pactes 
d'actionnaires ayant un objet analogue ont été conclus à l'instigation du ministre chargé de l'économie ; 
21. Considérant, en outre, qu'afin d'assurer la protection des intérêts nationaux, l'article 10, alinéa 2, de la loi du 
6 août 1986, prévoit la possibilité d'instituer une action spécifique qui permet au ministre chargé de l'économie, 
pendant une période ne pouvant excéder cinq ans, d'agréer les participations supérieures à 10 pour cent du 
capital détenues par une personne ou par plusieurs personnes agissant de concert ; 
22. Considérant que celles des sociétés appartenant antérieurement au secteur public dont la privatisation a obéi 
à des règles particulières destinées à assurer la protection des intérêts nationaux se trouvent par là même placées, 
à titre transitoire, dans une situation différente par rapport aux autres sociétés appartenant au secteur privé ; 
qu'en raison de cette spécificité, d'ailleurs limitée dans le temps, le législateur a pu, dans le but d'assurer, au 
cours des premières années suivant l'opération de privatisation, la sauvegarde des intérêts nationaux, apporter 
des modifications temporaires au régime juridique applicable aux sociétés faisant l'objet d'un transfert de 
propriété du secteur public au secteur privé, sans méconnaître le principe d'égalité ; 
23. Considérant sans doute, qu'en contrepartie notamment des règles posées par les cahiers des charges lors de la 
cession de gré à gré des sociétés visées en annexe à la loi n° 86-793 du 2 juillet 1986, le prix de cession a, après 
avis de la commission compétente, été fixé à une valeur supérieure à celle de l'offre publique de vente ;  
24. Mais considérant qu'il est loisible aux intéressés, pour le cas où l'application de la loi présentement examinée 
leur occasionnerait un préjudice anormal et spécial, d'en demander réparation sur le fondement du principe 
constitutionnel d'égalité de tous devant les charges publiques ; 
25. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel n'est 
contraire à aucune règle non plus qu'à aucun principe de valeur constitutionnelle ; 
 

- Décision n° 96-385 DC du 30 décembre 1996, Loi de finances pour 1997  

 - SUR LES ARTICLES 2, 39 ET 81 DE LA LOI : 
2. Considérant que, pour le calcul de l'impôt sur le revenu, l'avant-dernier alinéa du I de l'article 2 limite à 13 
000 F, à compter de l'imposition des revenus de 1996, le plafond de la réduction d'impôt accordée jusque là 
uniformément aux contribuables veufs, célibataires et divorcés remplissant les conditions prévues aux a) et b) du 
1 de l'article 195 du code général des impôts, pour les seuls contribuables célibataires et divorcés alors que les 
veufs bénéficient au titre des revenus de 1996 en vertu du même article de la loi d'un plafond fixé à 16 200 F ; 
que l'article 39 étend le plafonnement de 13 000 F aux contribuables célibataires et divorcés lorsqu'ils ont adopté 
un enfant dans les conditions visées au e) du 1 de l'article 195 ; que le 2 du II inséré dans l'article 197 du code 
général des impôts par l'article 81 de la loi déférée abaisse le montant du plafond de 13 000 F à 10 000 F à 
compter de l'imposition des revenus de 1997 ; 
3. Considérant que les auteurs de la saisine allèguent qu'à charge familiale strictement égale, un contribuable 
célibataire ou divorcé sera traité plus défavorablement qu'un contribuable veuf ; que la différence de situation 
qui les distingue ne saurait être considérée comme comportant une justification au regard de l'objet du 
mécanisme du quotient familial ; que les dispositions ci-dessus analysées des articles 2, 39 et 81 de la loi sont 
dès lors contraires au principe d'égalité ; 
4. Considérant que si le principe d'égalité ne fait pas obstacle à ce que le législateur décide de différencier 
l'octroi d'avantages fiscaux, c'est à la condition que celui-ci fonde son appréciation sur des critères objectifs et 
rationnels en fonction des buts qu'il se propose ; 
5. Considérant que les dispositions contestées s'inscrivent dans le cadre d'une réforme de l'impôt sur le revenu 
que le législateur a entendu mettre en œuvre à l'occasion du vote de la loi de finances pour 1997 et que celui-ci a 
décidé notamment de réexaminer certaines réductions d'impôt comportant des avantages qui ne lui 
apparaissaient pas véritablement justifiés ; 
6. Considérant toutefois qu'au regard de la demi-part supplémentaire qui leur est accordée, les contribuables 
veufs, divorcés ou célibataires ayant élevé un ou plusieurs enfants sont placés dans une situation identique ; 
qu'en effet l'octroi de cet avantage fiscal est lié pour l'ensemble d'entre eux à des considérations tirées à la fois 
de l'isolement de ces contribuables et de la reconnaissance de leurs charges antérieures de famille ; 
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7. Considérant dès lors qu'en limitant aux seuls divorcés et célibataires l'abaissement du plafond de la réduction 
d'impôt résultant de l'octroi de la demi-part supplémentaire accordée dans des conditions identiques aux veufs, 
divorcés et célibataires ayant élevé au moins un enfant, le législateur a méconnu le principe de l'égalité devant 
l'impôt ; que par suite doivent être déclarés contraires à la Constitution l'avant-dernier alinéa du I de l'article 2, 
l'article 39 et au quatrième alinéa de l'article 81, les mots "toutefois, par dérogation aux dispositions du premier 
alinéa, la réduction d'impôt résultant de l'application du quotient familial ne peut excéder 10 000 F par demi-part 
s'ajoutant à une part pour les contribuables célibataires et divorcés qui bénéficient des dispositions des a, b et e 
du 1 de l'article 195" ; 
8. Considérant que la censure de l'avant-dernier alinéa du I de l'article 2 et de l'article 39 ne remet pas en cause 
les données générales de l'équilibre budgétaire, bien que ces dispositions figurent en première partie de la loi de 
finances ; (…) 
 
 

- Décision n° 2000-440 DC du 10 janvier 2001, Loi portant diverses dispositions d'adaptation au 
droit communautaire dans le domaine des transports 

5. Considérant que la suppression du privilège professionnel dont jouissent les courtiers interprètes et 
conducteurs de navire ne constitue pas une privation de propriété au sens de l'article 17 précité de la Déclaration 
des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; que, par suite, doivent être rejetés comme inopérants les griefs 
tirés de la violation de cet article, notamment le grief critiquant le caractère non préalable de l'indemnisation ; 
6. Considérant, cependant, que, si l'article 13 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 
n'interdit pas de faire supporter, pour un motif d'intérêt général, à certaines catégories de personnes des charges 
particulières, il ne doit pas en résulter de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ; 
7. Considérant que la suppression du monopole des courtiers interprètes et conducteurs de navires résulte de la 
volonté du législateur de mettre le droit national en conformité avec le règlement communautaire susvisé du 12 
octobre 1992 ; que le montant de l'indemnité qui leur sera versée, en application de l'article 4, du fait de la perte 
du droit de présentation, s'élève à 65 % de la valeur des offices afférente aux activités faisant l'objet du privilège 
professionnel supprimé ; que cette évaluation, qui tient compte de la recette nette moyenne et du solde moyen 
d'exploitation au cours des exercices 1992 à 1996, n'est entachée d'aucune erreur manifeste ; qu'au surplus, 
l'article 5 de la loi offre aux intéressés la possibilité d'accéder à diverses professions réglementées ; qu'enfin, 
l'article 6 prévoit qu'ils conserveront pendant deux ans le privilège institué par l'article L. 131-2 du code de 
commerce dans sa rédaction antérieure, tout en étant libérés de l'interdiction, qui leur était faite par l'article L. 
131-7 du même code, de réaliser toute opération de commerce ; que, dans ces conditions, les modalités de 
réparation prévues par la loi déférée n'entraînent pas de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges 
publiques ; 
8. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que les dispositions contestées ne sont contraires à aucun 
principe ni à aucune règle de valeur constitutionnelle ; 
 

- Décision n° 2010-624 DC du 20 janvier 2011, Loi portant réforme de la représentation devant les 
cours d'appel 

17. Considérant que l’article 13 de la Déclaration de 1789 dispose : « Pour l’entretien de la force publique, et 
pour les dépenses d’administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également 
répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; que le bon usage des deniers publics constitue une 
exigence constitutionnelle ; que, si l’article 13 de la Déclaration de 1789 n’interdit pas de faire supporter, pour 
un motif d’intérêt général, à certaines catégories de personnes des charges particulières, il ne doit pas en résulter 
de rupture caractérisée de l’égalité devant les charges publiques ; que le respect de ce principe ainsi que 
l’exigence de bon emploi des deniers publics ne seraient pas davantage assurés si était allouée à des personnes 
privées une indemnisation excédant le montant de leur préjudice ; 
8. Considérant que la loi déférée supprime le monopole de représentation des avoués devant les cours d’appel ; 
que le législateur a ainsi entendu simplifier et moderniser les règles de représentation devant ces juridictions en 
permettant aux justiciables d’être représentés par un seul auxiliaire de justice tant en première instance qu’en 
appel ; qu’il a également entendu limiter les frais de procédure devant ces juridictions ; qu’il a poursuivi ainsi un 
but d’intérêt général ; 
19. Considérant que le législateur a confié au juge de l’expropriation, dans les conditions fixées par le code de 
l’expropriation pour cause d’utilité publique, le soin de fixer le montant de l’indemnisation du préjudice subi par 
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les avoués du fait de la loi ; qu’il a également entendu, comme il lui était loisible de le faire, permettre que la 
fixation de cette indemnisation puisse être calculée au plus tard le 31 mars 2012 ; que, toutefois, cette 
indemnisation ne saurait, sans méconnaître les exigences constitutionnelles précitées, permettre l’allocation 
d’indemnités ne correspondant pas au préjudice subi du fait de la loi ou excédant la réparation de celui-ci ;  
20. Considérant, en premier lieu, qu’en prévoyant la réparation du « préjudice correspondant à la perte du droit 
de présentation », le législateur a entendu que le préjudice patrimonial subi du fait de la perte du droit de 
présentation soit intégralement réparé ; que, pour assurer la réparation intégrale de ce préjudice, il appartiendra à 
la commission prévue à l’article 16 de la loi déférée et, le cas échéant, au juge de l’expropriation, de fixer cette 
indemnité dans la limite de la valeur des offices ; que ces dispositions ne méconnaissent pas les exigences 
résultant de l’article 13 de la Déclaration de 1789 ;  
21. Considérant, en deuxième lieu, qu’en prévoyant la réparation du préjudice « de carrière », les dispositions 
critiquées permettent l’allocation d’une indemnité sans lien avec la nature des fonctions d’officier ministériel 
supprimées ; que, par suite, l’allocation d’une telle indemnité doit être déclarée contraire à la Constitution ;  
22. Considérant, en troisième lieu, que la loi confère le titre d’avocat aux anciens avoués ; que, sauf 
renonciation, les anciens avoués sont inscrits, à compter du 1er janvier 2012, au barreau établi près le tribunal de 
grande instance dans le ressort duquel est situé leur office ; qu’ils peuvent continuer à exercer des missions de 
représentation devant la cour d’appel ; qu’il leur est d’ailleurs reconnu, de plein droit, une spécialisation en 
procédure d’appel ; que, dès lors, contrairement à ce que soutiennent les requérants, la loi ne supprime pas 
l’activité correspondant à la profession d’avoué ;  
23. Considérant, en outre, que les anciens avoués peuvent exercer l’ensemble des attributions réservées aux 
avocats et bénéficier notamment, à ce titre, du monopole de la représentation devant le tribunal de grande 
instance dans le ressort duquel ils ont établi leur résidence professionnelle ;  
24. Considérant que, par suite, le « préjudice économique » et les « préjudices accessoires toutes causes 
confondues » sont purement éventuels ; qu’en prévoyant l’allocation d’indemnités correspondant à ces 
préjudices, les dispositions de l’article 13 de la loi déférée ont méconnu l’exigence de bon emploi des deniers 
publics et créé une rupture caractérisée de l’égalité devant les charges publiques ;  
25. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les mots : « du préjudice de carrière, du préjudice 
économique et des préjudices accessoires toutes causes confondues, » doivent être déclarés contraires à la 
Constitution ; qu’il en va de même, par voie de conséquence, au deuxième alinéa du même article 13, des mots : 
« , en tenant compte de leur âge, » ; 
 
 

- Décision n° 2011-644 DC du 28 décembre 2011, Loi de finances pour 2012  

- SUR LES ARTICLES 26 ET 27 : 
(...) 
 11. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « 
Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est 
indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; qu'en vertu 
de l'article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de déterminer, dans le respect des principes 
constitutionnels et compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être 
appréciées les facultés contributives ; qu'en particulier, pour assurer le respect du principe d'égalité, il doit 
fonder son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se propose ; que cette 
appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ; 
 

- Décision n° 2014-431 QPC du 28 novembre 2014, Sociétés ING Direct NV et ING Bank NV 
[Impôts sur les sociétés - agrément ministériel autorisant le report de déficits non encore déduits] 

- SUR LA CONFORMITÉ DES DISPOSITIONS CONTESTÉES AUX DROITS ET LIBERTÉS QUE LA 
CONSTITUTION GARANTIT :  
6. Considérant, d'une part, que la méconnaissance par le législateur de sa propre compétence ne peut être 
invoquée à l'appui d'une question prioritaire de constitutionnalité que dans le cas où cette méconnaissance 
affecte par elle-même un droit ou une liberté que la Constitution garantit ;  
7. Considérant qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution : « La loi fixe les règles concernant... l'assiette, le 
taux et les modalités de recouvrement des impositions de toutes natures... » ; 
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 8. Considérant, d'autre part, qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen 
de 1789 : « Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution 
commune est indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés 
» ; qu'en particulier, pour assurer le respect du principe d'égalité, le législateur doit fonder son appréciation sur 
des critères objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se propose ; que cette appréciation ne doit cependant 
pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ;  
9. Considérant que le pouvoir donné par la loi à l'administration de fixer, contribuable par contribuable, les 
modalités de détermination de l'assiette d'une imposition méconnaît la compétence du législateur dans des 
conditions qui affectent, par elles-mêmes, le principe d'égalité devant les charges publiques ;  
10. Considérant que les dispositions contestées sont relatives aux modalités de détermination de l'assiette de 
l'imposition des bénéfices des sociétés dans le cadre d'opérations de restructuration ; qu'elles permettent, sous 
réserve de l'obtention d'un agrément délivré par le ministre de l'économie et des finances, de reporter les déficits 
antérieurs non encore déduits soit par les sociétés apporteuses, soit par les sociétés bénéficiaires des apports sur 
les bénéfices ultérieurs de ces dernières ;  
11. Considérant que les dispositions contestées ne sauraient, sans priver de garanties légales les exigences qui 
résultent de l'article 13 de la Déclaration de 1789, être interprétées comme permettant à l'administration de 
refuser cet agrément pour un autre motif que celui tiré de ce que l'opération de restructuration en cause ne 
satisfait pas aux conditions fixées par la loi ; que, sous cette réserve, le législateur n'a pas méconnu l'étendue de 
sa compétence en adoptant les dispositions contestées ;  
12. Considérant que les dispositions contestées, qui ne sont contraires à aucun autre droit ou liberté que la 
Constitution garantit, doivent, sous cette réserve, être déclarées conformes à la Constitution, 
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M. Sur le respect des droits de la défense et le droit à une 
procédure juste et équitable  

1. Norme constitutionnelle 

a. Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 

- Article 16 

Toute Société dans laquelle la garantie des Droits n'est pas assurée, ni la séparation des Pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution. 
 

2. Jurisprudence constitutionnelle 

- Décision n° 2006-535 DC du 30 mars 2006, Loi pour l'égalité des chances  

24. Considérant, en deuxième lieu, que, si le principe des droits de la défense qui résulte de l'article 16 de la 
Déclaration de 1789 impose le respect d'une procédure contradictoire dans les cas de licenciement prononcé 
pour un motif disciplinaire, il ne résulte pas de ce principe qu'une telle procédure devrait être respectée dans les 
autres cas de licenciement ;  
 (...) 
- SUR L'ARTICLE 51 :  
41. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : " Toute société dans laquelle la garantie 
des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de constitution " ; que le respect 
des droits de la défense découle de ce même article ; qu'en vertu de l'article 66 de la Constitution, l'autorité 
judiciaire est gardienne de la liberté individuelle ;  
 

- Décision n° 2006-540 DC du 27 juillet 2006, Loi relative au droit d'auteur et aux droits voisins 
dans la société de l'information  

En ce qui concerne le droit au recours effectif, les droits de la défense et le droit à un procès équitable :  
11. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : " Toute société dans laquelle la garantie 
des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution " ; que sont 
garantis par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif, le 
droit à un procès équitable, ainsi que les droits de la défense lorsqu'est en cause une sanction ayant le caractère 
d'une punition ; 
 

- Décision n° 2010-62 QPC du 17 décembre 2010, M. David M. [Détention provisoire : procédure 
devant le juge des libertés et de la détention]  

3. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « 
Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution » ; que sont garantis par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un 
recours juridictionnel effectif ainsi que le respect des droits de la défense qui implique en particulier l'existence 
d'une procédure juste et équitable garantissant l'équilibre des droits des parties ;  
4. Considérant que l'article 145 du code de procédure pénale prévoit que la détention provisoire d'une personne 
mise en examen ne peut être ordonnée qu'à l'issue d'un débat contradictoire ; que ses articles 145-1 et 145-2 
imposent également un tel débat pour la prolongation de la détention provisoire ; que son article 199 prévoit que 
l'appel d'une décision rejetant une demande de mise en liberté est également débattu contradictoirement devant 
la chambre de l'instruction ;  
5. Considérant que l'article 148 du code de procédure pénale garantit à toute personne en détention provisoire le 
droit de demander à tout moment sa mise en liberté et de voir sa demande examinée dans un bref délai par le 
juge d'instruction et, le cas échéant, le juge des libertés et de la détention ; que cet article prévoit que, lorsque le 
juge d'instruction ne donne pas une suite favorable à la demande de mise en liberté, celle-ci est transmise au 
juge des libertés et de la détention qui statue au vu de cette demande, de l'avis motivé du juge d'instruction et 
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des réquisitions du procureur de la République ; qu'ainsi, la demande de mise en liberté est examinée à l'issue 
d'une procédure écrite sans débat contradictoire ;  
6. Considérant qu'eu égard au caractère contradictoire des débats prévus par les articles 145, 145-1, 145-2 et 199 
du code de procédure pénale et à la fréquence des demandes de mise en liberté susceptibles d'être formées, 
l'article 148 du code de procédure pénale assure une conciliation qui n'est pas disproportionnée entre l'objectif 
de valeur constitutionnelle de bonne administration de la justice et les exigences qui résultent de l'article 16 de 
la Déclaration de 1789 ;  
7. Considérant, toutefois, que l'équilibre des droits des parties interdit que le juge des libertés et de la détention 
puisse rejeter la demande de mise en liberté sans que le demandeur ou son avocat ait pu avoir communication de 
l'avis du juge d'instruction et des réquisitions du ministère public ; que, sous cette réserve d'interprétation, 
applicable aux demandes de mise en liberté formées à compter de la publication de la présente décision, l'article 
148 du code de procédure pénale ne méconnaît pas les exigences de l'article 16 de la Déclaration de 1789 ; 
 
 
 

- Décision n° 2011-214 QPC du 27 janvier 2012, Société COVED SA  [Droit de communication de 
l'administration des douanes] 

5. Considérant, en second lieu, qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans 
laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ; qu'est garanti par ces dispositions le respect des droits de la défense ;  
6. Considérant que, d'une part, le droit reconnu aux agents de l'administration des douanes d'accéder aux 
documents relatifs aux opérations intéressant leur service ne saurait, en lui-même, méconnaître les droits de la 
défense ; que, d'autre part, si les dispositions contestées imposent aux personnes intéressées de remettre aux 
agents de l'administration des douanes les documents dont ces derniers sollicitent la communication, elles ne 
confèrent pas à ces agents un pouvoir d'exécution forcée pour obtenir la remise de ces documents ; qu'elles ne 
leur confèrent pas davantage un pouvoir général d'audition ou un pouvoir de perquisition ; qu'en l'absence 
d'autorisation préalable de l'autorité judiciaire, seuls les documents qui ont été volontairement communiqués à 
l'administration peuvent être saisis ; qu'en outre, si ces dispositions ne prévoient pas que la personne intéressée 
peut bénéficier de l'assistance d'un avocat, elles n'ont ni pour objet ni pour effet de faire obstacle à cette 
assistance ; qu'enfin, elles ne portent aucune atteinte aux droits des personnes intéressées de faire contrôler, par 
les juridictions compétentes, la régularité des opérations conduites en application des dispositions précitées ; 
qu'il suit de là que l'article 65 du code des douanes ne porte aucune atteinte au respect des droits de la défense ;  
 
 

- Décision n° 2015-713 DC du 23 juillet 2015, Loi relative au renseignement  

. En ce qui concerne l'article L. 821-7 du code de la sécurité intérieure :  
31. Considérant que l'article L. 821-7 du code de la sécurité intérieure interdit qu'un parlementaire, un magistrat, 
un avocat ou un journaliste puisse être l'objet d'une demande de mise en œuvre, sur le territoire national, d'une 
technique de recueil de renseignement définie aux articles L. 851-1 à L. 853-3 à raison de l'exercice de son 
mandat ou de sa profession ; qu'il impose un examen en formation plénière par la commission nationale de 
contrôle des techniques de renseignement d'une demande concernant l'une de ces personnes ou ses véhicules, 
ses bureaux ou ses domiciles ; qu'il interdit le recours à la procédure dérogatoire prévue par l'article L. 821-5 ; 
que la commission, qui est informée des modalités d'exécution des autorisations délivrées en application du 
présent article, et à laquelle sont transmises les transcriptions des renseignements collectés sur ce fondement, 
veille au caractère nécessaire et proportionné des atteintes portées aux garanties attachées à l'exercice des 
activités professionnelles ou mandats ;  
32. Considérant que, selon les députés requérants, ces dispositions n'assurent pas une protection suffisante 
contre l'atteinte indirecte au secret des sources des journalistes ainsi qu'à la confidentialité des échanges entre 
avocats et clients ; qu'il en résulterait une atteinte au droit au respect de la vie privée ainsi que, pour les avocats, 
aux droits de la défense et au droit à un procès équitable, et pour les journalistes, à la liberté d'expression ; qu'en 
outre, l'absence d'incrimination pénale des agents qui révèleraient le contenu des renseignements collectés 
permettrait le contournement des garanties légales de la protection du secret professionnel de ces professions ;  
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33. Considérant que les députés requérants contestent également l'absence d'application des dispositions 
contestées aux professeurs d'université et maîtres de conférences, en méconnaissance du principe fondamental 
reconnu par les lois de la République d'indépendance des enseignants-chercheurs ;  
34. Considérant, en premier lieu, que les dispositions contestées prévoient un examen systématique par la 
commission nationale de contrôle des techniques de recueil de renseignement siégeant en formation plénière 
d'une demande de mise en œuvre d'une technique de renseignement concernant un membre du Parlement, un 
magistrat, un avocat ou un journaliste ou leurs véhicules, bureaux ou domiciles, laquelle ne peut intervenir à 
raison de l'exercice du mandat ou de la profession ; que la procédure dérogatoire prévue par l'article L. 821-5 du 
code de la sécurité intérieure n'est pas applicable ; qu'il incombe à la commission, qui est destinataire de 
l'ensemble des transcriptions de renseignements collectés dans ce cadre, de veiller, sous le contrôle 
juridictionnel du Conseil d'État, à la proportionnalité tant des atteintes portées au droit au respect de la vie 
privée que des atteintes portées aux garanties attachées à l'exercice de ces activités professionnelles ou mandats 
; qu'il résulte de ce qui précède que les dispositions de l'article L. 821-7 ne portent pas une atteinte 
manifestement disproportionnée au droit au respect de la vie privée, à l'inviolabilité du domicile et au secret des 
correspondances ;  
35. Considérant, en deuxième lieu, que l'article 226-13 du code pénal incrimine la révélation d'une 
information à caractère secret par une personne qui en est dépositaire ; que, par suite, le grief tiré de 
l'absence d'incrimination pénale des agents qui révèleraient les renseignements ou données collectés manque en 
fait ;  
37. Considérant qu'il résulte de tout de ce qui précède que le surplus des dispositions de l'article L. 821-7 du 
code de la sécurité intérieure, qui ne méconnaissent aucune exigence constitutionnelle, doivent être déclarées 
conformes à la Constitution ;   
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N. Sur la place de certaines dispositions dans la loi 

1. Norme de références  

a. Constitution du 4 octobre 1958 
- Article 42 

La discussion des projets et des propositions de loi porte, en séance, sur le texte adopté par la commission saisie 
en application de l'article 43 ou, à défaut, sur le texte dont l'assemblée a été saisie.  
Toutefois, la discussion en séance des projets de révision constitutionnelle, des projets de loi de finances et des 
projets de loi de financement de la sécurité sociale porte, en première lecture devant la première assemblée 
saisie, sur le texte présenté par le Gouvernement et, pour les autres lectures, sur le texte transmis par l'autre 
assemblée.  
La discussion en séance, en première lecture, d'un projet ou d'une proposition de loi ne peut intervenir, devant la 
première assemblée saisie, qu'à l'expiration d'un délai de six semaines après son dépôt. Elle ne peut intervenir, 
devant la seconde assemblée saisie, qu'à l'expiration d'un délai de quatre semaines à compter de sa transmission. 
(...) 

- Article 44 

Les membres du Parlement et le Gouvernement ont le droit d'amendement. Ce droit s'exerce en séance ou en 
commission selon les conditions fixées par les règlements des assemblées, dans le cadre déterminé par une loi 
organique.  
Après l'ouverture du débat, le Gouvernement peut s'opposer à l'examen de tout amendement qui n'a pas été 
antérieurement soumis à la commission.  
Si le Gouvernement le demande, l'assemblée saisie se prononce par un seul vote sur tout ou partie du texte en 
discussion en ne retenant que les amendements proposés ou acceptés par le Gouvernement.  

- Article 45 

Tout projet ou proposition de loi est examiné successivement dans les deux assemblées du Parlement en vue de 
l'adoption d'un texte identique. Sans préjudice de l'application des articles 40 et 41, tout amendement est 
recevable en première lecture dès lors qu'il présente un lien, même indirect, avec le texte déposé ou transmis.  
Lorsque, par suite d'un désaccord entre les deux assemblées, un projet ou une proposition de loi n'a pu être 
adopté après deux lectures par chaque assemblée ou, si le Gouvernement a décidé d'engager la procédure 
accélérée sans que les Conférences des présidents s'y soient conjointement opposées, après une seule lecture par 
chacune d'entre elles, le Premier ministre ou, pour une proposition de loi, les présidents des deux assemblées 
agissant conjointement, ont la faculté de provoquer la réunion d'une commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion.  
Le texte élaboré par la commission mixte peut être soumis par le Gouvernement pour approbation aux deux 
assemblées. Aucun amendement n'est recevable sauf accord du Gouvernement.  
Si la commission mixte ne parvient pas à l'adoption d'un texte commun ou si ce texte n'est pas adopté dans les 
conditions prévues à l'alinéa précédent, le Gouvernement peut, après une nouvelle lecture par l'Assemblée 
nationale et par le Sénat, demander à l'Assemblée nationale de statuer définitivement. En ce cas, l'Assemblée 
nationale peut reprendre soit le texte élaboré par la commission mixte, soit le dernier texte voté par elle, modifié 
le cas échéant par un ou plusieurs des amendements adoptés par le Sénat. 
 

2. Sur le lien de certaines dispositions avec le projet de loi initial 

- Décision n° 2007-549 DC du 19 février 2007, Loi portant diverses dispositions d'adaptation au 
droit communautaire dans le domaine du médicament  

 
3. Considérant que, selon les requérants, les amendements dont ces deux articles sont issus étaient dénués de 
tout lien avec les dispositions qui figuraient dans le projet de loi initial ; 
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4. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : " La 
loi est l'expression de la volonté générale... " ; qu'aux termes du premier alinéa de l'article 34 de la Constitution : 
" La loi est votée par le Parlement " ; qu'aux termes du premier alinéa de son article 39 : " L'initiative des lois 
appartient concurremment au Premier ministre et aux membres du Parlement " ; que le droit d'amendement que 
la Constitution confère aux parlementaires et au Gouvernement est mis en oeuvre dans les conditions et sous les 
réserves prévues par ses articles 40, 41, 44, 45, 47 et 47-1 ; 
5. Considérant qu'il résulte de la combinaison des dispositions précitées que le droit d'amendement qui 
appartient aux membres du Parlement et au Gouvernement doit pouvoir s'exercer pleinement au cours de la 
première lecture des projets et des propositions de loi par chacune des deux assemblées ; qu'il ne saurait être 
limité, à ce stade de la procédure et dans le respect des exigences de clarté et de sincérité du débat 
parlementaire, que par les règles de recevabilité ainsi que par la nécessité, pour un amendement, de ne pas être 
dépourvu de tout lien avec l'objet du texte déposé sur le bureau de la première assemblée saisie ;  
6. Considérant, en l'espèce, que l'objet principal du projet de loi dont les dispositions critiquées sont issues était, 
lors de son dépôt sur le bureau de l'Assemblée nationale, première assemblée saisie, de transposer la directive du 
31 mars 2004 susvisée modifiant la directive 2001/83/CE instituant un code communautaire relatif aux 
médicaments à usage humain ; qu'il comportait à cet effet vingt-huit articles modifiant le code de la santé 
publique ou de la propriété intellectuelle et relatifs " aux médicaments ", comme l'indiquait l'intitulé du chapitre 
Ier dans lequel ils étaient insérés ; 
7. Considérant que les deux autres articles que comportait le projet de loi initial étaient regroupés dans un 
chapitre II intitulé : " Habilitation à prendre des ordonnances " ; que le premier avait notamment pour objet de 
permettre au Gouvernement de transposer par ordonnances cinq directives de nature technique portant sur le 
sang humain et les composants sanguins, les produits cosmétiques, les tissus et cellules humains, les 
médicaments traditionnels à base de plantes et les médicaments vétérinaires ; que le second l'autorisait à étendre 
ou à adapter aux collectivités d'outre-mer les dispositions prévues par le projet de loi ; 
8. Considérant que les articles 35 et 36 de la loi déférée sont dépourvus de tout lien avec les dispositions qui 
figuraient dans le projet dont celle-ci est issue ; qu'ils ont donc été adoptés selon une procédure contraire 
à la Constitution ; 
 

- Décision n° 2011-640 DC du 4 août 2011, Loi modifiant certaines dispositions de la loi n° 2009-879 
du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires  

 (...) 
1. Considérant que les députés requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi modifiant certaines 
dispositions de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ; qu'ils estiment que les articles 14, 30, 54, 56, 57 et 58 n'ont pas leur place dans cette loi ;  
2. Considérant qu'aux termes de la seconde phrase du premier alinéa de l'article 45 de la Constitution : « Sans 
préjudice de l'application des articles 40 et 41, tout amendement est recevable en première lecture dès lors qu'il 
présente un lien, même indirect, avec le texte déposé ou transmis » ; 
- SUR LE CONTENU DE LA PROPOSITION DE LOI :  
3. Considérant, en l'espèce, que la proposition de loi comportait seize articles lors de son dépôt sur le bureau du 
Sénat, première assemblée saisie ; 
(...) 
- SUR LA PLACE DES DISPOSITIONS CONTESTÉES : 
14. Considérant que les articles 14, 54, 56, 57 et 58, qui n'ont pas de lien, même indirect, avec la proposition de 
loi initiale, ont été adoptés selon une procédure contraire à la Constitution ; que, dès lors, ces articles doivent 
être déclarés contraires à celle-ci ; 
 
- SUR LA PLACE D'AUTRES DISPOSITIONS :  
. En ce qui concerne les dispositions introduites en première lecture : 
32. Considérant que ces dispositions qui ne présentent pas de lien avec les dispositions de la proposition de loi 
initiale ont été adoptées selon une procédure contraire à la Constitution ; que, dès lors, les dispositions des 
articles 16, 18, 19, 23, 24, 27, 39, 41, 42, 43, 45, des 1° à 4°, 11°, 17° et 18° du paragraphe I, du 1° du 
paragraphe II et du paragraphe V de l'article 47, des articles 48, 49, 50, 51, 52, 53, 55, 59, des 2°, 3° et 4° de 
l'article 60, de l'article 63 et du 3° de l'article 64 doivent être déclarées contraires à cette dernière ; 
(...) 
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- Décision n° 2012-649 DC du 15 mars 2012, Loi relative à la simplification du droit et à 
l'allègement des démarches administratives  

(...) 
- SUR LA PLACE D'AUTRES DISPOSITIONS DANS LA LOI DÉFÉRÉE :  
. En ce qui concerne les dispositions introduites en première lecture :  
16. Considérant qu'aux termes de la seconde phrase du premier alinéa de l'article 45 de la Constitution : « Sans 
préjudice de l'application des articles 40 et 41, tout amendement est recevable en première lecture dès lors qu'il 
présente un lien, même indirect, avec le texte déposé ou transmis » ;  
17. Considérant que l'article 64 crée un nouvel article dans le chapitre Ier du titre Ier du livre Ier du code des 
postes et communications électroniques pour définir les caractéristiques du service d'envoi recommandé ;  
18. Considérant que l'article 129 institue la reconnaissance légale des unions régionales des associations 
familiales, prévoit leur mission, leur composition et leur mode de fonctionnement et les fait bénéficier des 
ressources des unions des associations familiales ;  
19. Considérant que l'article 130 autorise le transfert du dernier débit de boissons de quatrième catégorie d'une 
commune à une autre commune située sur le territoire du même établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre ;  
20. Considérant que l'article 134 institue un régime d'immunité pénale en faveur des membres de la mission 
interministérielle de vigilance et de lutte contre les dérives sectaires ;  
21. Considérant que ces dispositions, introduites à l'Assemblée nationale en première lecture, ne présentent pas 
de lien, même indirect, avec celles qui figuraient dans la proposition de loi ; que, par suite, elles ont été adoptées 
selon une procédure contraire à l'article 45 de la Constitution ; 
 

- Décision n° 2013-665 DC du 28 février 2013, Loi portant création du contrat de génération  

2. Considérant qu'aux termes de la seconde phrase du premier alinéa de l'article 45 de la Constitution : « Sans 
préjudice de l'application des articles 40 et 41, tout amendement est recevable en première lecture dès lors qu'il 
présente un lien, même indirect, avec le texte déposé ou transmis » ;  
3. Considérant que le projet de loi comportait cinq articles lors de son dépôt sur le bureau de l'Assemblée 
nationale, première assemblée saisie ; que l'article 1er insérait dans le chapitre Ier du titre II du livre Ier de la 
cinquième partie du code du travail une section 4 consacrée au « contrat de génération » institué par cet article ; 
que l'article 2 modifiait certaines dispositions du code du travail relatives aux accords de gestion prévisionnelle 
de l'emploi et à la politique de gestion des âges des entreprises ; que l'article 3 introduisait une coordination avec 
le code de la sécurité sociale pour l'introduction de la pénalité pour les entreprises de plus de 500 salariés ; que 
son article 4 habilitait le Gouvernement à modifier par ordonnance le code du travail applicable à Mayotte pour 
y rendre applicable la loi ; que l'article 5 était relatif à l'entrée en vigueur du dispositif ;  
4. Considérant que l'article 6 a été inséré par amendement en première lecture à l'Assemblée nationale ; qu'il 
permet, pendant une durée de trois ans, l'accès au corps des inspecteurs du travail d'agents relevant du corps des 
contrôleurs du travail par la voie d'un examen professionnel ouvert dans la limite d'un contingent annuel ; 
qu'ainsi, il contribue à la mise en œuvre des dispositions relatives au contrat de génération et présente un lien 
indirect avec le projet de loi initial ; qu'il a été adopté selon une procédure conforme à la Constitution ;  
5. Considérant que l'article 9 a été introduit par amendement en première lecture au Sénat ; qu'il modifie les 
dispositions du paragraphe II bis de l'article 3 de la loi n° 2009-594 du 27 mai 2009 susvisée, notamment pour 
proroger le dispositif d'exclusion de l'assiette de certaines cotisations et contributions du versement d'un bonus 
exceptionnel à leurs salariés, par les employeurs implantés dans certaines régions ou collectivités d'outre-mer ; 
que ces dispositions ne présentent pas de lien avec les dispositions du projet de loi initial ; qu'elles ont donc été 
adoptées selon une procédure contraire à la Constitution ; que, dès lors, l'article 9 doit être déclaré contraire à 
cette dernière ; 
 
 

3. Sur les dispositions introduites en nouvelle lecture 

- Décision n° 2003-479 DC du 30 juillet 2003 - Loi de sécurité financière 
(…) 
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2. Considérant que les dispositions de l'article 139, issues d'un amendement adopté par le Sénat en deuxième 
lecture, confèrent à l'article 103 du règlement intérieur du Sénat le caractère d'une disposition spéciale, au sens 
des articles 4 à 6 de la loi du 31 décembre 1971 susvisée, qui permettrait de déroger aux règles relatives à 
l'assistance et la représentation par avocat fixées par lesdits articles ;  
3. Considérant que, selon les requérants, cette disposition, outre qu'elle serait dépourvue de tout lien avec le 
texte en discussion, porterait une atteinte inconstitutionnelle aux droits de la défense ;  
4. Considérant qu'il résulte des dispositions combinées des articles 39, 44 et 45 de la Constitution que le 
droit d'amendement s'exerce à chaque stade de la procédure législative, sous réserve des dispositions 
particulières applicables après la réunion de la commission mixte paritaire ; que, toutefois, les 
adjonctions ou modifications ainsi apportées au texte en cours de discussion, quels qu'en soient le nombre 
et la portée, ne sauraient, sans méconnaître les exigences qui découlent des premiers alinéas des articles 
39 et 44 de la Constitution, être dépourvues de tout lien avec l'objet du projet ou de la proposition soumis 
au vote du Parlement ;  
5. Considérant, en l'espèce, que les dispositions de l'article 139 de la loi déférée, qui ont trait à la procédure 
disciplinaire des fonctionnaires du Sénat, sont dépourvues de tout lien avec le projet dont celle-ci est issue, 
lequel, lors de son dépôt sur le bureau du Sénat, comportait exclusivement des dispositions relatives aux 
marchés financiers, à l'assurance, au crédit, à l'investissement, à l'épargne et aux comptes des sociétés ; qu'il 
convient, dès lors, de déclarer l'article 139 contraire à la Constitution, sans qu'il soit besoin d'examiner l'autre 
moyen du recours ; 
(…) 

- Décision n° 2007-553 DC du 3 mars 2007, Loi relative à la prévention de la délinquance  
- SUR LES CONDITIONS D'ADOPTION DU III DE L'ARTICLE 34 :  
31. Considérant que le III de l'article 34 de la loi déférée complète le premier alinéa de l'article 2-19 du code de 
procédure pénale afin d'étendre à la diffamation les cas dans lesquels les associations départementales de maires 
peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile ;  
32. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration de 1789 : " La loi est l'expression de la volonté 
générale... " ; qu'aux termes du premier alinéa de l'article 34 de la Constitution : " La loi est votée par le 
Parlement " ; qu'aux termes du premier alinéa de son article 39 : " L'initiative des lois appartient concurremment 
au Premier ministre et aux membres du Parlement " ; que le droit d'amendement que la Constitution confère aux 
parlementaires et au Gouvernement est mis en oeuvre dans les conditions et sous les réserves prévues par ses 
articles 40, 41, 44, 45, 47 et 47-1 ;  
33. Considérant, d'une part, qu'il résulte de la combinaison des dispositions précitées que le droit d'amendement, 
qui appartient aux membres du Parlement et au Gouvernement, doit pouvoir s'exercer pleinement au cours de la 
première lecture des projets et des propositions de loi par chacune des deux assemblées ; qu'il ne saurait être 
limité, à ce stade de la procédure et dans le respect des exigences de clarté et de sincérité du débat 
parlementaire, que par les règles de recevabilité ainsi que par la nécessité pour un amendement de ne pas être 
dépourvu de tout lien avec l'objet du texte déposé sur le bureau de la première assemblée saisie ;  
34. Considérant, d'autre part, qu'il ressort de l'économie de l'article 45 de la Constitution et notamment de son 
premier alinéa aux termes duquel : " Tout projet ou proposition de loi est examiné successivement dans les deux 
assemblées du Parlement en vue de l'adoption d'un texte identique ", que les adjonctions ou modifications qui 
peuvent être apportées après la première lecture par les membres du Parlement et par le Gouvernement doivent 
être en relation directe avec une disposition restant en discussion ; que, toutefois, ne sont pas soumis à cette 
dernière obligation les amendements destinés à assurer le respect de la Constitution, à opérer une coordination 
avec des textes en cours d'examen ou à corriger une erreur matérielle ;  
35. Considérant, par suite, que doivent être regardées comme adoptées selon une procédure irrégulière les 
adjonctions ou modifications apportées à un projet ou à une proposition de loi dans des conditions autres que 
celles précisées ci-dessus ;  
36. Considérant, en l'espèce, que l'amendement dont est issu le III de l'article 34 a été adopté en deuxième 
lecture ; que cette adjonction n'était pas, à ce stade de la procédure, en relation directe avec une disposition 
restant en discussion ; qu'elle n'était pas non plus destinée à assurer le respect de la Constitution, à opérer une 
coordination avec des textes en cours d'examen ou à corriger une erreur matérielle ; qu'il s'ensuit qu'il y a lieu de 
la regarder comme ayant été adoptée selon une procédure contraire à la Constitution ;  
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- Décision n° 2011-640 DC du 4 août 2011, Loi modifiant certaines dispositions de la loi n° 2009-879 
du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires  

En ce qui concerne les dispositions introduites après la première lecture : 
33. Considérant que les paragraphes III à V de l'article 4 de la loi, qui modifient l'article L. 6112-2 du code de la 
santé publique et, par coordination, les articles L. 1434-9 et L. 6112-9 du même code, précisent les conditions 
d'attribution des missions de service public aux établissements de santé ; que l'article 44, qui insère dans le code 
de la sécurité sociale un article L. 162-16-1-1, ouvre la faculté de conclure des accords conventionnels 
interprofessionnels intéressant les pharmaciens titulaires d'officine et une ou plusieurs autres professions de 
santé entre l'Union nationale des caisses d'assurance maladie et les organisations représentatives signataires des 
conventions nationales de chacune de ces professions ; que l'article 47, dans les 3° et 4° de son paragraphe II et 
son paragraphe III, prévoit les mesures de coordination rendues nécessaires par le transfert du préfet de 
département au préfet de région des compétences tarifaires concernant les centres d'hébergement et de 
réinsertion sociale, les centres d'accueil pour demandeurs d'asile et les services mettant en oeuvre des mesures 
judiciaires de protection des majeurs ou d'aide à la gestion du budget familial ; que, dans son paragraphe VI, ce 
même article ouvre la faculté pour les vétérinaires d'accéder à la formation de spécialisation en biologie 
médicale ; 
34. Considérant qu'il ressort de l'économie de l'article 45 de la Constitution et notamment de son premier alinéa 
aux termes duquel : « Tout projet ou proposition de loi est examiné successivement dans les deux assemblées du 
Parlement en vue de l'adoption d'un texte identique », que les adjonctions ou modifications qui peuvent être 
apportées après la première lecture par les membres du Parlement et par le Gouvernement doivent être en 
relation directe avec une disposition restant en discussion ; que, toutefois, ne sont pas soumis à cette dernière 
obligation les amendements destinés à assurer le respect de la Constitution, à opérer une coordination avec des 
textes en cours d'examen ou à corriger une erreur matérielle ; 
35. Considérant, en l'espèce, que les amendements dont sont issues les dispositions susmentionnées ont été 
introduits en deuxième lecture par le Sénat ou l'Assemblée nationale ; que ces adjonctions n'étaient pas, à ce 
stade de la procédure, en relation directe avec une disposition restant en discussion ; qu'elles n'étaient pas non 
plus destinées à assurer le respect de la Constitution, à opérer une coordination avec des textes en cours 
d'examen ou à corriger une erreur matérielle ; qu'il s'ensuit que les paragraphes III à V de l'article 4, l'article 44 
et les 3° et 4° du paragraphe II ainsi que les paragraphes III et VI de l'article 47 de la loi déférée ont été adoptés 
selon une procédure contraire à la Constitution ; qu'ils doivent être déclarés contraires à cette dernière ; 
 
 

- Décision n° 2011-640 DC du 4 août 2011, Loi modifiant certaines dispositions de la loi n° 2009-879 
du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires  

. En ce qui concerne les dispositions introduites après la première lecture : 
35. Considérant, en l'espèce, que les amendements dont sont issues les dispositions susmentionnées ont été 
introduits en deuxième lecture par le Sénat ou l'Assemblée nationale ; que ces adjonctions n'étaient pas, à ce 
stade de la procédure, en relation directe avec une disposition restant en discussion ; qu'elles n'étaient pas non 
plus destinées à assurer le respect de la Constitution, à opérer une coordination avec des textes en cours 
d'examen ou à corriger une erreur matérielle ; qu'il s'ensuit que les paragraphes III à V de l'article 4, l'article 44 
et les 3° et 4° du paragraphe II ainsi que les paragraphes III et VI de l'article 47 de la loi déférée ont été adoptés 
selon une procédure contraire à la Constitution ; qu'ils doivent être déclarés contraires à cette dernière ; 
(...) 
 
 

- Décision n° 2012-659 DC du 13 décembre 2012, Loi de financement de la sécurité sociale pour 
2013  

 
. En ce qui concerne les dispositions adoptées après la première lecture :  
90. Considérant que le paragraphe IV de l'article 11 ouvre pour une période limitée la faculté pour les pédicures-
podologues d'être affiliés au régime obligatoire de sécurité sociale des professions indépendantes ;  
91. Considérant que le paragraphe VI de l'article 67 a pour objet de compléter le dispositif d'expérimentation sur 
les règles de tarification des établissements accueillant des personnes âgées dépendantes ;  
92. Considérant que les dispositions des b à g du 3° du A et du 5° du B du paragraphe VIII de l'article 73 ont 
pour objet de modifier les règles relatives au fonctionnement du Fonds d'intervention pour la qualité et la 
coordination des soins ;  
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93. Considérant que les amendements dont sont issues les dispositions susmentionnées ont été introduits en 
nouvelle lecture à l'Assemblée nationale ; que ces adjonctions n'étaient pas, à ce stade de la procédure, en 
relation directe avec une disposition restant en discussion ; qu'elles n'étaient pas non plus destinées à 
assurer le respect de la Constitution, à opérer une coordination avec des textes en cours d'examen ou à 
corriger une erreur matérielle ; qu'il s'ensuit que le paragraphe IV de l'article 11, le paragraphe VI de l'article 
67, les b à g du 3° du A et le 5° du B du paragraphe VIII de l'article 73 ont été adoptés selon une procédure 
contraire à la Constitution ; qu'ils doivent être déclarés contraires à cette dernière ;  
94. Considérant qu'il n'y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d'office aucune autre question de 
conformité à la Constitution, 
 
 
 

- Décision n° 2013-685 DC du 29 décembre 2013, Loi de finances  pour 2014 
. En ce qui concerne les dispositions adoptées après la première lecture :  
153. Considérant que le C du paragraphe I de l'article 11 prévoit l'introduction d'un nouvel article 776 quater 
dans le code général des impôts relatif à l'imputation des frais de reconstitution des titres de propriété en cas de 
donation entre vifs ; que le E du même paragraphe I complète le 2. de l'article 793 du même code par un 8° 
prévoyant un abattement, à concurrence de 30 % de la valeur des biens et droits immobiliers, au titre de la 
première mutation des immeubles ou droits concernés postérieure à la transcription ou la publication entre le 1er 
janvier 2014 et le 31 décembre 2017 d'un acte constatant pour la première fois le droit de propriété relatif à ces 
immeubles ou à ces droits ; que le F du même paragraphe I insère un paragraphe I bis dans l'article 1135 bis du 
même code relatif au cumul de l'abattement instauré par le E du paragraphe I et des exonérations mentionnées 
au I de l'article 1135 bis ;  
154. Considérant que le paragraphe II de l'article 19 modifie l'article 17 de l'ordonnance du 24 janvier 1996 
relatif à l'assujettissement à la contribution au remboursement de la dette sociale des ventes de métaux précieux, 
bijoux, objets d'art, de collection et d'antiquité ;  
155. Considérant que les amendements dont sont issues les dispositions susmentionnées ont été introduits en 
nouvelle lecture à l'Assemblée nationale ; que ces adjonctions n'étaient pas, à ce stade de la procédure, en 
relation directe avec une disposition restant en discussion ; qu'elles n'étaient pas non plus destinées à assurer le 
respect de la Constitution, à opérer une coordination avec des textes en cours d'examen ou à corriger une erreur 
matérielle ; qu'il s'ensuit que les C, E et F du paragraphe I de l'article 11 et le paragraphe II de l'article 19 ont été 
adoptés selon une procédure contraire à la Constitution ; qu'ils doivent être déclarés contraires à cette dernière ; 
 
 

- Décision n° 2014-690 DC du 13 mars 2014, Loi relative à la consommation  
37. Considérant qu'il ressort de l'économie de l'article 45 de la Constitution, et notamment de son premier alinéa, 
que les adjonctions ou modifications qui peuvent être apportées à un projet ou une proposition de loi, après la 
première lecture, par les membres du Parlement et par le Gouvernement doivent être en relation directe avec une 
disposition restant en discussion, c'est-à-dire qui n'a pas été adoptée dans les mêmes termes par l'une et l'autre 
assemblées ; que, toutefois, ne sont pas soumis à cette dernière obligation les amendements destinés à assurer le 
respect de la Constitution, à opérer une coordination avec des textes en cours d'examen ou à corriger une erreur 
matérielle ;  
38. Considérant que l'amendement insérant en première lecture à l'Assemblée nationale l'article 19 octies dans le 
projet de loi comportait un paragraphe I relatif à la remise d'un rapport du Gouvernement au Parlement, et un 
paragraphe II qui introduisait dans le code de la consommation un nouvel article L. 312-9-1 relatif à la faculté 
pour l'emprunteur de substituer un autre contrat d'assurance à celui donné en garantie dès lors que les clauses du 
contrat de prêt immobilier ne s'y opposent pas ; qu'en deuxième lecture à l'Assemblée nationale, l'article 19 
octies, devenu l'article 54, a fait l'objet d'une réécriture ; que les dispositions alors introduites, qui modifient 
l'article L. 312-9 du code de la consommation et l'article L. 221-10 du code de la mutualité et créent un nouvel 
article L. 113-12-2 du code des assurances, instaurent un droit de résiliation unilatérale sans frais du contrat 
d'assurance donné en garantie d'un emprunt immobilier et prévoient de nouvelles règles en matière de résiliation 
du contrat d'assurance par l'assureur ; que la modification introduite au paragraphe II de l'article 60 de la loi du 
26 juillet 2013 susvisée reporte de janvier 2014 à juillet 2014 l'entrée en vigueur des dispositions de cet article 
60, relatives à l'information des personnes sollicitant une assurance en couverture d'un crédit immobilier et à 
l'acceptation en garantie d'un contrat d'assurance par le prêteur ; qu'en deuxième lecture au Sénat, les 
dispositions introduites en deuxième lecture à l'Assemblée nationale ont été complétées par l'introduction dans 
le code de commerce d'un nouvel article L. 312-32-1 qui punit d'une amende l'absence de respect des nouvelles 
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obligations introduites à l'article L. 312-9 de ce code ; que les adjonctions introduites à l'Assemblée nationale 
et au Sénat en deuxième lecture étaient, au stade de la procédure où elles ont été introduites, en relation 
directe avec une disposition restant en discussion ; que, par suite, les griefs tirés de la méconnaissance de la 
procédure d'adoption de l'article 54 doivent être écartés ; 
 

- Décision n° 2014-700 DC du 31 juillet 2014 ; Loi pour l'égalité réelle entre les femmes et les 
hommes 

- SUR LA PLACE D'AUTRES DISPOSITIONS DANS LA LOI DÉFÉRÉE :  
10. Considérant qu'il ressort de l'économie de l'article 45 de la Constitution, et notamment de son premier alinéa, 
que les adjonctions ou modifications qui peuvent être apportées à un projet ou une proposition de loi, après la 
première lecture, par les membres du Parlement et par le Gouvernement doivent être en relation directe avec une 
disposition restant en discussion, c'est-à-dire qui n'a pas été adoptée dans les mêmes termes par l'une et l'autre 
assemblées ; que, toutefois, ne sont pas soumis à cette dernière obligation les amendements destinés à assurer le 
respect de la Constitution, à opérer une coordination avec des textes en cours d'examen ou à corriger une erreur 
matérielle ;  
11. Considérant que l'article 7 a pour objet d'étendre la liste des cas dans lesquels, en raison d'un licenciement 
fautif, le juge ordonne le remboursement par l'employeur aux organismes intéressés de tout ou partie des 
indemnités de chômage versées au salarié, dans la limite de six mois d'indemnités ;  
12. Considérant que l'article 10 prévoit que, lorsque le juge constate que le licenciement est intervenu en 
méconnaissance des dispositions du code du travail relatives, d'une part, à la protection de la salariée en état de 
grossesse et, d'autre part, à la discrimination et au harcèlement sexuel, il octroie au salarié une indemnité à la 
charge de l'employeur qui ne peut être inférieure aux salaires des douze derniers mois, sans préjudice de 
l'indemnité de licenciement ;  
13. Considérant que les amendements dont sont issues les dispositions susmentionnées ont été introduits en 
deuxième lecture au Sénat ; que ces adjonctions n'étaient pas, à ce stade de la procédure, en relation directe avec 
une disposition restant en discussion ; qu'elles n'étaient pas non plus destinées à assurer le respect de la 
Constitution, à opérer une coordination avec des textes en cours d'examen ou à corriger une erreur matérielle ; 
qu'il s'ensuit que les articles 7 et 10 ont été adoptés selon une procédure contraire à la Constitution ; qu'ils 
doivent être déclarés contraires à cette dernière ; 
 

- Décision n° 2014-701 DC du 9 octobre 2014, Loi d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la 
forêt 

– SUR LE PARAGRAPHE VII DE L’ARTICLE 4 : 
10. Considérant que le paragraphe VII de l’article 4 a pour objet de modifier les dispositions du chapitre II du 
titre IX du livre IV du code rural et de la pêche maritime relatives à la désignation des assesseurs des tribunaux 
paritaires des baux ruraux ; qu’il prévoit une désignation de ces assesseurs par ordonnance du premier président 
de la cour d’appel prise après avis du président du tribunal paritaire des baux ruraux sur une liste dressée par 
l’autorité compétente de l’État sur la base des propositions des organisations syndicales représentatives ; 
11. Considérant que les députés requérants soutiennent que les dispositions du paragraphe VII de l’article 4, 
introduites en deuxième lecture, n’assurent pas une représentation équilibrée des propriétaires bailleurs et des 
preneurs et méconnaissent, par voie de conséquence, les exigences d’indépendance et d’impartialité qui 
résultent de l’article 16 de la Déclaration de 1789 ; 
12. Considérant qu’il ressort de l’économie de l’article 45 de la Constitution, et notamment de son premier 
alinéa, que les adjonctions ou modifications qui peuvent être apportées à un projet ou une proposition de loi, 
après la première lecture, par les membres du Parlement et par le Gouvernement doivent être en relation directe 
avec une disposition restant en discussion, c’est-à-dire qui n’a pas été adoptée dans les mêmes termes par l’une 
et l’autre assemblées ; que, toutefois, ne sont pas soumis à cette dernière obligation les amendements destinés à 
assurer le respect de la Constitution, à opérer une coordination avec des textes en cours d’examen ou à corriger 
une erreur matérielle ; 
13. Considérant que l’amendement dont est issu le paragraphe VII de l’article 4 a été introduit en deuxième 
lecture à l’Assemblée nationale ; qu’à ce stade de la procédure, les dispositions de l’article 4 avaient pour 
objet d’instaurer un dispositif de surveillance annuelle de l’azote épandu dans certains territoires, de modifier 
des règles relatives aux baux agricoles ainsi que des dispositions relatives au développement rural ; que 
l’adjonction du paragraphe VII n’était pas, à ce stade de la procédure, en relation directe avec une disposition 
restant en discussion ; qu’elle n’était pas non plus destinée à assurer le respect de la Constitution, à opérer une 
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coordination avec des textes en cours d’examen ou à corriger une erreur matérielle ; qu’il s’ensuit que le 
paragraphe VII de l’article 4 a été adopté selon une procédure contraire à la Constitution ; que, sans qu’il soit 
besoin d’examiner le grief soulevé par les députés requérants, il doit être déclaré contraire à cette dernière ; qu’il 
en va de même, par voie de conséquence, du paragraphe XXIV de l’article 93, qui est relatif aux modalités de 
l’entrée en vigueur du paragraphe VII de l’article 4 
(...) 
– SUR LA PLACE D’AUTRES DISPOSITIONS DANS LA LOI DÉFÉRÉE : 
48. Considérant que le paragraphe VII de l’article 13 a pour objet de modifier le dernier alinéa de l’article L. 
2152-1 du code du travail afin d’appliquer aux coopératives d’utilisation de matériel agricole les règles de 
représentativité des organisations professionnelles d’employeurs prévues pour les branches couvrant 
exclusivement les activités agricoles ; 
49. Considérant que le 5° du paragraphe I de l’article 60 a pour objet d’insérer dans le code rural et de la pêche 
maritime un nouvel article L. 811-2-1 qui crée un observatoire de l’enseignement technique agricole ; 
50. Considérant que le paragraphe VI de l’article 67 prévoit la remise au Parlement d’un rapport de l’Agence de 
l’environnement et de la maîtrise de l’énergie relatif à la sollicitation des ressources en « bois–énergie » ; 
51. Considérant que les amendements dont sont issues les dispositions susmentionnées ont été introduits 
en deuxième lecture à l’Assemblée nationale ou au Sénat ; que ces adjonctions n’étaient pas, à ce stade de 
la procédure, en relation directe avec une disposition restant en discussion ; qu’elles n’étaient pas non 
plus destinées à assurer le respect de la Constitution, à opérer une coordination avec des textes en cours 
d’examen ou à corriger une erreur matérielle ; qu’il s’ensuit que le paragraphe VII de l’article 13, le 5° 
du paragraphe I de l’article 60 et le paragraphe VI de l’article 67 ont été adoptés selon une procédure 
contraire à la Constitution ; qu’ils doivent être déclarés contraires à cette dernière ; 
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